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CONTEXTE ACTUEL DU PILOTAGE DE L’ÉCOLE SUPÉRIEURE DE MUSIQUE BOURGOGNE-
FRANCHE-COMTÉ 

L’ESM Bourgogne-Franche-Comté a changé de direction en novembre 2017. Bernard Descôtes a fait valoir ses droits à la 
retraite après 5 ans de direction, et Viviana Amodeo a pris sa succession. 

Ce changement a coïncidé avec des missions nouvelles, formalisées en axes de développement sur une note d’orientation : 

u Consolider la collaboration avec l’université, notamment par une démarche d’inscription de l’ESM dans la communauté 
d'universités et d'établissements (COMUE) de Bourgogne-Franche-Comté ; 

u Ancrer l’établissement sur l'ensemble de la région Bourgogne-Franche-Comté ;  

u Poursuivre la recherche de nouveaux locaux adaptés, en s’appuyant sur les collectivités partenaires ; 

u Développer et entretenir des partenariats avec les structures professionnelles de création, de production et de 
diffusion artistique ; 

u Accompagner l’entrée dans l’emploi des étudiants en cours de formation et des post diplômés à travers la mise en 
place de dispositifs spécifiques ;  

u Engager l’ouverture de nouveaux diplômes ou cursus, en s’appuyant sur les ressources identifiées du territoire.  

L’ESM se trouve donc actuellement dans une phase d’ouverture et développement, suivant une stratégie clairement 
tournée vers les partenariats et mutualisations, notamment sur la partie franc-comtoise de la nouvelle région. Celle-ci 
présente des ressources identifiées en matière de spectacle vivant qui se démarquent du paysage national : le concours 
des jeunes chefs de Besançon, la scène numérique du CRD du Pays de Montbéliard, ou encore une équipe de musique 
ancienne reconnue internationalement au CRR de Besançon. Sans oublier le rapport très fort avec la ville de Mayence 
grâce à l’université franco-allemande, qui va permettre l’ouverture d’un double diplôme DNSPM/Bachelor of Music. 

Le processus d’auto-évaluation de notre établissement, dont le résultat d’étape est synthétisé dans le présent bilan mais 
qui ne s’arrête pas à celui-ci, représente un outil de pilotage qui permet de mieux ancrer les axes du nouveau projet 
stratégique, déjà engagé en 2018, et qui se poursuivra pour les années concernées par la nouvelle accréditation.  

L’opportunité de cette auto-évaluation est donc très positive dans la dynamique actuelle de l’ESM, car elle permet, par 
cette formalisation, de donner plus de force à son ancrage, de mieux relier le projet à venir à l’histoire récente de l’ESM, 
de positionner le projet dans une continuité. 

 

MÉTHODOLOGIE 

Dans ce contexte, la direction de l’ESM a privilégié une méthodologie collaborative et participative. Le travail organisé en 
interne a mobilisé aussi bien les secteurs administratifs que pédagogiques. Nous pouvons synthétiser ce processus en trois 
phases :  

u Mi-juillet 

Une phase de préparation lors de laquelle les textes envoyés par la DGCA ont été analysés au cours d’une réunion avec 
l’équipe administrative afin de répartir le travail de collecte des données dans les divers secteurs. 

u Septembre 

Une phase de récolte des données et intégration de celles-ci dans un plan détaillé prévisionnel élaboré en même temps 
par la direction. Chaque acteur a contribué à l’élaboration du rapport en fournissant les données relatives à son domaine : 
direction des études, diffusion et professionnalisation, service administratif, financier, juridique et social, communication. 
L’analyse de chacun sur les points forts et faibles a été recueillie et partagée lors de réunions hebdomadaires élargies aux 
non-cadres.  

Les équipes pédagogiques ont été mises à contribution, lors de diverses réunions : comité des coordinateurs, réunions de 
département, musique de chambre, médiation, réunion avec les professeurs du département de musicologie de l’Université 
de Bourgogne. Les étudiants ont été entendus via leurs représentants. 
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u De fin septembre à l’échéance de mi-octobre 

La phase d’analyse et d’élaboration du diagnostic, fondement du projet à venir, a été menée en particulier lors de comités 
réunissant les cadres. Les opportunités et les risques ont été débattus. Pendant ces phases, un chargé de mission recruté 
pour l’occasion a mis en cohérence formellement les éléments recueillis selon le plan établi.  

Les tutelles (DGCA, DRAC, Région, Dijon Métropole), les partenaires institutionnels et professionnels avec lesquels l’ESM 
mène ses activités nous ont aidés, directement ou indirectement, au cours de multiples rencontres, à réaliser ce bilan. 

 

QUELQUES RÉSERVES ET DES PERSPECTIVES  

Bien que l’analyse présentée devrait aider les destinataires de ce bilan à avoir un regard le plus objectif possible, cette auto-
évaluation présente des limites, notamment à cause des difficultés liées au temps limité et du caractère non exhaustif des 
dispositifs décrits. Si notre institution n’était pas parfaitement préparée à adopter cette méthode d’auto-évaluation, grâce 
à ce processus, nous pouvons dès à présent mieux préparer le projet de la prochaine période d’accréditation, dans la 
perspective de son évaluation. 
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I. Fiche d’identité de l’École Supérieure de 
Musique Bourgogne-Franche-Comté 
L’École Supérieure de Musique Bourgogne-Franche-Comté actuelle est née de la transformation du CEFEDEM 
BOURGOGNE (Centre de formation des enseignants de musique en Bourgogne –création le 22 octobre 1999) en un 
pôle d’enseignement supérieur de la musique en 2009 (PESM BOURGOGNE). À cette période, aux habilitations à délivrer 
le Diplôme d’État (DE) de professeur de musique sont venues s’ajouter les habilitations à délivrer le DNSPM. 

Le projet de regroupement du PESM Bourgogne avec l’EMMA Fructidor de Chalon sur Saône (école d’art) dans un même 
établissement a été abandonné dans le courant de l’année 2015 au vu des contraintes financières et des problématiques 
liées au passage en EPCC. La chargée de mission Anne-Françoise Le Guilliez avait estimé un besoin supplémentaire de 
20% au budget consolidé des 2 écoles. En outre, ce rapprochement relevait la difficulté de la réunion au sein d’un même 
établissement de personnels relevant de statuts ou de régimes différents. 

Elle faisait notamment référence à la commission sénatoriale qui relevait et constatait :  

" il s'avère difficile de rassembler dans un même établissement des personnels aux statuts souvent très divers. Leur harmonisation 

poserait des problèmes de nature juridique et financière, les fonctionnaires de l'État étant mieux rémunérés que les fonctionnaires 

territoriaux, lesquels sont eux-mêmes traités de diverses façons selon les collectivités... La question de la revalorisation du statut 

des enseignants des écoles territoriales est néanmoins posée ;  

" les difficultés sont accrues dans les établissements multi-sites .. "  

Le PESM Bourgogne est donc resté sous statut associatif bien qu’ayant modifié la constitution de son CA pour se 
rapprocher de celle d’un EPCC afin de faciliter sa transformation. 

L’établissement n’a donc pas changé de statut juridique depuis sa création, bien qu’ayant changé de noms plusieurs fois. 
Les statuts de l’école reprennent les caractéristiques des statuts des associations loi 1901 (annexe 1 – Statuts signés 

et récépissé de déclaration). 

 

STATUT JURIDIQUE  

Le cadre juridique associatif et donc d’établissement privé est très souple en termes de fonctionnement et permet donc 
une grande réactivité dans la gestion. 

L’association est composée des membres de droit suivants :  

u l'État, représenté par le préfet de la région Bourgogne-Franche-Comté et le directeur général de la création artistique, 

u le Président du Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté ou son représentant, et un représentant des services 
de la Région, 

u la communauté d'agglomération de Dijon Métropole représentée par une personnalité nommée par son assemblée 
délibérante, 

u la communauté d'agglomération du Grand Chalon représentée par deux personnalités nommées par son assemblée 
délibérante, 

u la ville de Dijon représentée par une personnalité nommée par son assemblée délibérante, 

u l'université de Bourgogne représentée par deux personnalités nommées par son conseil d'administration, 

et de quatre personnalités qualifiées proposées par les membres de droit. 
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Les personnalités qualifiées sont également les membres du bureau du conseil d’administration (élus pour 3 ans 
renouvelables). 

L’assemblée générale est composée de tous les membres de l’association. Elle se réunit une fois par an en session ordinaire 
à l’initiative du conseil d’administration, sur convocation du président ou à la demande du quart de ses membres. 

L’association est dirigée par un conseil d’administration composé des membres de droit ou de leurs représentants et des 
personnalités qualifiées. Chaque membre du conseil d’administration dispose d’une voix (voir partie B.I.1) 

 

LISTE DES MEMBRES DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ET DU CONSEIL D’ADMINISTRATION – 
SEPTEMBRE 2018 

Membres de droit :  

u Monsieur Bernard SCHMELTZ, Préfet de la Région Bourgogne-Franche-Comté 

u Monsieur Pascal PERRAULT, Directeur par intérim de la DGCA 

u Madame Laurence FLUTTAZ, Vice-Présidente du Région Bourgogne-Franche-Comté, déléguée à la Culture 

u Madame Dominique MARILLEY, Directrice adjointe de l'Enseignement supérieur et de la recherche à la Région  

u Monsieur Jean-Vianney GUIGUE, Vice-Président de l’Agglomération du Grand Chalon, délégué à l'enseignement 
supérieur 

u Madame Florence PLISSONNIER, Vice-Présidente de l’Agglomération du Grand Chalon, déléguée à la Culture 

u Monsieur Denis HAMEAU, Vice-Président Dijon Métropole, délégué à l'enseignement supérieur et à l'innovation 

u Madame Christine MARTIN, adjointe au Maire de la Ville de Dijon, déléguée à la culture, à l'animation et aux festivals 

u Monsieur Emmanuel BIGAND, directeur du laboratoire d'étude de l'apprentissage et du développement de l'université 
de Bourgogne 

u Monsieur Philippe LALITTE, professeur du département de musicologie de l’université de Bourgogne 

 

Personnalités qualifiées : 

u Monsieur Olivier BERNARD, président de l'ESM 

u Madame Marie-Josèphe BOUR, trésorière de l'ESM 

u Monsieur Roger FONTANEL, directeur de D'jazz Nevers et du Centre Régional du Jazz en Bourgogne-Franche-
Comté, vice-président de l'ESM 

u Madame Anne TANGUY, directrice des Deux scènes, scène nationale de Besançon, secrétaire de l'ESM 

 

Les statuts prévoient la constitution d’un conseil pédagogique constitué de représentants élus du corps enseignant, des 
directeurs de conservatoire sous convention avec l’ESM, des représentants des étudiants. C’est un organe de consultation 
et de régulation.  

 

LISTE DES MEMBRES DU CONSEIL PÉDAGOGIQUE 

Membres de droit : 

u la directrice de l'ESM Bourgogne-Franche-Comté 

u Madame Virginie MIRBEAU, conseillère pour la danse de la DRAC Bourgogne-Franche-Comté ; le.a conseiller.ère 
pour la musique est en attente de nomination 

u Monsieur Jean-Yves DUPONT, directeur du conservatoire à rayonnement régional de Dijon 

u Monsieur Robert LLORCA, directeur du conservatoire à rayonnement régional du Grand Chalon 
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u Monsieur Jean-Baptiste MEDARD, directeur du département de musicologie de l’université de Bourgogne, ou son 
représentant. 

	

Membres associés : 

u Anne MERCIER, représentante des enseignants des cours de spécialité,  

u un professeur-tuteur, désigné par ses pairs, pour une durée de trois années universitaires ; 

u un enseignant-formateur, désigné par ses pairs, pour une durée de trois années universitaires ; 

u deux directeurs de conservatoire à rayonnement départemental CRD, ou de Conservatoire à rayonnement communal 
ou intercommunal CRC avec qui l'ESM Bourgogne-Franche-Comté a passé une convention pédagogique, élection en 
cours  

u trois représentants élus des étudiants de l'ESM Bourgogne-Franche-Comté, un par département d'études, pour une 
durée de deux années universitaires ; 

u Monsieur Stephan HERNANDEZ, directeur de Liaisons Arts Bourgogne, ou son représentant. 

 

 

II. Chiffres-clés 
Les effectifs en formation initiale, formation continue et VAE 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
  

Effectifs en formation initiale et continue  sept-17 sept-16 sept-15 
Nombre d'étudiants - inscription administrative 106 104 111 
Nombre de stagiaires - formation continue  5 5 5 

Total  111 109 116 
    

Répartition des effectifs par département  sept-17 sept-16 sept-15 
Musique instrumentale 69 71 76 
Jazz et musiques actuelles amplifiées 28 25 23 
Musique vocale et direction de chœur 14 13 17 

Total  111 109 116 
 
    

Données d'activité de la VAE en nombre de 
dossiers 2018 2017 2016 2015 2014 
      
Livret 1 - Étude de la recevabilité   58  68  
Livret 2 - Procédure de VAE -1er passage  56  46  124 
Repassage devant jury   20 38   
Nombre de diplômés DE par la VAE 29 15 48  45 
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Moyens humains affectés à l’activité 

 

Effectifs - ressources Nombre de 
personnes  

Nombre 
Femmes 

Nombre 
Hommes ETP /URSSAF  

	 	 	 	 	 	 	
Équipe de direction et administration  14 10 4 12,39 
	 Cadres   4 3 1 3,50 
	 Non cadres  10 7 3 8,89 
Enseignants permanents  5 3 2 5,00 
	 	 	 	 	 	 	
Équipe permanente    19 13 6 17 
	 	 	 	 	 	 	
Formateurs occasionnels 
(cours, jurys) 169 72 97 2,17 
	 	 	 	 	 	 	
Enseignants du conservatoire de 
Dijon   45 21 24 1,50 

 

 

Volumes d'heures et coûts Volume d’heure Coût en k€ 

       
Équipe de direction et administration    27 176 595 
Enseignants permanents    1 800 273 
Formateurs occasionnels (cours, jurys)   3 960 272 
Enseignants du conservatoire   heures mises à disposition  1 333 37 
Enseignants du conservatoire   heures complémentaires  1 400 89 
       
              
       
Valorisation des mises à disposition de personnels 
enseignants  Volume d’heure Estimation 

coût en k€  

       
Enseignants du conservatoire  mise à disposition  1 333 106 
       
Université de Bourgogne - cours de la licence   375 38 
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III. Éléments financiers synthétiques 
Budget de fonctionnement 

Le budget global moyen de l’établissement est de 1 900 k€ dont 80% est affecté à la masse salariale (1490 k€ dont 
valorisations). Les subventions de fonctionnement couvrent 75% du budget total. 

Les valorisations des mises à disposition de locaux et de personnel représentent 16% de ce budget global. Les autres 
charges sont donc financées par les ressources propres. 

 
Les activités de formation continue (hors cursus diplômant au DE) et la VAE ne représentent que 2 % des ressources de 
l’établissement. Elles mobilisent cependant fortement toute l’équipe.  
Détermination du coût étudiant  

Presque 80% des étudiants sont inscrits dans le parcours conjoint de formation DE/DNSPM. Le coût étudiant présenté est 
donc le coût moyen constaté en 2017 comprenant la formation au DE et au DNPSM. De même les stagiaires de la 
formation continue étant intégrés aux promotions de la formation initiale, ils ont été intégrés au calcul du coût étudiant. 

 

 

 

 

 
Budget d’investissement  

L’ESM n’a pas de subvention d’investissement régulière de la part de ses partenaires. Les investissements annuels sont de 
l’ordre de 60 000 euros. Ils concernent essentiellement les achats d’instruments et le renouvèlement de matériel 
informatique. Ces achats sont financés sur la trésorerie de l’établissement et par le biais des dotations aux amortissements 
ce qui limite fortement la marge de progression de l’équipement instrumental. 
(annexe 2 – Budget détaillé)	  

Coût	direct	étudiant		 	9	859		€		
	Coût	indirect	et	de	fonctionnement	par	individu			 	6	840		€		
	Coût	moyen	total	étudiant			 	16	700		€		
	dont	valorisation	locaux	et	personnels	administratifs	conservatoires			 	1	525		€		
	dont	valorisation	enseignement		université	de	Bourgogne			 	341		€		
	dont	valorisation	enseignement		CRR	Dijon			 	960		€		
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IV. Présentation du parc immobilier de 
l'établissement 
L’ESM ne possède pas de locaux lui appartenant en nom propre. L’établissement dispose depuis sa création essentiellement 
de locaux mis à disposition par ses partenaires.  

Les locaux principaux, rue Chabot Charny à Dijon, sont mis à disposition par l’Université de Bourgogne. Ils abritent le siège 
social, les bureaux administratifs et 9 salles de cours ou studios. L’ESM peut gérer ces surfaces de manière automne. 

Depuis la rentrée 2018, l’ESM a conclu un bail professionnel sur un local abritant deux salles dédiées principalement aux 
Musiques Actuelles.  

Les autres cours se déroulent dans les locaux des conservatoires à rayonnement régional de Dijon et de Chalon-sur-Saône.   

Les locaux administratifs sont composés de 6 bureaux (135 m2 pour 14 salariés - 12,5 ETP), d’une salle de convivialité et 
d’un local à archive en sous-sol. 

 

Description générale des locaux 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

Nom Adresse CP Ville   Surface 
administrative 

Surface 
pédagogique  

Bâtiment Chabot-Charny 36-38 rue Chabot-Charny 21000 DIJON Mise à disposition 220 392 

Studios A et D 1 Rue saumaise 21000 DIJON Bail professionnel   70 
Conservatoire à 
rayonnement régional 24, boulevard Clémenceau 21000 DIJON Mise à disposition   

Conservatoire à 
rayonnement régional 15, rue de Colmar 21000 DIJON Mise à disposition   

Salles à l'EMOHD 44, rue de Tivoli  21000 DIJON  Mise à disposition     

Conservatoire à 
rayonnement régional 1, rue Olivier Messiaen 71100 CHALON-SUR-

SAÔNE Mise à disposition 
  

Salle de l'harmonie 
municipale 

6 bis, rue Philibert Léon 
Couturier 71100 CHALON-SUR-

SAÔNE Mise à disposition 
    

      
N° Nombre Superficie  Disponibilité en 

jours/semaine  
Équipement 

général Description locaux enseignements  
      

3ième étage  salle cours Chabot Charny 308 1 59 2,5 informatique musicale  

2ième étage salle cours Chabot Charny 201 1 77 5 salle avec piano à queue 

2ième étage salle cours Chabot Charny 208 1 78 2 salle avec piano à queue 

2ième étage salle cours Chabot Charny 209 1 50 2 piano droit 

2ième étage  studios Chabot Charny 212 1 16 5 piano droit  

2ième étage  studios Chabot Charny 211 1 13 5 piano droit  

2ième étage  studios Chabot Charny 203bis 1 12 5 piano droit  

2ième étage  studios Chabot Charny 203ter 1 10 5 piano droit  
1er étage  salle cours Chabot Charny 101 1 77 5 salle avec piano à queue 

Sous total Chabot Charny 9 392     

    Saumaise Studio A 1 30 7 équipement musiques 
actuelles        Studio D 1 40 7 

Total 11 462     
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V. Missions de l’établissement telles que 
confiées par les documents fondateurs 
Les missions de l’association sont définies dans ses statuts à l’article 2 – objet qui est rédigé comme suit :  

" Cette association a pour missions principales : 

- de gérer, en liaison avec l’université de Bourgogne et les Conservatoires à rayonnement régional de Dijon et du Grand 
Chalon, les activités de formation supérieure préparant les étudiants au diplôme national supérieur professionnel de musicien 
(DNSPM) conformément aux termes de l’arrêté du 1er février 2008 relatif au diplôme national supérieur professionnel de 
musicien et fixant les conditions d’habilitation des établissements supérieurs à délivrer ce diplôme ; 

- de gérer les activités de formation supérieure diplômante des professeurs de musique en Bourgogne-Franche-Comté en 
assurant la formation initiale au diplôme d’État de professeur de musique et la formation continue diplômante des enseignants 

      

N° Nombre Superficie  nombre de 
personnes Destination  Description locaux administratifs  

      

3ième étage  Bureau  Chabot Charny 309 1 26 3 

Administratrice 
Comptable 
Assistante gestion de la paie (0,68 
ETP) 

3ième étage  Bureau  Chabot Charny 310 1 18 1 
Direction  
 
  

3ième étage  Bureau  Chabot Charny 311 1 17 2 
Directeur des études 
Coordinatrice des formations 
  

3ième étage  Bureau  Chabot Charny 312 1 25 3 

Chargée de scolarité MAA-MV  
Chargée de scolarité MI 
Accueil- gestion des présences 
(0,91 ETP)  

2ième étage Bureau  Chabot Charny 204 1 23 2 

Régisseur   
Médiathèque  
Chargée de FPC /VAE et 
communication 

2ième étage 
Bureau - salle des 
professeurs 
musicologie et ESM  

Chabot Charny 206 1 26 3 

Responsable de la diffusion (0,50 
ETP) 
Chargée de diffusion (0,80 ETP) 
Responsable de la communication 
(0,50 ETP) 

            

Sous total bureaux 6 135 14  

            

3ième étage  Dégagements   Chabot Charny  0 32   
Couloirs, entrée, dégagement 
photocopieur 

machine à affranchir 

2ième étage Salle de convivialité Chabot Charny E28Bis 1 21 collectif 

Local de restauration le midi 
(micro-ondes, réfrigérateur)   

Réunions, entretiens individuels 
 

sous-sol  archives  Chabot Charny s04 1 32   Archives 

Total  7 220   
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de musique. Les modalités d’admission des étudiants, de scolarité et de délivrance des diplômes sont conformes aux termes 
de l’arrêté du 5 mai 2011 modifié relatif aux conditions requises pour l’habilitation d’un centre de formation à délivrer la 
formation au diplôme d’État de professeur de musique. 

Pour mener à bien ces missions, l'ESM Bourgogne-Franche-Comté peut être amenée à développer des échanges et des 
formations supérieures avec d'autres institutions partenaires, à l'image du projet de création d'un EPCC d'enseignement 
supérieur pluridisciplinaire (musique – arts plastiques) avec l'École Média Art de Chalon-sur-Saône. " 

Les statuts inscrivent donc un objet très général de formation au DE et au DNSPM. Les projets d’activités présentés aux 
différentes réunions du conseil d’administration permettent d’affiner les orientations sinon le projet de l’établissement pour 
l’année voire les années à venir avec des contraintes budgétaires dont il a connaissance. 

Par ailleurs, une convention cadre d’objectif (2018-2020) a été rédigée avec l’ensemble des partenaires (version présentée 
au conseil d’administration d’octobre 2017). Elle doit être signée au dernier trimestre 2018. Les missions sont présentées 
comme suit :  

" Les missions de l’ESM s'inscrivent dans le contexte territorial nouveau de la Bourgogne-Franche-Comté, territoire au sein 
duquel l'École supérieure de musique Bourgogne-Franche-Comté ancrera son projet d'établissement tout en l'articulant avec 
les niveaux national, européen et international et en intégrant les opportunités interrégionales et frontalières. 

L'École supérieure de musique Bourgogne-Franche-Comté a pour mission : 

- de délivrer, en correspondance avec les habilitations obtenues, les diplômes nationaux validant les formations préparant 
aux différents diplômes DNSPM et DE ; 

- de s’inscrire dans une politique régionale et nationale de formation tout au long de la vie, par le développement d’une offre 
de formation initiale, continue et la validation des acquis de l’expérience, permettant l’accès aux diplômes et qualifications ; 

- de s’inscrire dans une politique régionale, nationale et européenne de recherche et de mettre en place et valoriser une 
politique de recherche ; 

- d’assurer l’organisation et le fonctionnement de cet enseignement supérieur en liaison avec les autres établissements 
d’enseignement supérieur du territoire ; 

- de développer des coopérations avec des établissements d’enseignement supérieur, en particulier Culture, nationaux et 
internationaux ; 

- de développer des partenariats avec les établissements d’enseignement artistique initial ; 

- de développer et entretenir des partenariats avec les structures professionnelles de création, de production et de diffusion 
artistique, en veillant tout particulièrement à favoriser et accompagner l'insertion professionnelle des étudiants ; 

- de mettre en place et délivrer des diplômes d’établissements, notamment dans la perspective d’une demande de nouvelle(s) 
habilitation(s) dans de nouvelles spécialités pour le DNSPM ou disciplines pour le DE. "
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PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE 
ÉTABLISSEMENT 

	
 

Période de référence de cette auto-évaluation : 
2015 – 2018, soit depuis la dernière habilitation de 2014-2015 
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I. Pilotage et gouvernance de 
l'établissement et de l'offre de formation 

1. LES INSTANCES  

Les instances de gouvernance de l’ESM Bourgogne-Franche-Comté sont composées d’instances d’ordre statutaire et 
d’autres instances non prévues par les statuts mais qui influencent les prises de décisions.  
Les instances statutaires comprennent le conseil d’administration et le conseil pédagogique décrits en partie A. 
Les autres instances consultatives sont constituées par le Comité des coordinateurs, les délégués du personnel, les délégués 
des étudiants, l’Association des Étudiants (ADESM).  
L’équipe administrative et son fonctionnement participent au pilotage et à la mise en œuvre du projet de l’ESM. 

Le mode de management et le cadre organisationnel instaurés sont flexibles, et eux-mêmes 
débattus au sein des instances consultatives. L’objectif étant de répondre de manière évolutive 
et adaptée, à l’éternelle problématique de la circulation efficace de l’information et de la prise 
de décisions ; d’assurer d’une part le bon déroulement, la continuité et la pérennité des activités, 
et d’autre part de faciliter leurs évolutions. 

A. LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Le conseil d’administration se réunit au moins deux fois par an, sur convocation du président, ou sur la demande du quart 
de ses membres. Le conseil d’administration prend toutes les décisions nécessaires à l’administration de l’association et à 
la réalisation de ses objectifs. Il arrête les comptes de l’exercice clos et le budget de l’exercice suivant. 
Le président peut convier toute personne dont la présence est jugée utile au déroulement des réunions du conseil 
d'administration. Cette personne ne peut prendre part au vote. Des représentants des étudiants et du personnel 
(enseignant et administratif) peuvent être sollicités à ce titre. La directrice de l’ESM participe avec voix consultative aux 
travaux de l’assemblée générale et du conseil d’administration, à l’exception des questions portant sur sa fonction, son 
statut et sur toutes les modalités relatives à son emploi. 
Le président de l’association donne à la directrice toute délégation nécessaire à l’accomplissement des missions confiées à 
l’association (annexe 1 – Statuts signés et récépissé de déclaration). 
 
La directrice Viviana AMODEO est chargée de la direction artistique, pédagogique et administrative de l’ESM Bourgogne-
Franche-Comté conformément à l’objet de l’association. Avec le président, elle établit les projets d’activité proposés au 
conseil d’administration (annexe 3 – Dernier rapport d’activité (2017)). 
 
 
Le conseil d’administration est un organe de validation et de contrôle des activités en cours, 
grâce au regard croisé de toutes les tutelles partenaires. 
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B. LE CONSEIL PÉDAGOGIQUE 

Ses fonctions sont les suivantes : 
u permettre une réflexion et une régulation de la vie pédagogique de l’école  et de ses missions 
u établir de nouveaux liens et favoriser les relations de l’ESM avec les institutions d’enseignement musical de la région 

Bourgogne-Franche-Comté et des autres régions, ainsi qu’avec toute autre institution d’enseignement européenne 
u veiller à l'articulation opérationnelle de l’ESM avec les structures pédagogiques partenaires  
u veiller à l’harmonisation des actions de l’ESM avec celles des autres établissements d'enseignement supérieur de la 

musique conformément aux orientations de la direction générale de la création artistique 
u étudier, proposer et soutenir les initiatives en faveur du rayonnement de l’ESM et de l’aménagement des conditions 

de scolarité des étudiants. 
Le conseil pédagogique est présidé par la directrice de l’ESM. Il se réunit au moins une fois par an. Sa composition a été 
décrite plus haut. 
 
La directrice rend compte des travaux du conseil pédagogique au conseil d’administration et sollicite le vote du conseil 
d’administration sur les décisions engageant l’établissement. 

Le conseil pédagogique est un organe consultatif qui porte un regard expert 
constructif sur le fonctionnement pédagogique et le projet artistique et 
pédagogique de l'établissement. 
 
Il pourrait évoluer en comité scientifique pour acquérir plus d’autonomie et de 
force de proposition. 
 

 
 

C. LE COMITÉ DES COORDINATEURS 

Ce comité a été mis en place par la nouvelle direction par un travail de concertation courant 2018, pour une mise en place 
opérationnelle à la rentrée de septembre.  
L’objectif premier est de renforcer le caractère opérationnel de l’équipe pédagogique en créant plus de lien entre les 
équipes enseignantes et la direction, afin de faire évoluer ensemble l’organisation et le contenu des études, ce qui participe 
également de la démarche qualité de l’établissement.  
Un deuxième objectif est d’informer les équipes régulièrement sur les points d’actualité (avancement du dossier relatif aux 
locaux, accréditation, nouveaux diplômes, partenariats). 
La première réunion de début septembre a notamment porté sur le dossier d’accréditation. Un retour des points 
forts/points faibles a ainsi été transmis à la direction par les coordinateurs. La synthèse de ces retours a permis d’enrichir 
ce bilan.  
Le rôle de cette nouvelle instance est consultatif. Des réunions thématiques seront organisées entre trois et quatre fois 
par an. L’élaboration du prochain projet stratégique sera également débattue au sein de ce comité.  
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Voici le tableau des départements de coordination et les noms des coordinateurs : 
 
 

	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	
	

A noter : le département "Médiation" intègre également dans ses effectifs un représentant des étudiants, car le travail sur 
le projet médiation fait appel à leur autonomie et peut les mettre face à des publics en situation parfois délicates.  
 
Les professeurs de l’université ne sont pas pour le moment systématiquement intégrés à ce comité mais ils le seront dans 
le courant de l’année. La structuration de cette nouvelle instance, au début de son opérationnalité, nécessite en effet un 
travail préalable de consolidation en interne. 
 
Cette nouvelle instance doit encore faire ses preuves en vue d’un bilan. La réflexion 
commune pour sa mise en place a déjà créé une dynamique positive au sein des équipes 
enseignantes et dans leur rapport avec l’équipe de direction. 
 

 
 

D. LES DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL ET DES ÉTUDIANTS 

Le (la) délégué(e) du personnel  
 
L’établissement a procédé en juillet 2015 aux premières élections des représentants du personnel. Du fait des effectifs, une 
déléguée titulaire (corps administratif) et un délégué suppléant (corps enseignant) ont été élus pour 4 ans (mandat expirant 
en juillet 2019). 
Les ordonnances Macron de 2017 ont changé la représentation du personnel. Pour notre entité, à l’issue du mandat actuel 
des délégués, seront organisées des élections de représentants du Comité Social Économique (CSE). Compte-tenu de 
l’effectif, l’élection portera sur un représentant titulaire et un suppléant.  

Département Enseignements Coordinateur(s) 
Musiques Actuelles Amplifiées + DE 
Département Musiques Actuelles 

  Claudia Phillips 

Jazz  DNSPM Jazz François Merville 

Musique Vocale 
chant, direction, chant 
complémentaire, option chant, 
ensembles vocaux 

Agnès Mellon 

Musique Instrumentale 
cours individuels 

spécialité, options individuelles, 
ateliers polyphoniques 

Anne Mercier 

Musique Instrumentale 
cours collectifs et transversaux 

modules de création, journées 
création, électroacoustique, options 
en collectif  

Claude Georgel 

Musique Instrumentale 
musique de chambre 

musique de chambre Marie Béreau 

Musique Instrumentale 
cours accompagnés 

cours accompagnés Namiko Magari 

MI et MV 
DE  

pédagogie, stage pratique de 
pédagogie, atelier de réflexion 
pédagogique, mémoire 

Martine Charlot et  
Eric Porche 

Médiation (transversal) module médiation 
Jean Tabouret + 1 
représentant étudiant 
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L’établissement disposant de moins de 50 salariés, le CSE disposera de pouvoirs semblables à ceux des anciens délégués 
du personnel : présentation des réclamations, contribution à la promotion de la santé, de la sécurité et des conditions de 
travail (pouvant aller jusqu’à la saisine de l’inspection du travail). 

L’exercice de la représentation du personnel sera quasiment le même après la mise en application des nouvelles 
ordonnances. 

Des réunions mensuelles sont organisées à la demande de la déléguée avec un ordre du jour qu’elle soumet préalablement 
à la directrice au moins 2 jours avant. Les éléments de réponses sont apportés à l’oral et les réponses définitives rapportées 
dans un délai de 6 jours par la directrice dans un classeur consultable par l’ensemble du personnel. 

Tous les salariés peuvent faire à tout moment des réclamations personnelles à la direction, sans obligation de se faire 
représenter. 

Dans les faits, la déléguée du personnel ne traite a priori que les réclamations des salariés permanents. Il ne semble pas y 
avoir de demande de la part des formateurs occasionnels qui sont souvent multi employeurs ou en cumul d’activités 
accessoires à l’ESM.   

La délégation du personnel est ouverte à tous les salariés. L’étude des questions 
et des réponses apportées démontre un climat de dialogue et de recherche de 
solutions aux problématiques soulevées.  
 
Dans les évolutions des statuts à venir, il pourrait être proposé aux membres de 
l’association que le CSE soit représenté au sein du conseil d’administration. Dans 
cette attente, la direction fait preuve de transparence sur les comptes rendus des 

réunions statutaires. 
 

 
Les délégués des étudiants 
Chaque département (Musique Instrumentale – Musiques Actuelles – Musique Vocale) compte un représentant des 
étudiants par année d’étude, ce qui correspond à 3 représentants par département, soit 9 au total. Un suppléant pour 
chaque représentant le remplace si nécessaire. 
Les représentants et leurs suppléants sont élus pour une durée de 3 ans lors de leur entrée en première année par les 
étudiants de première année de leur département respectif. En cas de vacance de poste, une nouvelle élection a lieu. Les 
élections sont organisées à l’initiative du directeur des études dans les deux mois suivant la rentrée de l’année universitaire 
en cours. 

Les étudiants sont représentés au conseil pédagogique de l’ESM (3 représentants élus pour deux ans : 1 par département 
d’études) et au conseil de discipline (1 représentant).  

Si le dialogue avec la direction est très bon, le relai descendant auprès de tous les 
camarades de département par les représentants, n’est pas toujours très 
satisfaisant. 
 
Dans ce sens, le fonctionnement de l’ADESM permet de compenser ce manque 
dans une démarche complémentaire, davantage structurée. 
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E. L'ASSOCIATION DES ÉTUDIANTS ET ANCIENS ÉTUDIANTS DE L'ESM 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ (ADESM) 

L'association des étudiants et anciens étudiants de l'ESM Bourgogne-Franche-Comté (ADESM) existe depuis plusieurs 
années déjà et est très active. Au-delà de l'accueil chaque année des nouveaux étudiants, l'ADESM est fortement tournée 
vers la production de concerts et soutient ainsi les projets musicaux de ses adhérents. Elle organise également différentes 
actions en faveur de ses membres comme des commandes groupées de protection auditive, des formations aux premiers 
secours. L'ADESM est actuellement présidée par Franck EPARVIER, étudiant tromboniste de 2ème année, avec à ses côtés 
Baptiste BROLLES, flûtiste de 2ème année, Vice-Président, Camille DESSEAUVES, clarinettiste de 3ème année, Trésorière, 
Nils KWIATOWSKI, bassiste de 2ème année, Secrétaire, Cyrille LAÏK, chanteur de 2ème année, Secrétaire adjoint. Elle 
comprend près de 80 adhérents à ce jour. 
 

Les moments officiels de dialogue avec la direction s’améliorent en nombre (au 
moins 2 fois par an) et en qualité. Ils structurent une véritable démarche de 
concertation réciproque. Ainsi les étudiants participent à l’évaluation et 
l’amélioration des dispositifs et font naître de nouveaux projets. La cohésion à 

l’intérieur de cette association semble excellente. 
 
 

F. RENDEZ-VOUS INDIVIDUELS ET RÉUNIONS DE COORDINATION 

Les rendez-vous individuels entre le directeur des études et chacun des étudiants représentent des moments d'échanges, 
en confiance, qui ponctuent régulièrement le temps de formation de chacun (un par semestre d'étude, en septembre et 
en avril). Ils permettent un regard général sur la bonne évolution de chacun dans son cursus, pour anticiper au mieux tous 
les rendez-vous qui le ponctuent. Ils permettent aussi à chacun de s'exprimer librement, et d’avancer des propositions.  

Les réunions de coordination sont des moments d'échanges collectifs par promotion avec le directeur des études et le cas 
échéant, le professeur coordinateur du département. Elles ont lieu deux fois par an et permettent d’échanger sur les 
programmes d'enseignement, sur le déroulement des études et des projets, permettant les ajustements nécessaires.  

Ces rendez-vous individuels et collectifs sont très précieux. Ils permettent aux 
étudiants d'affirmer leur place au centre du dispositif et de devenir responsable 
de leur parcours d'étude dans une relation franche et directe. 

 
 

2. L’ÉQUIPE ADMINISTRATIVE : COMPOSITION ET FONCTIONNEMENT 

Composition de l’équipe administrative 
Au 3 septembre 2018, l'organigramme nominatif de l'équipe de l’ESM Bourgogne-Franche-Comté est composé de la 
manière suivante (annexe 4 – Organigramme administratifs et pédagogiques) : 

DIRECTION 
Viviana AMODEO, directrice 
u direction artistique, pédagogique et administrative 
u relations avec les partenaires publics et relations internationales 
u délivrance des diplômes 

Edith SANCHEZ, assistante administrative 
u secrétariat de direction 
u accueil physique et téléphonique, courrier 
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u gestion des salles et des prêts d’instruments 
u gestion des présences des cours collectifs 
u réservations d’hôtel pour les intervenants et les jurys 

 
COMMUNICATION 

Aurélien CLAUSTRE, responsable de la communication 
u communication générale 

 
DIRECTION DES ÉTUDES 

Claude GEORGEL, directeur des études  
u direction des études 
u relations pédagogiques avec l'université de Bourgogne et les  CRR de Dijon et Chalon-sur-Saône 

Noémie MARTIN, coordinatrice des formations 
u organisation et gestion du planning des enseignements 
u organisation technique des master class, sessions pédagogiques et enseignements spécifiques au DE, modules 

de formation professionnelle continue 
u coordinatrice Erasmus 

Annelise BONNOT-DEBUT, chargée de scolarité 
u suivi de la scolarité du Département Musique Instrumentale 
u suivi de la base de données des étudiants 
u suivi des contrats des intervenants 
u assistanat sur le planning des enseignements 

Mary-Astrid NAVILLON, chargée de scolarité 
u suivi de la scolarité des Départements Musiques Actuelles et Musique Vocale 
u suivi des contrats des intervenants  
u documentation 
u assistanat sur la diffusion des musiques actuelles 

 
PROFESSIONALISATION-DIFFUSION 

Alice CHAMPAGNAC, responsable 
u vie professionnelle : module de professionnalisation, stages, VAE, suivi des anciens étudiants  
u saison publique, partenariats de diffusion et de production 

Louise LALLIER, chargée de VAE, de FPC et de communication 
u suivi administratif et logistique pour la validation des acquis de l'expérience et la formation professionnelle 

continue 
u communication 

Jessica COLIN, chargée de production-diffusion 
u organisation des concerts de la saison 
u mise en œuvre des partenariats de diffusion 

Cédric MAIN, régisseur 
u gestion du parc instrumental et informatique 
u régie de concerts 
u gestion du planning du matériel instrumental 

 
ADMINISTRATION 

Cécile BOIS, administratrice 
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u administration sociale, comptable, financière, juridique et fiscale 
u statut des étudiants 
u conventionnements structurels et pédagogiques 

Jérémy FERNANDES, assistant comptable 
u comptabilité 
u inscriptions administratives, bourses du CROUS 
u gestion des frais de déplacements des étudiants et du personnel 

Déborah ATZORI, assistante de gestion de la paie 
u suivi des heures des étudiants et des enseignants 
u suivi des rémunérations des enseignants, établissement des paies et attestations 

Le recrutement d'un responsable de la communication à mi-temps en février 2018, s’appuyant sur une chargée de 
communication a vu la part dédiée à ce secteur augmenter depuis 2018.  
 
Fonctionnement interne de l’équipe administrative  
Plusieurs types de réunion sont mis en place en fonction des besoins de la structure. 
u  " G " : Le " G " est le nom donné aux réunions de l'équipe administrative et concerne tous ses membres. Ces 

réunions servent à faire un point sur les activités passées, en cours et à venir, de discuter des différentes questions et 
à diffuser en interne des informations. Un ordre du jour est envoyé à chaque membre de l'équipe quelques jours 
avant le G et un compte-rendu est adressé à chacun par mail par la suite. Ce compte-rendu est également disponible 
sur le serveur. 
Ces réunions ont généralement lieu deux fois par mois et en fonction de l'activité de la structure. 

u " C4 " : réunion hebdomadaire des cadres de l'ESM.  
u " C4 élargis " : lors des C4, d'autres membres de l'équipe administrative peuvent être conviés à participer en fonction 

des sujets abordés. 

L’objectif de ces réunions est de suivre le fonctionnement et les échéances en cours mais aussi de débattre directement 
de questions et de problématiques relatives à l’institution.  

 

Au regard de l’activité de la structure, ces réunions permettent de faire 
fonctionner le quotidien de façon satisfaisante. 

 
 
 

3. GESTION DES LOCAUX ET ÉQUIPEMENTS 

Les locaux de l’ESM sont nettement insuffisants sur le plan quantitatif et qualitatif, ce qui nuit considérablement au bon 
fonctionnement et au développement des activités de l’ESM. L’ESM a donc entamé des démarches afin de se doter de ses 
propres locaux, dans un esprit résolument orienté vers le développement de projets structurants pluridisciplinaires et 
partenariaux. La stratégie vise à ce que les nouveaux locaux de l’ESM soient une nécessité pour la collectivité. Le projet de 
nouveaux locaux s’intégrera notamment au Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur de la Recherche et de 
l’Innovation (SRESRI) : l’ESM a déjà été invitée à deux moments majeurs : une conférence de presse sur l’enseignement 
supérieur le 16 octobre, et un rendez-vous spécifique avec le Directeur de l’Enseignement supérieur et de la culture à la 
Région, le 18 du même mois.  L’équipe administrative a également été impliquée dans le projet-étude sur les locaux.  

 
Locaux administratifs 
Comme cela a été décrit dans la première partie, les locaux administratifs sont composés de 6 bureaux. 
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Le 6e bureau est une salle mise à disposition temporairement par le département de musicologie depuis 2017 et l’arrivée 
de 2 nouvelles personnes au sein de l’équipe administrative de l’ESM. Ce bureau sert également la salle des professeurs du 
département de musicologie et de l’ESM – à défaut de pouvoir mettre à disposition une salle spécifique pour cela – ce qui 
est source de tensions. Les étudiants de l’ESM ne disposent pas d’espace de convivialité. Le département de musicologie a 
voté à l’unanimité lors de sa réunion de département de juillet 2018 la réattribution de cette salle à sa destination première, 
ce qui place l’ESM dans une situation extrêmement délicate, car elle est dans l’impossibilité d’accéder à cette requête.  

 
 
 
 
 
 
 

 
 
Locaux d’enseignement 
 

Les locaux d’enseignement n’ont pas évolué à mesure que l’activité du CEFEDEM 
puis de l’ESM s’est élargie. Aucune des salles de cours de l’ESM n’est adaptée à 
l’enseignement supérieur de la musique.  
 
L’ESM est actuellement en discussion avec la DRAC, la Région et la Métropole afin 
de se doter de locaux adaptés à son activité. En juillet 2018, la DRAC a mis à 
disposition de l’ESM les services d’un architecte-conseil lors d’une réunion qui a 
permis de reformuler le cahier des charges présenté par l’ESM et de chiffrer le 

projet de bâtiment. Pour espérer aboutir, le projet de l’ESM devra rentrer dans un projet 
beaucoup plus large, notamment le SRESRI, les liens avec le Grand Campus mais aussi avec 
des structures de danse et de théâtre. Cette stratégie est poursuivie actuellement par l’ESM, 
en lien avec ses tutelles. 

 
L’identité de l’ESM, ainsi que le travail pédagogique, artistique et administratif 
qu’elle assure au quotidien, sont fortement fragilisés par les locaux inadaptés, ce 
qui impacte également son attractivité. Il est impératif de se donner les moyens 
pour accueillir et fidéliser les étudiants. Le manque de salles spécifiques, adaptées 

et propres à l'ESM, le manque d’espaces pour le travail scénique et l'absence d’auditorium 
entravent considérablement le développement et l’attractivité de l’école. Malgré la qualité 
de ses équipes pédagogiques, l’ESM ne peut, à cause de ces locaux insuffisants, réussir à 
"détourner" l’attractivité de Paris et Lyon. Au contraire, l’attractivité de ces deux villes en 
est renforcée. Les tutelles attendent que l’ESM développe son attractivité, jusqu'au-delà du 
territoire. Mais si l'exigence grandissante de la direction de l’ESM quant au niveau des 
étudiants à l’entrée, à la qualité des projets et des partenariats, au recrutement des 
enseignants, au rayonnement international, ne s'accompagne pas d'une même exigence sur 
les conditions matérielles, elle sera inefficace. Si les enseignants constituent le premier 
facteur d’attractivité pour les étudiants, les locaux restent le premier vecteur identitaire 
d’une institution. 
L’ESM doit pouvoir offrir à chaque étudiant les conditions matérielles qui garantissent le 
plein accomplissement des missions fixées par les tutelles. 

  

Les conditions de travail de l’équipe administrative sont donc difficiles. Le code 
du travail n'impose aucune obligation en matière de surface minimale des 
bureaux, mais il fixe des exigences de sécurité et d'hygiène qui reviennent à 
réserver un espace minimum.  

Tous les salariés, à l'exception la directrice dont le bureau fait régulièrement office de salle 
de réunion, travaillent dans des bureaux collectifs. Peu fonctionnels, ces locaux sont 
insuffisants en surface.  



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
Pilotage et gouvernance de l'établissement et de l'offre de formation 

24 

Gestion du matériel 
L’ESM dispose de son propre matériel dans les salles dont elle a l’entière occupation (Voir Partie A, chapitre IV). 

Le régisseur de l’ESM a pour mission la gestion et l’entretien de ce matériel, ainsi que la mise à disposition pour les cours, 
pour les concerts, et pour les besoins spécifiques des étudiants en fonction des différents projets. 

Le fonctionnement en multi-site et à l’absence d’auditorium, entraîne une logistique considérable de déplacement de 
matériel et des frais (location, carburant, temps de travail) pour permettre le bon déroulé des cours et des concerts.  

Les étudiants sont autorisés à emprunter du matériel en suivant une procédure spécifique pour en faire la demande. De la 
même façon, l’ESM est amenée à prêter son matériel à ses partenaires lorsque cela est possible. 

Le régisseur de l’ESM travaille désormais à temps plein, ce qui permet une 
meilleure gestion du quotidien malgré les conditions difficiles. 
 
 
Le manque de locaux adaptés rejaillit également sur la problématique du 
matériel : il n'existe pas de lieu de stockage pour les retours de concerts ni de 
local pour entreposer, tester ou réparer le matériel avant les concerts. Le 

bâtiment n'est pas adapté au transport de matériel. 
Cette situation précaire a un impact négatif sur les équipes et creuse le budget de l’ESM du 
fait des locations récurrentes. 

 
À moyen terme, la gestion du matériel devrait être effectuée via le logiciel de 
gestion développé pour l’ESM, ce qui permettra une plus grande efficacité et le 
partage des informations. 

 
 

4. DÉMARCHE QUALITÉ 

L’ESM Bourgogne-Franche-Comté est référencée Datadock pour ses activités de formation continue depuis 2017. Ce 
référencement est essentiel car il permet la prise en charge financière par les OPCAs des formations continues de l’ESM : 
modules courts, cursus de formation au Diplôme d’État et procédure de VAE (annexe 5 – Procédure de VAE). 
La procédure de référencement consiste à déposer sur la plateforme Datadock dédiée les éléments de preuve des 21 
indicateurs demandés. Les critères retenus pour être référencé sont les suivants :  

u L’identification précise des objectifs de la formation et de son adaptation au public formé 
u L’adaptation des dispositifs d’accueil, de suivi pédagogique et d’évaluation aux publics 
u L’adéquation des moyens pédagogiques techniques et d’encadrement de l’offre de formation 
u La qualification professionnelle et la formation professionnelle du personnel en charge de la formation 
u Les conditions d’information au public sur l’offre de formation, ses délais d’accès, et les résultats obtenus 
u La prise en compte des appréciations rendues par les stagiaires. 

L’ESM a su démontrer sa capacité à répondre aux critères demandés en tant qu’organisme de formation (compréhension 
des enjeux, amélioration de son offre de formation et de la lisibilité de son offre). 
À l’exception de cette démarche qualité pour le référencement sur le Datadock, le suivi des formations initiales en vue de 
leur amélioration permanente n’est pas formalisé selon les références et lignes directrices européennes (Standards and 
guidelines for Quality Assurance in the European Higher Education AREA – ESG). Son application à notre établissement 
est préconisée depuis le processus de Bologne. Nous orientons aujourd’hui nos actions dans cette direction. 
En revanche, des actions issues d’une démarche participative, qui touchent tous les secteurs et qui veillent à l’évaluation, le 
suivi et l’amélioration des dispositifs et de l’organisation, sont opérantes. Ces actions seront décrites, analysées et 
autoévaluées tout au long de ce document. 
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Nous essayons dans les pages qui suivent de démontrer notre aptitude à la qualité, notre capacité à faire 
fonctionner ensemble notre collectif de travail.  
Voici, en synthèse, les axes autour desquels se concentre notre attention à la qualité :  

Plan de développement de l’institution 
Concernant la stratégie de développement selon la réalité territoriale, la direction effectue une veille 
permanente par la participation à des colloques, débats, spectacles, en région et hors-région, jusqu’à 
l’international. Cette veille fait régulièrement l’objet de retours et discussions lors des réunions des cadres 
ou cadres élargies, selon les thématiques.  

Stratégie partenariale, qualité des partenariats professionnels 
Les partenariats professionnels sont en développement et en évolution constants. Ces évolutions 
découlent aussi de la veille exercée et décrite dans le point précédent, et visent à s’ancrer dans la 
continuité (exemple : Théâtre Dijon Bourgogne, Orchestre Dijon Bourgogne, Orchestre Victor Hugo, 
Opéra de Dijon, Théâtre d’Auxerre, ViaDanse, Cité de la Voix, etc. - voir Partie B chapitre IV,2) 

Auto-évaluations des formations 
Le comité de coordination, les réunions de la direction avec les étudiants et avec les enseignants de 
l’Université, constituent les instances privilégiées pour l’évaluation des parcours de formation, en ajoutant 
le retour de questionnaires. Mais également en externe, les réunions "Grand Campus" et toutes les 
rencontres nationales et européennes, font surgir des idées d’amélioration notamment avec la mise en 

perspective de deux axes de développement majeurs dans le projet de l’ESM :  
u S’adapter aux évolutions artistiques et pédagogiques, voire les anticiper (ouverture à la création au sens large, 

pouvant concerner aussi l’ingénierie de formation) 
u Faire émerger des partenariats structurants nouveaux, notamment pluridisciplinaires (l’ESM étant le seul 

établissement d’enseignement supérieur du spectacle vivant de Bourgogne-Franche-Comté, peut se révéler 
fédératrice pour d’autres disciplines comme la danse et le théâtre). 

	

A. Suivi de l’étudiant 

Accueil-orientation des étudiants avant l’inscription 
L’ESM organise des réunions d’information dans chaque CRR de la région : Chalon-sur-Saône, Besançon et Dijon, en début 
d’année civile. 

Toutes les informations concernant l’inscription et les tests d’entrée sont consultables sur le site Internet de l’ESM dans 
une section dédiée intitulée "Étudier à l’ESM". 

Une brochure d’information – qui est également disponible en téléchargement sur le site Internet de l’ESM – récapitule 
toutes les informations sur les modalités d’inscription et les études à l’ESM. Elle est diffusée par courrier très largement sur 
tout le territoire national, à une base de données d’environ 1250 structures. 

L’ESM édite également des affiches qui sont elles aussi diffusées par courrier à ces structures. Trois affiches sont éditées : 
u une affiche "générique" présentant les trois diplômes et toutes les esthétiques proposées à l’ESM 
u une affiche Musiques Actuelles, envoyée à un public plus spécifique (adhérents FNEIJMA, professeurs MA des 

CRR et CRD de France, agences régionales MA, etc.) 
u une affiche Musique Vocale (chant et direction d'ensembles vocaux), envoyée également à des réseaux spécifiques 

(adhérents FEVIS, opéras, maîtrises, missions voix, agences régionales voix, professeurs de chant et de direction 
des CRR et CRD de France, etc.) 

 
Inscriptions, entrée 
À l’issue du concours d’entrée, les résultats du concours sont publiés sur le site Internet de l’ESM et chaque candidat reçu 
est notifié par email par le directeur des études, qui demande au candidat de confirmer sa volonté de s’inscrire à l’ESM. 
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Depuis 2017, les inscriptions dématérialisées ont été mises en place : un formulaire d’inscription est à remplir sur Internet. 
Cela permet d’effectuer un meilleur suivi administratif. 

Dans le cadre de la communication interne, la semaine de rentrée à l'ESM est un temps fort où alternent de nombreux 
rendez-vous : 

u Des conférences, pour présenter l'année par grands thèmes et le fonctionnement administratif de l’ESM : 
présentation de la structure, du fonctionnement administratif (règlement intérieur : annexe 6 – Règlement 

intérieur, règlement des études : annexe 7 – Règlement des études) et des plannings, des maquettes 
d’enseignement, des stages, de la saison de concerts, du programme Erasmus, réunions de rentrée par promotion. 

u Des ateliers d'immersion musicale, où les étudiants échangent aussitôt ensemble. 
u Des rendez-vous individuels pour chacun, avec la direction des études.  

u une présentation de l’association des étudiants, l’ADESM, 
u une visite des locaux, 
u un temps de convivialité (pot organisé par l'ESM). 

 
Conditions de vie des étudiants 
La structure est très attentive aux conditions de vie de ses étudiants et aux difficultés qu’ils pourraient rencontrer. Les 
étudiants bénéficient des bourses sur critères sociaux et des procédures d’urgence prévues par le Ministère de la Culture.  
Les tarifs des droits d’inscription et de scolarité votés depuis 2012 montrent une attention particulière afin de favoriser 
l’accès à la formation.  
L’administration répond à tous les appels à projets des partenaires publics afin de favoriser les conditions de vie des 
étudiants (prise en charge des frais de transports, accès informatique pour les étudiants au sein de l’ESM). 

Post-diplômes 
Chaque mois de septembre, l’ESM envoie une enquête qualitative et quantitative à tous les étudiants diplômés sortis il y a 
3 et 6 ans. Le taux de réponse se situe entre 50% et 70%. L’ESM a programmé l’achat d’une extension logicielle qui 
s’intégrera dans notre logiciel de gestion, FileMakerPro, afin que les envois et les réponses puissent être réalisés en ligne.  
L’objectif est ainsi d’améliorer le taux de réponse, de diminuer la charge de travail liée à ces enquêtes et d’améliorer notre 
démarche qualité. 

Supplément aux diplômes 
A l’issue de leurs cursus au sein de l’ESM, les étudiants peuvent obtenir, après réussite aux examens, le DE, le DNSPM et 
une licence de musicologie. L’ESM édite elle-même les diplômes du DE et du DNSPM ainsi qu’un supplément propre à 
chaque diplôme (annexe 8 – Supplément au diplôme), en suivant les préconisations du ministère qui montrent la 
qualité et le contenu de la formation suivie par le détenteur du diplôme. 
 

B. Technologies de l’information et de la communication 

Afin d’améliorer les conditions de travail des étudiants, L’ESM va mettre en place un poste de travail à leur disposition 
(ordinateur, imprimante et connexion Internet) dès la fin de l’année 2018. 

L’ESM travaille depuis janvier 2017 à la mise en place d’un système d’information développé spécifiquement à partir du 
logiciel FileMakerPro par un prestataire informatique. 
L’utilisation de ce logiciel a permis des évolutions considérables en termes de partage et de diffusion d’informations, non 
seulement au sein de l’équipe administrative de l’ESM, mais également avec les enseignants et les étudiants. 
Les évolutions majeures depuis 2015 sont : 
u la mise en place d’un annuaire partagé et d’un outil d’envoi de mails à partir du logiciel 
u la gestion des concours d’entrée : inscriptions des candidats en ligne directement rapatriées dans le logiciel, organisation 

logistique, édition des convocations et des plannings 
u la gestion des inscriptions : suivi administratif des inscriptions, édition des cartes d’étudiant 
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u la gestion de la scolarité : gestion du planning des enseignements, gestion du parcours individuel de chaque étudiant, 
gestion des absences, gestion de l’occupation des salles de cours et des réservations, édition des relevés de notes 

u la gestion administrative : suivi des inscriptions, édition des contrats, lien avec les paies, gestion des hébergements et 
des prises en charge 

u la gestion de la diffusion : suivi des projets de diffusion 
L’utilisation de ce logiciel permet un gain de temps considérable : il évite la 
ressaisie et la recherche d’informations, qui sont centralisées et par conséquent 
partagées par tous les membres de l’équipe administrative. 
 
Cependant son utilisation entraîne une dépendance vis-à-vis du prestataire, qui 
ne permet pas toujours une réactivité suffisante par rapport aux problèmes 
techniques rencontrés et aux évolutions nécessaires au bon fonctionnement des 
services. 

 
La mise en place de nombreuses fonctionnalités supplémentaires est prévue à 
terme : gestion du matériel et des instruments, de la documentation, gestion des 
envois de communication, gestion des absences en ligne, organisation des 
évaluations, etc. 

 

C. Politique RH 

L’évolution des salaires a connu des augmentations trop peu significatives voire une stagnation depuis la création de 
l’établissement. La politique salariale de l’ESM a été jusqu’à présent plutôt austère. Le manque de perspectives pour les 
salariés impacte leur moral alors que, de manière générale, leurs compétences et leur investissement dans les projets de 
l’ESM sont très satisfaisants. 
Établissement privé exerçant des missions de service public, l’ESM devrait se doter des moyens 
lui permettant d’offrir une perspective d’évolution salariale et des primes, aux salariés de 
l’équipe administrative.  

Dans le cadre plus large d’une démarche qualité, l’évolution salariale de l’équipe administrative est à considérer avec 
attention, pour que l’organisation fonctionne à chaque niveau. Tout membre de l’équipe administrative doit se sentir à 
l’aise et valorisé, pour pouvoir offrir le meilleur accompagnement possible à l’étudiant.  

En 2018, malgré un contexte difficile (gel ministériel notamment), des efforts ont été effectués 
en direction de l’équipe administrative : 1% pour tous, montée en compétence et de salaire de 
la coordinatrice des formations, légère augmentation des salaires les plus faibles, CDIsation, 
augmentation des heures des contrats à temps partiel. 

Dans le contexte actuel, seuls certains départs à la retraite d’ici 2-5 ans pourront permettre 
de revaloriser les salaires selon un plan constant et pluriannuel. 

 
Mise en place plus rationalisée d’une démarche qualité dans le projet et le contrat 
pluriannuel, qui sera développée dans la partie 2 du dossier d’accréditation. 
Notamment, l’ESM doit se doter d’outils d’auto-évaluation permanente de son 
activité de formation initiale, comme des questionnaires d’évaluation en fin 

d’année et en fin de cursus. 
Le suivi de l’insertion professionnelle demande également à être mieux exploité.  
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5. ÉTAT DU DIALOGUE SOCIAL 

Administration 
Dans la partie I.4 nous avons exposé et analysé la fonction du délégué du personnel et la disponibilité de la direction aux 
expressions individuelles du personnel.  
À cela s’ajoutent les entretiens professionnels. Au-delà de leur importance dans la démarche qualité et de leur fonction 
d’outil managérial, ceux-ci sont des moments privilégiés qui permettent d’échanger avec la direction de façon large, en 
touchant tous les aspects de la vie au travail du salarié. 

Professeurs 
Les professeurs peuvent à tout moment prendre rendez-vous avec la direction qui reste à l’écoute des difficultés 
personnelles et des souhaits d’évolution. Ceux-ci seront toujours entendus, même s’il n’est pas toujours possible de 
répondre positivement à leurs demandes. 

Étudiants 
Au-delà de la fonction des représentants des étudiants décrite et analysée précédemment, des entretiens individuels avec 
le directeur des études doublés de rendez-vous avec la directrice en cas de difficultés majeures, avec la présence de 
professeurs référents en cas de besoin de réorientation, accompagnent les étudiants pendant leur " tranche de vie " à l’ESM. 
La possibilité leur est donnée d’exprimer leurs difficultés pour trouver des solutions adaptées. 

Tous ces échanges sont des importants moments de dialogue, ayant fonction 
de prévention des risques psycho-sociaux, mais sont également des outils de 
pilotage, permettant l’évolution du fonctionnement et du management du 
personnel. 

 
 

6. PARITÉ FEMMES / HOMMES  

Jurys 
L'ESM veille depuis plusieurs années à s'approcher le plus possible d'une parité, dans les limites de la disponibilité des 
personnes et de la représentativité femmes/hommes dans chaque instrument dans le milieu professionnel lui-même : par 
exemple, il reste difficile de trouver des jurys hommes en harpe, ou des jurys femmes en guitare électrique (annexe 9 – 

Proportion femmes/hommes dans les jurys et parmi les enseignants de l’ESM en 2015/16, 2016/17 et 

2017/18). Cette préoccupation a été prise en compte pour la VAE dès la première session de jurys, en 2014 : les chiffres 
de parité sont satisfaisants puisqu'on est à 50/50 sur la session 2015/2016, et à 55% de femmes/45% d'hommes sur la 
session 2017/2018. C'est également le cas pour la formation initiale et continue. 

Recrutement des professeurs 
Le recrutement s’est fait jusqu’en 2017 par cooptation ou décision de la direction et de l’équipe pédagogique. Nous avons 
ouvert un poste de professeur de musique de chambre qui a fait objet d’un appel à candidatures, et nous avons veillé à ce 
qu’il y ait parité dans la short list (deux femmes et trois hommes). Ce mode sera privilégié à l’avenir, toujours avec le même 
souci de parité (annexe 9 – Proportion femmes/hommes dans les jurys et parmi les enseignants de l’ESM 

en 2015/16, 2016/17 et 2017/18).  

Étudiants 
Les étudiants sont sensibilisés aux enjeux de l'égalité femmes/hommes, à la réalité de l'inégalité dans le milieu musical, à 
des éléments d'analyse et des pistes de solution, grâce à un cours spécifique sur ce sujet dans le cadre du module de 
professionnalisation. Ce cours existe depuis l'année scolaire 2013/2014. Il a toujours été dispensé par un enseignant 
spécialiste à la fois du sujet et connaissant plus spécifiquement le milieu musical et son fonctionnement. 
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Charte égalité 
Conformément aux directives ministérielles, l’élaboration d'une charte Égalité est en cours pour conforter et élargir la 
politique en faveur de l'égalité au sein de l'ESM, ainsi que pour sensibiliser toutes les parties prenantes.  
Cette charte prévoit la désignation d’un référent Égalité, la présentation de chiffres statistiques réguliers, une veille sur les 
nouveaux recrutements d'enseignants. Elle prévoit également d’élargir les démarches de prévention de tout type de 
discriminations, tels que des actions spécifiques en direction des jeunes femmes, ou la diffusion d'une culture de l'égalité. 
La rédaction de la charte est programmée sur l'année universitaire 2018/2019, pour une mise en œuvre à partir de la 
rentrée 2019/2020. 

 

SYNTHESE DU BILAN/PERSPECTIVES DU CHAPITRE I : 
PILOTAGE ET GOUVERNANCE DE L’ETABLISSEMENT 

ET DE L’OFFRE DE FORMATION 
 
Les instances de décision, de concertation et de dialogue social semblent bien fonctionner. 
Les retours exprimés par les diverses parties sont pris en compte et élaborés dans la 
stratégie managériale générale.  
Les outils (nouvelles instances, logiciels de gestion, dispositifs d’évaluation) évoluent et 
s’améliorent.  
 
Le point de vigilance est incontestablement représenté par les locaux, qui constituent un 
obstacle majeur au fonctionnement de l’ESM en impactant fortement, entre autres, la 
qualité des échanges et des interactions. 
 
Ce point de vigilance doit être levé grâce à la synergie de toutes les tutelles, à court terme 
 

	
	

II. Pédagogie 
1. PRÉSENTATION DE L’OFFRE DE FORMATION  

Les formations dispensées à l’ESM sont réparties au sein de trois grands départements pédagogiques (annexe 10 – Liste 

des formations et organigramme de l’offre de formation globale de l’ESM). 

Les formations dispensées par l’ESM sont accessibles en formation initiale, par la Validation des Acquis de l’Expérience et 
en Formation Professionnelle Continue. 

 
Département de musique instrumentale, domaine classique à contemporain 
Auto-évaluation des professeurs, représentés par Anne MERCIER, en synthèse : 

u Une constante progression de l’équipe de direction dans la volonté de structurer davantage les cursus 
en faveur des étudiants, concertation de plus en plus soutenue entre la direction et les profs de spécialité 

u La qualité des formateurs, de l’équipe pédagogique de plus en plus identifiable, et l’expertise des équipes 
administratives 

u Des classes parmi les plus fournies de France : guitare, violon, piano etc.. avec un niveau qui progresse 
et qui s’harmonise petit à petit 
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u Le développement et la structuration de l’ESM avec une volonté affichée d’améliorer la lisibilité de ses 
ambitions et de ses qualités, un rayonnement Régional et National en progression, et une image ESM 
positive et attractive d’après les retours des collègues et étudiants d’autres Pôles 

u La multiplicité des projets, la démarche de création, et l’ouverture que cela développe chez les étudiants 
u Qualité des master classes  
u Le fait que la musique de chambre soit un point fort de l’identité de l’ESM 

 
u Absence de locaux et état des locaux existants, problème de qualité des salles d’audition et d’examens 

et équipement restreint et de qualité médiocre 
u Travail en équipe à améliorer, notamment entre professeurs de spécialité et les autres (musique de 

chambre, projets) 
u La dispersion due à la multiplicité des projets, pas assez de temps de cours pour la spécialité 
u Les épreuves du concours d’entrée manquent d’exigence sur le niveau de FM 
u Communication interne, rencontres direction/professeurs à améliorer 
u Pas assez de collaborations orchestrales et d’immersion professionnelles en orchestre pour certains 

instruments 
 

Le point de vue de la direction :  

De façon générale, les réunions effectuées jusqu’à ce jour entre la direction et les professeurs montrent une certaine 
difficulté de la part de équipes enseignantes à prendre de recul et à réfléchir à des nouvelles perspectives. Mais c’est 
précisément le rôle de la direction de les amener vers une dynamique constructive participative. Le dialogue est insaturé 
afin d’avancer ensemble, avec l’apport – indispensable à notre avis dans cette phase de la vie de l’ESM – de regards 
nouveaux, apporté par le recrutement de professeurs extérieurs au CRR de Dijon.  

Les 2 premiers objectifs à poursuivre sont l’amélioration du niveau d’entrée et le rééquilibrage des effectifs. Le premier 
objectif sera poursuivi en communiquant sur l’attractivité de nos enseignants, sur les projets professionnalisants et sur la 
dynamique de la structure. Le deuxième objectif, par le recrutement de professeurs reconnus au plan national.  

 
Département de musique vocale, domaine classique à contemporain 
Deux filières existent ici : chant et direction d'ensembles vocaux. 
Comme leurs partenaires instrumentistes, les chanteurs sont également confrontés à toutes les pratiques scéniques, 
balayant les répertoires de l'art lyrique, de la mélodie, de la musique de chambre, des vocalités contemporaines, ainsi qu’aux 
autres formes artistiques. 
Les chefs de chœur se confrontent aux pratiques amateurs ou professionnelles, dans des répertoires savants ou populaires, 
de tradition écrite ou orale. Des chœurs d'application d'enfants et d’adultes participent aux travaux d'apprentissage 
développés dans les cursus de la direction d'ensemble vocal. 

Le niveau de la classe de chant est assez faible, malgré une équipe attractive et un travail sur la scène de grande qualité et 
très valorisant, avec Yves Coudray. Des mesures sont d’ores et déjà mises en place, après une concertation avec l’équipe 
enseignante et les étudiants : recrutement d’un professeur de chant supplémentaire pour le renforcement des bases 
techniques et musicales, des projets professionnalisants d’envergure (notamment avec l’Opéra et les orchestres) qui 
devraient attirer des candidats de bon niveau. 

Le cursus de direction du chœur, en revanche, est un des plus satisfaisantes dans les Pôles en France. Une progression en 
vue du renforcement de la formation autour de la voix de l’enfant est engagée, aussi le partenariat avec les chœurs de 
l’opéra est consolidé et en évolution. 
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Département de musiques actuelles 
Deux filières dans ce département : jazz et musiques actuelles amplifiées. Chacune développe, à partir de son enracinement 
spécifique (culturel, technique, esthétique) une recherche artistique et pédagogique fortement nourrie de création et 
d'ouverture en cohérence avec ses fondamentaux. 
 
Le point de vue des professeurs : 

u L’équipe pédagogique 
u Les projets transversaux avec les MI 
u La mise en avant de la création 
u Cursus MAA et jazz liés 
u Le développement de la formation du DE 
u Festival " La Claque ", moment fort pour les étudiants et les professeurs 
u L’accueil de certains partenaires qui nous permet de travailler dans des bonnes conditions (La Rodia, La 

Vapeur) 
 

u Les locaux  
u Les déplacements ; le fait que les enseignements se passent dans plusieurs villes, ce qui entraine de la 

fatigue et problèmes de matériel 
u Niveau parfois trop faible au niveau du recrutement 
u L’emploi du temps trop lourd 
u Les contraintes liées à la maquette et à l’université, qui ne favorisent pas un accompagnement plus 

individualisé, suivant les profils des étudiants 
u Pas assez d’échanges entre les professeurs des différentes disciplines 

 
Le point de vue de la direction :  
Si le cursus musiques actuelles, avec des améliorations possibles, fonctionne bien à l’ESM (le retour des étudiants le 
confirme), le jazz fait actuellement objet d’une réflexion et préfiguration nouvelle, car, malgré une équipe pédagogique de 
premier plan, il n’est pas suffisamment représenté au niveau des effectifs. De ce fait, le cursus jazz est incomplet : pas 
d’ensembles, de big band, de cours spécifiques (écriture, histoire …). Pourtant, l’équipe et le niveau du cursus jazz au CRR 
de Chalon sont particulièrement de bon niveau ; une des raisons des difficultés du recrutement est sans doute à chercher 
dans le contexte territorial. Le partenariat est en train de mieux se structurer avec les équipes de Chalon. Un nouveau 
coordinateur jazz a été nommé ; un projet de recrutement d’un professeur orienté vers les musiques du monde ou latin 
jazz est à l’étude, dans l’objectif d’ouvrir le recrutement à un public plus large. Le projet de collaboration autour des classes 
préparatoires est en voie de structuration : la représentation de l’ESM aux concours d’entrée jazz du CRR de Chalon est 
d’ores et déjà effective. 
 

 

2. LES 5 AXES FORTS DE L’IDENTITÉ DU PROJET DE L’ESM BOURGOGNE-FRANCHE-
COMTÉ 

A. Pratique d’ensemble et de groupe 

Les pratiques collectives sont importantes, complémentaires de la pratique individuelle, et participent aux évaluations 
intermédiaires et terminales. 
Les étudiants sont présents dans la ville et la région, et sont des acteurs de la vie citoyenne locale. 
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B. La création, l'improvisation, les musiques d'aujourd'hui : commande à des 
compositeurs, modules de création dans le cursus des étudiants 

Ces repères d'identité sont hérités du CEFEDEM de Bourgogne qui avait installé la culture contemporaine, fortement 
nourrie de création, au cœur de sa réflexion pédagogique. L'ESM a développé sa démarche autour de ces aspects, en en 
faisant un des socles constitutifs de son identité.   

L'improvisation est considérée comme pleinement constitutive de l'apprentissage d'aujourd'hui, et annonce la recherche 
artistique. Elle peut devenir un outil pédagogique.  

Organisés en année 1 et 2 du DNSPM, les modules de création invitent les étudiants à interroger les éléments de 
transversalité, pour écrire une pièce collectivement dans un temps circonscrit. Les groupes sont constitués de 5 ou 6 
étudiants, sous la conduite de Patrice Brefort, Vincent Carinola, Julia Hodges, François Merville, Guillaume Orti, Franck 
Rossi-Chardonnet, Jean Tabouret, Olivier Urbano. On y expérimente l'acte de création, de sa genèse à sa mise en forme 
et son écriture. Le processus et l’évolution de ces expériences sont aussi analysés dans le cadre des ateliers de réflexion 
pédagogique du DE. 

Les commandes à des compositeurs 
Chaque année, l’ESM passe plusieurs commandes à des compositeurs, synthétisés dans un tableau en annexe (annexe 

11 – La création à l’ESM). 

La session dirigée 
Organisée en 1ère année, cette session dirigée par Hans Kretz porte sur le répertoire des XXème et XXIème siècles.  
 

	

C. La transversalité des esthétiques se concrétisant par des enseignements et des 
projets communs aux trois départements d’étude 

La transversalité est évoquée dans le point précédent : stage d‘improvisation intensif et transversal de 1ère année, modules 
de création s’adressant à des groupes de 5 à 7 étudiants de départements croisés, et création orchestrale spécifique, avec 
un ensemble invité, commandée à un compositeur pour les étudiants de 3e année, tous départements confondus. 

Malgré ces dispositifs, le ressenti des étudiants est que la transversalité est peu 
présente. Par exemple, il a été souligné qu’au sein de l’atelier vocal et des 
auditions "oreille interne" organisés par les étudiants, il n’y a pas de participation 

d’étudiants du département Musiques Actuelles. 

 
 

D. Les nouvelles technologies 

Dans tous les départements, chaque étudiant doit à minima passer un temps significatif au contact des technologies de 
base dans le monde du son. Une captation, un travail de mixage en studio sont expérimentés par tous. S’ils le souhaitent, 
les étudiants peuvent approfondir ensuite leur travail avec des technologies plus complexes.  
Chaque département s'empare de ces moyens dans son champ particulier : les œuvres mixtes du répertoire contemporain, 
le traitement du son en temps réel (MAX), la MAO, le travail des machines en Musiques Actuelles Amplifiées, les logiciels 
de composition et même les applications sur smartphone. 
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E. Les productions artistiques et scéniques des étudiants formalisées dans une saison 
de diffusion s’appuyant sur les relations tissées avec de nombreuses structures 
professionnelles de la production et de la diffusion, y compris pluridisciplinaires 

L'ESM fait de la qualité de ses relations avec les structures professionnelles de production et de diffusion un objectif majeur, 
incontournable, de son projet. La diversité des partenariats et des projets, leurs objectifs, sont exposés dans le chapitre III 
consacré à la professionnalisation. 
Un des objectifs qui sera poursuivi en priorité dans la prochaine période d’accréditation, est l’attention à la qualité des 
partenariats et à leur diversité disciplinaire. 

Ces 5 axes, déclinés en enseignements et en projets, invitent à la curiosité, à poser 
un regard différent sur la pratique pour en renforcer le sens.  
La personnalité musicale des artistes et pédagogues en devenir s’enrichit. 
L’ESM peut se prévaloir d’une identité forte. 
 
Ces démarches, sortant des sentiers battus et réinventant parfois le langage 
musical, s’inscrivent dans une temporalité exigeante. Le temps consacré à la 
discipline principale est limité en conséquence. L'idée générale qu'on ne peut pas, 

à l’ESM, s’ancrer dans un travail de fond, émerge régulièrement de la part de professeurs et 
étudiants.  

 
Le niveau des étudiants au recrutement, pas très élevé,  est en partie responsable 
de ce sentiment. Plus on a des lacunes musicales et techniques au départ, plus on 
aura le sentiment de ne pas pouvoir avancer grâce à des cours réguliers ancrés sur 

les fondamentaux du répertoire. Le manque de préparation des équipes pédagogiques à la 
démarche de projet contribue également à ce sentiment de frustration. 
Les perspectives à terme peuvent être triples :  

u renforcer le niveau des candidats à l’entrée, 
u sensibiliser les équipes à une pédagogie plus adaptée à l’identité de l’ESM et ouverte 

sur le devenir des réalités de la scène artistique et des besoins d’outils pédagogiques 
nouveaux, en sortant d’une "logique conservatoire", 

u renforcer les enseignements autour de la spécialité.  
 
Par ailleurs, une maquette plus souple, organisée par enseignements modulaires, peut 
améliorer la cohérence entre diffusion et enseignements de fond, entre patrimoine et 
création. 

 
 

3. COHÉRENCE DE L’OFFRE DE FORMATION 

Cohérence entre les enseignements de l’ESM et les enseignements universitaires. 
Dans la période de référence de cette autoévaluation, l’offre de formation de l’ESM considère le DNSPM (le point de vue 
artistique sur les métiers) comme socle fondamental de la formation. La Licence de Musicologie (mention pratique 
spécialisée) est intimement liée au DNSPM dans ses contenus : 
u Les cinq unités d'enseignements (Histoire et langages musicaux, pratiques artistiques, formation instrumentale/vocale, 

enseignements d'ouverture, professionnalisation) suivent la même organisation dans les deux cursus ;  
u Tous les enseignements de la Licence se retrouvent dans le DNSPM. Celui-ci est complété par des enseignements 

techniques tels que "geste, corps, interprétation", les master-class, le stage d'immersion professionnelle ou de pratique 
artistique. 
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Cohérence entre DNSPM et DE 
Le DE (le point de vue du pédagogue, de la transmission, désormais en 6 semestres, pour 1350h d'enseignements environ) 
est construit en grande partie à partir des enseignements du DNSPM, complétés par des enseignements spécifiques. 
Il est organisé en trois unités d'enseignement : pratiques pédagogiques, pratiques artistiques, professionnalisation. 
Les pratiques artistiques correspondent aux travaux majoritairement présents dans le cadre du DNSPM, de même que les 
pratiques de professionnalisation. Et si les pratiques pédagogiques introduisent des enseignements spécifiques (pédagogie 
générale, stages pratiques de pédagogie, séminaire, rédaction d'un mémoire…), elles proposent également des 
enseignements permettant de "lire", d'analyser les projets artistiques développés dans la formation du DNSPM, avec le 
recul et le regard du pédagogue au sens large (pratique spécialisée, médiation, éducation artistique). Ce sont principalement 
les ARP (ateliers de réflexion pédagogique) collectifs qui développent ce regard. 

Reprise des préconisations de la précédente accréditation : articulation DNSPM/DE 
En 2014, le schéma de construction des cursus conjoints DNSPM/DE proposait les quatre semestres du DE articulés avec 
les semestres 3 à 6 du DNSPM. Le concours d'entrée était commun aux deux cursus, avec un entretien complémentaire 
en fin de première année du DNSPM, pour valider l'accession au cursus du DE. 
Depuis 2016 et le nouveau DE de niveau II, complété et réorganisé en six semestres, les deux diplômes DNSPM et DE 
sont articulés encore plus intimement. Le concours d'entrée est commun aux deux cursus. Les enseignements diffèrent 
peu. Le DE contient toute la partie culture pédagogique en propre : Pédagogie générale, ateliers et séminaire intensif de 
réflexion pédagogique, stages de pratique pédagogique, mémoire. Le DNSPM contient les situations de pratiques artistiques 
en propre : carte blanche, stage d'immersion dans le milieu professionnel ou de pratique artistique, master-class, sessions 
jazz ou MAA. 
Le DNSPM valide la formation artistique supérieure fondamentale, dans la continuité du cycle d'enseignement professionnel 
initial. Le DE enrichit cette formation d'une culture pédagogique en lien avec elle et de sa mise en pratique, sur tous les 
terrains de l'enseignement. 

 
	

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Cohérence entre aspects théoriques et aspects pratiques 
L’ESM favorise la compénétration entre théorie et pratique par des projets tels que le dispositif " étudiant en résidence ", 
qui permet à plusieurs étudiants de réaliser un certain nombre d'éléments de leur cursus directement au sein d'une 
structure de production et diffusion (projet Médiation, projet Carte blanche, stage d'immersion en milieu professionnel, 
stage de pratique pédagogique...) en articulant l'ensemble avec les apports théoriques du module de professionnalisation. 
Ce dernier, qui s'échelonne sur trois ans, est d'ailleurs conçu pour dispenser de manière cohérente des apports théoriques 
au fil de la réalisation par les étudiants de leurs projets Médiation et Carte blanche. (voir plus loin III.6, " préparation à 

l’insertion professionnelle ") 

Des propositions en direction du public de la formation professionnelle continue  
Soulignant la faiblesse mentionnée dans les constats du groupe d’expert de la précédente habilitation, l'ESM a commencé 
à construire chaque année et dès 2015 un programme de formation professionnelle continue (annexe 12 – La 

Des formations liées entre elles, croisant les regards de l'artiste et du 
pédagogue. La volonté d'asseoir la réflexion pédagogique sur une base 
artistique solide, au niveau du DNSPM. 
3 diplômes en 6 semestres possibles 
 
Une formation générale lourde, complexe à mener pour chaque étudiant, qui 
nécessite des méthodes de travail de qualité et un accompagnement très 
attentif de la part de toutes les équipes de la structure.  
Peu de visibilité sur l’offre de formation, pour ceux qui souhaiteraient suivre 

uniquement le cursus DE en formation initiale.  
 
Si le cadre légal n’est pas favorable à une telle connexion étroite entre 
DNSPM et DE, selon la préfiguration de la dernière habilitation, des mesures 
seront prises pour modifier les conditions de suivi du cursus et par 
conséquent des maquettes d’études.		
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formation professionnelle continue à l’ESM). Une personne supplémentaire a été recrutée à cette période pour 
suivre l’activité de formation continue et la VAE. 
Pour plus de visibilité sur cette offre de formation, une plaquette a été constituée sous format papier et/ou électronique 
en 2016-2017 et 2017-2018. 
Voici quelques exemples des modules organisés : 

u Pédagogie générale (8 jours – Xavier de Beauschène) 
u Pédagogie différenciée (1 jour – Thierry Perrout) 
u L’improvisation : un outil pédagogique (3 jours – Laurence Saltiel, Bob Revel, Emmanuel Bonnardot, Didier Petit, 

Valentine Quintin) 
u L’évaluation au service de l’apprentissage et de l’orientation (3 jours – Jean Tabouret) 
u Proposer des situations favorisant créativité et inventivité (3 jours – Franck Rossi-Chardonnet) 

Pour 2018-2019, après concertation de l’ensemble de l’équipe administrative et étude des besoins pour les professionnels, 
le programme suivant est en train d’être mis en œuvre : 

u La médiation (2 jours - Clément Lebrun) 
u Pédagogie musicale pour les personnes en situation de handicap (3 jours - MESH) 
u Initiation à la pédagogie Dalcroze (2 jours : Laëtitia Disseix-Berger) 
u Sound painting (2 jours-Nicolas Willard) 

La cohérence entre théorie et pratique est une question centrale pour tous les 
étudiants. Ce sujet revient régulièrement dans les échanges avec la direction, que 
ce soit avec les délégués ou le bureau de l’ADESM. Leur retour est univoque : il 
n'existe pas assez d’interactions entre théorie et pratique. Ils ont l’impression de 

"subir" les cours à l’université. Le module de professionnalisation, les cours de pédagogie 
générale et les cours universitaires sont objet de critiques en ce sens. 
Lors des derniers échanges avec la direction, les étudiants ont exprimé le souhait de suivre 
des cours d’analyse à l’ESM, ainsi que des cours de formation musicale pour ceux en ayant 
besoin. 

 
 

4. INNOVATION PÉDAGOGIQUE 

Les pratiques pédagogiques sont en constante évolution à l’ESM, et privilégient la pédagogie de projet. Les projets se 
conçoivent, se construisent et se réalisent en partenariat avec les structures professionnelles du territoire et de ce fait, ils 
prennent des formes différentes qui peuvent se reconduire, en évoluant, l’année suivante. Ainsi en est-il, par exemple, du 
projet monté tous les ans avec la Minoterie, scène conventionnée Art Enfance Jeunesse. Dans le même esprit nous pouvons 
citer de la création des Contes de Perrault de Félix Fourdrain, programmée en juin 2019, en partenariat avec l'Orchestre 
Victor Hugo, ou encore la création de Ploutos, œuvre d'esthétique transversale commandée à Alexandros Markéas pour 
des chanteurs et instrumentistes de l'ESM (voir chapitre 4). 
Les bases de la pédagogie de projet sont posées dès la première année : modules de création, projets transversaux, module 
de professionnalisation, projet Médiation et projet Carte Blanche :  
u Partage de la scène entre professionnels et étudiants, pluridisciplinarité (ex : Between 3 avec le Centre chorégraphique 

national de Franche-Comté à Belfort : spectacle danse-musique réunissant 4 danseurs du CCN et 3 étudiants de 
l'ESM sous la direction artistique d'Héla FATTOUMI et Eric LAMOUREUX, au musée de Montbéliard en novembre 
2017) 

u Connaissance des environnements professionnels, et en même temps du processus de création (par exemple 
rencontres des étudiants de l'ESM avec le plasticien et musicien Alexis FORESTIER, en résidence au Théâtre Dijon 
Bourgogne – CDN, autour de sa prochaine création Volia Panic). 
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u Initiation à la recherche artistique, comme les cours de musique électroacoustique et d’informatique de Vincent 
Carinola, destiné aux étudiants instrumentistes et chanteurs.  Ces cours intègrent les recherches actuelles sur 
l’influence des technologies audio-numériques dans les domaines aussi divers que les interfaces, les techniques de 
captation de geste, l’algorithmique, la spatialisation du son ou la musique en réseau (voir Initiation à la recherche). 

D’autres projets innovants ont été lancés ou sont récemment en train de se structurer à l’ESM :  
u Formation à l’orchestre en contrat de professionnalisation : dispositif Afdas, en partenariat avec les deux orchestres 

régionaux (annexe 13 – Formation Musicien d’orchestre et de fosse) 
u Projet de création musique et théâtre avec la Cie Les Endimanchés, associée au TDB (CDN), sur trois ans 
u Double cursus franco-allemand en partenariat avec l’UFA et la Hochschule de Mainz 

L’ingénierie de projet de nos maquettes, notamment dans le lien étroit et 
contraignant avec l’Université nous impose en grande partie une succession 
chronologique d’enseignements. Ceux-ci limitent la prise d’autonomie des 
étudiants et l’adaptabilité de leur parcours de formation à leurs besoins et leur 

projet.  
 
Des mesures ont déjà été mises en œuvre pour assouplir le système, et faire en 
sorte que l’étudiant soit davantage acteur de sa propre formation. Par exemple, 
plus de choix et donc de liberté dans les options dès la première année : alto pour 

violonistes, musique ancienne, direction d’orchestre, accompagnement/direction de chant. 
Une nouvelle opportunité est entrevue dans la réforme des licences dans les universités, 
véritable révolution qui devrait impacter aussi l’ESM par la mise en place d’enseignements 
modulaires et transversaux.  

 
L’étroitesse de la marge financière pour le recrutement autonome de professeurs, 
au-delà des mises à disposition du CRR de Dijon, peut réduire le potentiel 
d’évolution. 

 
 

5. FORMATION À LA PÉDAGOGIE : STAGES, COURS DE PÉDAGOGIE GÉNÉRALE, ATELIERS 
DE RÉFLEXION PÉDAGOGIQUE, SÉMINAIRE INTENSIF DE PÉDAGOGIE 

Les enseignements spécifiques du cursus du DE, bases de la formation à la pédagogie, sont structurés en quatre unités 
articulées entre elles. 
 

A. Le cours de pédagogie générale 

Ce cours appuie son programme sur les fondamentaux des sciences de l'éducation appliqués aux spécificités de 
l'enseignement artistique. 
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Un programme très large pour un champ d'exploration représentatif des grandes 
questions qui alimentent la pédagogie aujourd'hui. 
 
 
Cours orienté vers l'enseignement général peu au contact avec la spécificité de 
l'enseignement artistique. De ce fait, le lien et l'interaction sont difficiles avec les 
autres modules : stages pratiques de pédagogie, ateliers de réflexion pédagogique, 
séminaire intensif de pédagogie. D’après le retour des étudiants, il n’y a pas de 

liens suffisants entre théorie et pratique. 
 
Un nouveau dispositif est mis en place à partir de 2018-19, résolument pensé en 
lien avec le contexte artistique et la réalité des missions pédagogiques attendues 
par le contexte professionnel : outre les introductions nécessaires aux grands 
courants historiques de la pédagogie, la pédagogie de projet, la pédagogie 

différenciée, l'évaluation en constitueront les thématiques fortes du programme. Son format 
général est un peu réduit pour être plus compact (48h au lieu de 60h) et dégager davantage 
de temps pour les ateliers de réflexion pédagogique. 

 
	

B. Les stages de pratiques pédagogiques 

Ils sont individuels et se répartissent en quatre temps :  
u Un temps d'observation intense, au sein d'une structure pendant une semaine (14h effectives au minimum), pour 

observer les diverses formes de ses enseignements dans toutes les disciplines et toutes les esthétiques proposées 
(cours individuels, cours collectifs, danse, musique, théâtre, jazz, musiques actuelles, formation musicale, éveil, chant 
choral, orchestre…). 

u Un premier stage pratique pédagogique auprès d'un tuteur (T1) dans sa classe, articulant observation, mise en 
situation et échange/analyse en trois temps distincts. L'objectif de ce premier stage pratique est d'être confronté à 
des situations très différentes au sein de la classe (niveau, programme, format individuel et collectif…)(24h). 

u Un deuxième stage pratique pédagogique avec un deuxième tuteur (T2) sur le mode projet, en trois étapes à 
formaliser :  
• Définition du projet, dans ses aspects pratiques (élèves, salle, horaire, calendrier, matériel) et pédagogique 

et artistique (programme artistique, perspective d'évolution, objectifs).  
• Conduite du projet, étape par étape  
• Évaluation du projet, en fonction des objectifs de départ, de l'évolution et de la progression effectives, 

évaluation du résultat final par rapport aux attendus de départ.  
Les trois étapes font l'objet d'un rapport de suivi régulier et l'évaluation du stage est réalisée conjointement par le 
tuteur et l'étudiant (18h). 
Les enseignants coordinateurs du département pédagogie proposent d’anticiper la mise en place de ce tutorat, par 
une petite période d’observation en amont du stage proprement dit, ce qui est une perspective intéressante. 

u Un troisième stage de pratique pédagogique, avec le premier tuteur (T1), sauf nécessité avérée de changer. Il 
articule aussi observation, mise en situation et échange/analyse en trois temps distincts, mais il resserre son champ 
d'application vers des élèves définis pour un travail stable, dans une continuité significative. Ces séances mènent à 
l'épreuve pédagogique, où l'étudiant présentera deux situations pédagogiques différenciées avec les élèves qu'il 
connaît désormais bien, devant un jury extérieur (24h). 
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Une coordination avec les tuteurs améliorée, des situations riches et diversifiées. 
 

L’autonomie de l’étudiant, sous le regard de son tuteur, n’est pas toujours possible. 
La disponibilité des élèves/groupes d'applications limite les expérimentations des 
étudiants en formation. Les liens avec les tuteurs pédagogiques sont parfois 

insatisfaisants. Enfin, sur le plan organisationnel, les choix des tuteurs et des lieux de stages 
peuvent prendre du temps, ce qui rend toute anticipation difficile. 

 
Dans certains cas, on peut organiser le tutorat sur le terrain professionnel de 
l'étudiant (sa classe, son atelier). Le tuteur se déplace sur le lieu de travail de 
l'étudiant, avec les mêmes attendus de conseils, analyse, projections, ressources 

que dans les situations décrites plus haut. La question de l'autonomie de la conduite et du 
projet prend alors une dimension intéressante. Mais c'est un dispositif qui ne peut s'appliquer 
dans toutes les situations, en fonction de la structure et des effectifs en présence.  
Un document unique, par étudiant, est mis en place dès septembre 2018 et permet un vrai 
lien entre tous les tuteurs engagés dans l’accompagnement de l’étudiant.  
Le binôme des coordinateurs du département pédagogie va permettre un meilleur lien avec 
les tuteurs. 
 

 
	

C. Les ateliers de réflexion pédagogique 

Ils s'inscrivent comme un pont entre les Sciences de l'Éducation et le tutorat disciplinaire. Ils ont pour objectif une analyse 
des pratiques, en groupe, en s'appuyant sur la richesse apportée, d'une part, par la diversité des disciplines représentées 
par les étudiants de la promotion, et d'autre part, par la variété de leurs profils. 

 
u Intervention de Martine CHARLOT, co-coordinatrice du département pédagogie 

Ces interventions sont intégralement basées sur des mises en situations observées et commentées par le groupe. Le point 
de départ des réflexions est avant tout concret et c'est à partir de ces observations que vont émerger petit à petit des 
questionnements et une analyse des pratiques de plus en plus précis, de plus en plus subtils jusqu'à rejoindre les concepts 
des notions étudiées en Sciences de l'Éducation et en tutorat. Cet aller-retour facilite l'appropriation et la conscientisation 
des outils et notions pédagogiques par les étudiants. 

u Intervention d’Éric Porche, co-coordinateur du département pédagogie  
En partant des notions théoriques générales étudiées en Sciences de l'éducation, et en les reliant plus précisément au 
contexte musical, il s'agira de favoriser la réflexion sur la manière dont ces notions théoriques peuvent concrètement 
nourrir les pratiques pédagogiques. 
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Une réflexion pédagogique collective très riche, proposant les situations 
transversales et des situations spécifiques, par département (instrumentiste 
classique à contemporain, formation musicale, chanteurs, chefs de chœur, jazz, 
musiques actuelles amplifiées). 
 
Jusqu'à 2018, les ateliers de réflexion pédagogiques spécifiques à la spécialité 
(musique classique à contemporaine, musique vocale) sont un peu sous-
dimensionnés et certaines disciplines ne disposent pas d'un atelier spécifique (FM, 
direction d'ensemble vocal). Les enseignants coordinateurs indiquent par ailleurs 

que le contact entre ces ateliers et les tuteurs n’est pas encore bien établi. 
 
Dès 2018-19, le temps de travail de ces ateliers est augmenté (+ 12 heures, pour 
passer de 32 à 44 heures sur la formation complète) et des ateliers FM et direction 
d'ensemble vocal spécifiques sont constitués. Un binôme de coordinateurs des 

enseignements de pédagogie pratique a été nommé en septembre 2018. Il permettra un lien 
régulier entre tous les acteurs de ces enseignements pratiques. 

 
	

D. Le séminaire intensif de pédagogie 

En immersion collective, il est programmé au semestre 5 du DE. Il est l'occasion d'une remise à plat collective des éléments 
accumulés au cours des 4 semestres précédents (dans les dispositifs présentés ci-dessus), de vérifier les fondamentaux, à 
partir de mise en situations, de conférences, débats, tables rondes. Tous les étudiants en dernière année du DE sont 
concernés, accompagnés par l’équipe référente : Martine Charlot, Eric Porche, Jean Tabouret, Claudia Phillips, Agnès Mellon. 
Des intervenants extérieurs sont invités au cours de ce séminaire : pédagogues (Xavier de Beauschène, Vincent Lorius), 
directeurs (Arnaud Peruta, Pascal Tressos), professionnels (Floriane Cottet), professeurs (Hélène Fouchères). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

6. LES ETUDIANTS DE L’ESM, MÉDIATEURS CULTURELS 

Faisant appel à l'autonomie de l'étudiant, ce module s’organise autour de deux aspects :  
u La professionnalisation des étudiants, 
u Le rôle de " passeurs de culture " sur le territoire, et la valeur ajoutée représentée par les étudiants en tant 

qu’acteurs du développement culturel territorial.  

Le mot médiation recouvre :  
u La " médiation culturelle " où le médiateur donne au public des clés de compréhension d’une œuvre (médiation 

repère d’écoute).  

Un accompagnement complet avec une équipe compétente. De bons outils pédagogiques, 
développés en cohérence avec la réalité du terrain. 

 
PERSPECTIVE GÉNÉRALE :  
Une meilleure concertation avec les autres structures de formation supérieure en 
France et au-delà (CEFEDEM, Pôles d’Enseignement Supérieur, HEM...) permettra 

une prise de recul et une réflexion élargie de ces conditions de formation. 
Les liens avec les tuteurs sont à renforcer, les interactions entre théorie/pratique à faire 
progresser. 
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u La " médiation action " où le médiateur donne les moyens aux participants de vivre une expérience artistique 
dont ils seront eux-mêmes les acteurs. Les participants développent ainsi une sensibilisation à l’“artisanat 
musical“ avec une sensibilisation à l’écoute et à la production sonore.  

L’ESM attend des étudiants qu’ils construisent un " projet médiation " sur les modalités d’une " médiation action ", mais les 
deux modalités ne sont pas exclusives l’une de l’autre (annexe 14 – Projets médiation 2017/18). Le " projet 
médiation " doit être conçu et réalisé en partenariat avec une structure/établissement d’accueil qu’ils déterminent eux-
mêmes. La proposition initiale des étudiants doit être évolutive afin que les participants et les partenaires du projet puissent 
eux aussi se l’approprier. Quels que soient les participants et le lieu de la restitution, les projets-médiation doivent avoir 
une finalité artistique. 

Les lieux d’accueil des projets médiation sont très divers : conservatoires et écoles de musique, établissements 
scolaires, centres culturels, centres hospitaliers, instituts médico-éducatifs, maisons d’arrêt, foyers d’accueil, festivals, théâtre, 
associations d’étudiants. Leurs thématiques sont également très variées : rencontre entre diverses esthétiques et/ou diverses 
formes artistiques, nouvelles technologies, sonorisation de films d’animation, contes et histoires en musique scénographiés, 
improvisations, etc. Ces listes ne sont pas limitatives. 
 
Pourquoi des projets médiation à l’ESM ?  
Les projets médiation participent à la formation des musiciens : ils développent l’adaptabilité et la réactivité des étudiants 
dans les situations d’enseignement ou d’échanges. Ils les conduisent à formuler des objectifs clairs et à imaginer une diversité 
de dispositifs et activités appropriés aux multiples situations de leur métier.  
Les projets médiation sont un élément fort de l’employabilité des musiciens. Quelle que soit l’activité musicale de l’étudiant 
plus tard, musicien-enseignant et/ou musicien de la scène (soliste, ensemble instrumental/vocal, groupe, orchestre, ...), il lui 
sera demandé de mener des actions de médiation envers divers publics. 
En tant que professionnels, on exerce ces actions en conservatoire et école de musique (où sont mentionnées trois grandes 
catégories de compétences : participation au rayonnement de l’établissement, travail en équipe, enseignement de la 
discipline) et également au sein d’orchestres, opéras, salles de concerts et spectacles, scènes de musiques actuelles, lieux 
de diffusion, festivals, etc. qui cherchent à s’adresser aux nouveaux publics et aux publics empêchés. 

Les étudiants doivent remettre un dossier à la suite de la restitution de leurs projets médiation. Ce dossier comprend une 
fiche de présentation de leur projet qu’ils pourront soumettre plus tard à des programmateurs ou autres représentants 
institutionnels, ainsi qu'un rapport sur le projet qu’ils auront réalisé. 

 
Les projets médiation dans le cursus des étudiants 
Les différentes étapes du projet se déroulent sur les deux premières années du cursus des étudiants. En règle générale, les 
projets médiation sont réalisés au premier semestre de l’année suivante. Les projets médiation sont validés pour passer de 
deuxième en troisième année. 
La communication autour des actions de médiation est déjà en place via des reportages photos, captation des restitutions, 
retombées presse (ex : le reportage de France 3 autour du spectacle "Nous n'irons pas à l'opéra" à la rentrée 2018 ou 
encore la diffusion de photos sur le projet de médiation avec les étudiants de l'ESM en résidence à la Cité de la voix au 
sein d'une classe de collège au printemps 2018). Ces informations sont relayées sur le site et sur le Facebook de l’ESM. 
Néanmoins, cette communication est pour l’instant discontinue et nécessite un suivi plus soutenu. 
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Divers groupes de travail sur la médiation conduits au sein de l’ANESCAS et avec 
des représentants de la DGCA, nous confortent dans le constat que l’ESM est 
particulièrement active dans ce domaine. Les étudiants "passeurs de culture" 
représentent une valeur ajoutée pour le territoire, en touchant des publics 

éloignés de l’accès à la culture. L’ESM participe ainsi à la démocratisation culturelle. 
 
Les projets médiation étaient jusqu’ici indépendants de la programmation de la 
saison de l’ESM. Expression de sa vitalité, la saison de l’ESM doit être valorisée 
pour que les productions des étudiants se mettent au service de nouveaux publics, 

avec l’aide d’autres étudiants médiateurs. Pour que l’ESM soit aussi un terrain 
d’expérimentation et de formation à la médiation culturelle. 

 
Une partie des projets des étudiants est désormais en lien avec la saison artistique 
de l’ESM. 
À terme, la médiation doit être le maillon qui relie les productions des étudiants 
et les publics, qui doivent se diversifier et se développer constamment. 

De cette façon, la médiation peut également rejoindre la recherche. Des études sociologiques 
pourraient être menées pour étudier l’impact des actions sur la fréquentation des publics, 
sur l’amélioration de leur qualité de vie. 
Les étudiants pourront tour à tour expérimenter les deux positions, celle d’artiste faisant 
objet d’action de médiation par un camarade, et celle de médiateur entre des publics non 
captifs et ses camarades-artistes. 
Le cursus de direction d’ensembles instrumentaux, notamment le DE, pourra être conçu 
autour de mises en situation d’encadrement de pratiques amateurs pour des jeunes 
habitants des zones culturellement " désertes " (Nièvre, Haute-Saône, Jura) si les mesures 
nouvelles demandées à la DRAC pour ce cursus sont validées. 

 
	

7. PRÉPARATION À L’INSERTION PROFESSIONNELLE 

L'insertion professionnelle est une préoccupation permanente de l'ESM. Les étudiants y sont directement préparés à 
travers : 

u la saison de concerts   
u le stage de pratique artistique ou d'immersion en milieu professionnel 
u les enseignements du module de professionnalisation  
u et, pour certains étudiants, un accompagnement ciblé sur un projet professionnel à travers un dispositif 

soutenu par le ministère de la Culture et de la Communication  

Le module de professionnalisation (annexe 15 – Présentation du module de professionnalisation 2018/19 & 
annexe 16 – Contenu du stage des étudiants du Département Musiques Actuelles au Studio des 

Variétés en 2018) est constitué d'une cinquantaine d'heures de cours échelonnées sur trois ans. Les enseignements 
abordent la connaissance de la filière et du fonctionnement du milieu musical, la maîtrise des outils administratifs, juridiques 
et sociaux de base, et un accompagnement à l'entrée dans le milieu professionnel. Le déroulement du module est pensé 
pour accompagner les étudiants dans la progression de leurs projets Carte blanche et Médiation. 

Les cours sont assurés majoritairement par des intervenants extérieurs exerçant à différents niveaux de la filière musicale : 
directeurs de scènes musicales et généralistes (Frédéric DOMENGE, théâtre de Saint-Omer, Laurent JOYEUX, opéra de 
Dijon, Pierre KECHKEGUIAN, théâtre d'Auxerre), régisseur général (Fabrice BLAISE, Atheneum – centre culturel de 
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l'université de Bourgogne), médecin du travail spécialisée dans le spectacle vivant (Marie-Alice DERAIN, AIST), représentant 
de société civile (François LUBRANO, SPEDIDAM), … 
Spécifiquement pour les étudiants du département de musiques actuelles, un volet est assuré par le Studio des Variétés. Il 
porte sur les acteurs et sur les aspects de communication spécifiques à ce milieu : organisation et membres de la filière, 
réseaux, types de présentation d'un projet artistique attendus, modes de communication, … 

Le module de professionnalisation, très modeste à l'époque de la mise en place du 
PESM, a progressivement pris de l'ampleur pour mieux répondre aux attentes des 
étudiants. Assurés par des professionnels, les cours sont vivants et concrets. 
 
Lors des derniers échanges avec la direction, les étudiants ont déploré une 
faiblesse dans les rapports de ce module à leurs pratiques professionnelles. Une 
attention particulière sera portée sur cet aspect. 
 
Une meilleure cohérence devra être apportée entre le module de 
professionnalisation, les cours de la maquette pédagogique et les dispositifs 
d'insertion professionnelle. Il s'agira de développer la participation des étudiants 
aux concerts organisés par l'ESM et d'amplifier le dispositif "Étudiants en 

résidence" en déployant les liens existant déjà avec de nombreux producteurs et diffuseurs 
de la région. 

 
 

8. INITIATION À LA RECHERCHE 

La compénétration entre la pratique artistique et la théorie est la base du développement de la recherche en art, mais est 
également nécessaire pour la formation globale de l’étudiant engagé dans une démarche citoyenne. 
Reste néanmoins à clarifier le débat qui est toujours ouvert : quelle recherche possible en art, en particulier en musique ? 
Quelle démarche, quel livrable ? Quel encadrement ? L’ESM suit avec intérêt les avancées au niveau national et international 
de cette réflexion, par la participation aux débats, journées et rencontres de la DGCA et de l’AEC. 
 
L’ESM dispense pour l’instant uniquement le 1er cycle de l’enseignement supérieur, on ne peut donc pas parler de présence 
de " recherche " dans l’acception universitaire du terme. Si un projet de master a été élaboré avec l’Université de Bourgogne 
portant sur la performance et création, il s’agit d’un projet de master professionnel.  
En revanche, deux aspects de la formation à l’ESM ont tout particulièrement une fonction de sensibilisation et d’initiation 
à la recherche : l’accompagnement au mémoire du DE, et le travail en électroacoustique.  

A. Mémoire DE 

Le mémoire est un travail personnel écrit portant sur un sujet relatif à la pédagogie musicale, donnant lieu à une soutenance 
publique. Il doit être l’occasion pour l’étudiant, à la fois : 

u D’approfondir une question musicale et pédagogique qui l’intéresse dans le temps de la formation (et ainsi de 
vérifier ses capacités d’analyse, de recherche et d’ "imagination pédagogique "), 

u D’acquérir une démarche qu’il devra régulièrement mettre en œuvre au cours de sa vie professionnelle (face à 
une question, un problème rencontré, un projet à défendre…, être capable de s’informer, de se documenter, 
d’échanger avec des collègues, d’expérimenter des solutions, de se forger des convictions et de défendre un point 
de vue). 
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Définition du sujet, recherche documentaire, enquête, expérimentation sont les " ingrédients " du mémoire. Ils sont suivis 
d’une synthèse et d’une réflexion personnelle qui montrent les implications que ce travail pourra avoir sur la pratique 
professionnelle de l’étudiant. 

Évaluation : contrôle continu, soutenance. 
Le mémoire est validé dans le cadre de l’évaluation continue de la formation au DE.  Il donne lieu à une soutenance devant 
un jury interne, avec invitation éventuelle d’une personnalité extérieure. Les qualités et les capacités évaluées sont les 
suivantes :  

u Clarté et pertinence de la (des) question(s) posée(s) en lien avec l’expérience de l’étudiant, 
u Richesse et pertinence de la documentation, des lectures, des enquêtes, 
u Réflexion personnelle, sensibilité propre, sens de l’analyse, de l’argumentation et de l’organisation du propos, 
u Capacité de remise en cause, d’évolution de sa pratique à partir d’une démarche de recherche personnelle. 

Modalités pour le calcul de la note : 
u Pertinence du sujet et son traitement (démarche, recherche) (1/3 de la note) 
u Présentation, rédaction, documentation (1/3 de la note) 
u Soutenance publique du mémoire (1/3 de la note). 

 
 

B. Électroacoustique 

Les cours de Vincent Carinola en musique électroacoustique et en informatique musicale sont destinés aux étudiants 
instrumentistes et chanteurs. Ils permettent essentiellement d’aborder la place des nouvelles technologies dans le domaine 
de la création musicale contemporaine, au moyen de différents travaux pratiques que l’étudiant effectue, prenant place dans 
l’" atelier du compositeur ". Sont ainsi explorées les différentes étapes ou modalités de réalisation de l’œuvre : prise de son, 
montage, mixage, design sonore, dispositifs interactifs, etc., avec une dominante dans la pratique des musiques " mixtes ". 
Un soin tout particulier est apporté à la réflexion autour de l’évolution des nouvelles lutheries, la façon dont celles-
ci modifient la relation corps/instrument et, partant, les conséquences de ces transformations pour l’interprète ou le 
performer. 

Bien que le 1er cycle d’enseignement supérieur soit axé sur la confrontation au 
monde professionnel et sur la poursuite des études en master professionnel, l’ESM 
compte dans son équipe des professeurs qui ont mené ou sont en train de mener 
des thèses, et qui sont donc potentiellement aptes à développer des axes de 

recherche : M. Ackermann, V. Carinola, J. Baboni-Schilingi (ce dernier a un rôle important 
dans le projet de DNSPM métiers de la création). 
 

A développer : rapprochement avec d’autres universités de la COMUE, liens avec 
des laboratoires de recherche, non seulement en musique. Exploration d’autres 
terrains d’investigation, comme les nouveaux modèles économiques du spectacle 
vivant, la pédagogie comparée ou encore la sociologie. 

 
 

9. ÉVALUATIONS 

La réflexion sur l’évaluation, sur ses principes et ses modalités est partagée avec toutes les équipes. Elle devrait conduire à 
préciser et homogénéiser notamment les critères d'évaluation et les échelles de notation, en particulier dans le cadre des 
évaluations continues. 
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Les évaluations et les documents de suivis des trois cursus Licence/DNSPM/DE sont construites sur le modèle universitaire, 
basé sur un système de notation sur 20, et utilisent ou non des systèmes de coefficients et de compensations.  
Les évaluations sont constituées de contrôles continus ou de contrôles terminaux (examens sanctionnant un module), 
dont certains (évaluations intermédiaires et terminales du DNSPM) non compensables avec aucune autre évaluation. L'ESM 
applique ce modèle en privilégiant l'accompagnement de la note par un commentaire, dont l'étudiant est informé 
directement.  

Ce système rationnel brosse une image lisible de l'évolution de chacun ; cependant, il peut pousser vers une focalisation 
très scolaire sur la note qui accompagne de manière insuffisante et inadaptée l'étudiant dans son parcours. De plus, ce 
système n’est pas en cohérence avec certains aspects du cursus qui se saisit des opportunités proposées par les structures 
de diffusion et de production professionnelles. 

Les évaluations intermédiaires et terminales du DNSPM ont vocation à être organisées dans le cadre de la saison artistique. 
Elles le sont aujourd'hui, de manière différenciée en fonction des départements : 

u Dans le département des musiques instrumentales, classiques à contemporaines, les évaluations 
intermédiaires et terminales sont organisées par l'ESM, sous forme de concerts, ouverts au public. Elles sont en 
deux parties, deux semaines distinctes (fin mai et mi-juin), dans deux lieux distincts (Salle des Actes et Atheneum, 
à Dijon). Un jury extérieur observe chaque étudiant dans deux situations complémentaires : en récital, seul ou 
avec accompagnement, et en situation de musique de chambre. Les deux programmes réunis constituent le 
programme de cette évaluation intermédiaire (minimum 50' de musique) ou terminale (minimum 1 heure de 
musique). 
C'est le résultat combiné de ces deux temps complémentaires qui fait l'évaluation. 

Des rendez-vous très bien préparés par les étudiants et leurs professeurs 
où on profite de programmes et des propositions artistiques très 
intéressants. Les étudiants font preuve d’autonomie et se présentent à ces 
rendez-vous obligés en tant qu’artistes professionnels. 
 
Le format proposé donne encore trop souvent une image académique. Les 
réflexes scolaires restent de mise, avec souvent comme objectif ultime la 
préparation aux concours d'entrée en Master à venir dans leur format 

imposé. 
 

u Dans le département des musiques vocales, les évaluations intermédiaires et terminales du DNSPM de 
chant sont également organisées en deux temps, un récital et un concert de musique de chambre. Les récitals de 
l'évaluation terminale du DNSPM sont accueillis par la Cité de la Voix, dans le cadre de sa programmation. Les 
récitals intermédiaires sont organisés par l'ESM salle des Actes, à Dijon. La Musique de Chambre des chanteurs 
est effectuée avec les instrumentistes, classiques à contemporains. Elle est donc présentée dans le même cadre, 
à l'Atheneum, à Dijon. 
Les chefs de chœurs présentent leur programme d'évaluation intermédiaire et terminale dans un concert organisé 
par l'ESM, Salle des Actes, à Dijon. Les programmes sont constitués avec deux ensembles vocaux : l'atelier vocal, 
constitué des étudiants instrumentistes de 1ère année, dont les chefs de chœur sont les responsables, 
accompagnés par leur professeur, et l'ensemble vocal des étudiants chanteurs, conduit dans l'année par le 
professeur de direction d'ensemble vocaux. 
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Les récitals programmés à la Cité de la Voix sont des moments de grande 
qualité, accueillis et soutenus par un public très chaleureux, dans un lieu 
bien adapté et avec un partenaire très précieux. Les récitals Salle des Actes 
rassemblent toujours un public dijonnais nombreux et fidèle. 
 
Cependant, le dispositif dédié aux chefs de chœur est encore incomplet, 
adapté de manière insuffisante aux attentes professionnelles de cette 
spécialité. L'espace est réduit, empêchant les étudiants de s'emparer 

pleinement d'un espace scénique, et la proposition technique (chœurs d'applications) 
est pour l'instant trop limitée. 

 
Une collaboration est engagée dans deux directions complémentaires et 
donnera ses fruits dans les années à venir :  
u Avec le chœur de l'Opéra de Dijon pour un travail régulier aboutissant 

à une partie du programme des évaluations (dès 2019), 
u Avec la Maitrise de Dijon, pour un travail spécifique avec un chœur d'enfants. 

 
u Dans le département des musiques actuelles, les évaluations sont accueillies par des structures 

partenaires : à l'Arrosoir, à Chalon sur Saône, pour le jazz et à la Vapeur, à Dijon, pour les musiques actuelles 
amplifiées. L'Arrosoir inclut ces soirées dans sa programmation, la Vapeur met simplement ses locaux à 
disposition. Les évaluations intermédiaires et terminales sont constituées par les projets personnels de chacun des 
étudiants en 2e et 3e année, incluant des partenaires artistes extérieurs à l'ESM ou non. 

Les programmes comportent des projets personnels très variés, très 
ouverts stylistiquement, sur fond de création et d'ouverture. Les 
conditions d'accueil sont très satisfaisantes. 
 
Le public est présent, mais de manière encore trop fragile. Les structures 
d'accueil tardent à investir sur les talents en devenir. Une connivence avec 
les partenaires, notamment sur la recherche de nouveaux publics, est à 

améliorer. 
 
Pour ce qui concerne les évaluations terminales du DE, comme nous l’avons exposé plus haut dans la partie 
consacrée à la formation à la pédagogie, l'évaluation est organisée dans des contextes scolaires bien référencés. Elle pourra 
progressivement s'ouvrir à des pratiques et des contextes davantage en lien avec la réalité professionnelle de 
l'enseignement (orchestres à l'école, pédagogie de groupe, encadrement des pratiques amateurs, pratiques collectives 
transversales ou transdisciplinaires…). 
Le mémoire, seconde évaluation terminale du DE pourra aussi bénéficier de l'ouverture de ce champ pédagogique, de 
même que le projet médiation, troisième évaluation terminale, en lien avec un champ de partenaires très ouvert pour 
s'adresser potentiellement aux publics les plus larges. 
L'évaluation du projet artistique, quatrième évaluation terminale du DE, est mutualisée avec celle du DNSPM, le cas 
échéant. Son organisation dans un cadre professionnel et public doit progresser comme nous l'avons décrit dans les pages 
précédentes. 
 
 

10. COMMUNICATION, LISIBILITÉ ET ATTRACTIVITÉ DE L’OFFRE DE FORMATION 

Communication externe 
Une brochure d’information (annexe 17) et des affiches bilingues sont éditées chaque année. 
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Parallèlement, une nouvelle identité graphique (accompagnée d'un nouveau logo pour la structure) a été dévoilée en 
septembre 2018.  
Un nouveau site internet aux couleurs de la nouvelle charte graphique a été mis en ligne en 2017. La diffusion d’informations 
sur le site est quotidienne. Elle se concrétise également via les " newsletters " (sur l’actualité diverse et variée de la structure, 
à l’attention de 1020 abonnés) et les " newsconcerts " (qui abordent exclusivement la saison de diffusion à l’attention de 
800 abonnés). Leur envoi est périodique (tous les 15 jours pour la newsconcert et tous les deux mois pour la newsletter) 
et peut aussi varier selon l’actualité. Le public peut s’inscrire directement en ligne sur le site de l’ESM ou sur les bordereaux 
mis à disposition du public lors des concerts et manifestations.  
Le retour des étudiants lors des réunions avec la direction confirme que la communication 
est lisible et fidèle à la réalité du cursus. 

 
La communication sur les actualités pédagogiques prend des formes diverses pour atteindre au maximum les musiciens 
potentiellement intéressés. Les retombées de cette communication permettent également de faire connaître la structure 
au public. Lors du lancement de la nouvelle formation à l’orchestre à l’été 2018, la communication s’est déclinée par des 
flyers, affiches, communiqués de presse, newsletters, publicité dans la presse spécialisée, diffusion sur des sites spécialisés 
ou grand public.  
La communication sur les nouveaux intervenants et les nouveaux enseignements est diffusée via les réseaux sociaux et le 
site internet de la structure. Les enseignants sont également impliqués dans cette communication (via les réseaux sociaux 
également) et dans la communication plus globale autour des projets auxquels ils participent.  

Le site internet de l’ESM est alimenté en documents relatifs aux études et à leur fonctionnement à destination des étudiants 
et des futurs candidats (maquettes pédagogiques, tableaux semestriels des études…). 
La lisibilité des maquettes de formation à destination des étudiants s’est améliorée. Un travail de refonte sur la forme a été 
effectué. En effet, à l’occasion de la modification des maquettes du DE, en 2016, toutes les maquettes ont été redessinées 
et tous les TSE (tableaux semestriels des études) ont été réédités et rendus disponibles sur le site de l’ESM. 
Les TSE précisent en détail les enseignements contenus dans chaque cursus par semestre, leur nombre d’heures, leur 
coefficient dans le calcul du relevé de notes semestriel, le nombre de crédits ECTS correspondant. 
Le travail de refonte des maquettes de formation est continu.  

 
Communication interne 
La semaine de rentrée a déjà été présentée plus haut. Cette semaine est construite avec la participation active de l'ADESM, 
qui assure quelques rendez-vous spécifiques dans la semaine, pour accueillir les nouveaux et faire connaître son activité, 
dans un cadre convivial et chaleureux.  

Toutes les informations sont désormais disponibles en ligne, sur le site de l'ESM ou sur le système extranet. Le nombre et 
la qualité des informations transmises de cette manière sont très importantes aujourd'hui. Une grande avancée a été 
opérée depuis 2017 ainsi que la mise en place progressive d'un outil informatique centralisé. Les emplois du temps 
individualisés sont accessibles, avec toutes les informations utiles : horaire, lieu, salle, enseignant. De son côté le site de 
l'ESM a été complétement refondu en 2016 et il permet tous les services de mises à disposition d'information ou de 
documents correspondant aux nécessités de l'ESM dans tous les chapitres de ses activités. 

Une technique de transmission des informations dynamique en évolution très 
significative et en progrès constant depuis 2016. 
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SYNTHÈSE DU BILAN/PERSPECTIVES 
DU CHAPITRE II : PÉDAGOGIE 

 
Une offre globale diversifiée et ouverte sur des pratiques innovantes ; 
Une formation à la pédagogie de qualité grâce à une équipe d’intervenants 
compétents et investis ; 

Des mises en situation professionnelles qui peuvent s’appuyer à la fois sur les connaissances 
théoriques et sur les expériences des partenaires professionnels ; 
Des personnalités musicales en devenir qui peuvent se développer d'un point de vue personnel, 
artistique et professionnel, et également sensibilisées aux démarches citoyennes ; 
Une communication externe et interne en voie d’amélioration grâce aux concertations 
croissantes entre les équipes. D’après le retour des étudiants, la communication est lisible et 
fidèle à la réalité du cursus. 
 

La problématique des locaux impacte négativement la vie pédagogique et contraint 
l’offre de formation dans des limites d’organisation et logistiques déplorables pour un 
établissement d’enseignement supérieur repéré dans l’espace européen ; 
Des emplois du temps lourds qui ne laissent pas beaucoup de place au nécessaire 

travail personnel de l’étudiant ; 
Une pratique spécifique et individuelle un peu sacrifiée au profit des projets ; 
Une offre théorique parfois généraliste qui ne satisfait pas les demandes spécifiques de certaines 
disciplines ; 
Une compénétration entre théorie et pratique encore insuffisante. 
 

La transversalité des esthétiques ayant fait ses preuves à l’ESM, il s’avère nécessaire 
d’enrichir l’identité construite autour de cet axe. Cette évolution se fera d’une part 
par l’ouverture sur la pluridisciplinarité entre disciplines artistiques et démarches 
culturelles (Danse-théâtre-arts plastiques-sciences-lettres…) grâce aux 

collaborations croissantes avec le Grand Campus et les structures du territoire. D’autre part, 
une ouverture de nouveaux cursus est envisagée : musique ancienne, métiers de la création, 
direction d’ensembles instrumentaux, afin de répondre à la forte demande territoriale.  

En perspective, les collaborations avec le CRR de Chalon-sur-Saône et le CRR de Besançon 
(notamment dans le cadre des classes préparatoires) vont se renforcer. 

La capacité croissante à la remise en question, aux échanges et à la concertation, doublée d’un 
esprit partenarial et ouvert à la pluridisciplinarité en cours de développement, offrent des 
perspectives d’évolution certaines, car elles sont partagées par les parties prenantes internes 
(enseignants, étudiants) et externes (partenaires institutionnels et professionnels). Cette 
démarche partenariale aura par ailleurs une action positive sur la résolution du problème des 
locaux. 
La réforme à venir des cursus licence et l’offre des nouveaux modules transversaux 
universitaires déjà existants, offrent une opportunité d’assouplissement de notre ingénierie de 
formation. Ainsi, à terme, l’étudiant pourra davantage s’autonomiser et construire son propre 
parcours de façon personnalisée. 

Le parcours médiation gagne en visibilité et devient central dans le rapport de l’étudiant au 
contexte territorial qui l’englobe. 
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III. Professionnalisation, relation à l’étudiant 
1. DIVERSITÉ DE LA POPULATION ACCÉDANT À LA FORMATION 

Le lecteur trouvera en annexe 18 – Études statistiques sur la diversité de la population accédant à la 

formation en 2015, 2016 et 2017 les études statistiques sur lesquelles l’analyse suivante s’appuie. 
Le département Musique Instrumentale est le plus important avec environ 65% des étudiants. L’effectif du département 
Musiques Actuelles représente 25% de l’ensemble et les étudiants en musique vocale 10%.  

Parité 
La parité est quasiment atteinte parmi les étudiants (annexe 19 – Proportion femmes/hommes parmi les 

étudiants de l’ESM en 2015/16, 2016/17 et 2017/18). Le département Musiques Actuelles est très 
majoritairement masculin, le département de musique vocale en général majoritairement féminin, le département Musique 
instrumentale est plus variable d’une année à l’autre. C’est ce dernier qui fait pencher la balance du côté masculin ou 
féminin d’une année à l’autre. Dans l’ensemble, les chiffres en termes de parité s’avèrent satisfaisants.  

Origine géographique 
Les 3 régions les plus représentées sont la Bourgogne-Franche-Comté, l’Auvergne Rhône-Alpes et l’Ile-de-France. La faible 
représentation du Grand Est est sans doute due à l’existence dans cette région de l’Académie supérieure de musique de 
la HEAR. Sur les 3 années étudiées, la part des étudiants provenant de Bourgogne-Franche-Comté diminue de 28% à 23%, 
pour tomber à 14%.  

Niveau d’études 
De plus en plus d’étudiants entrent à l’ESM en ayant déjà effectué un parcours dans l’enseignement supérieur. 5 à 10% 
sont déjà titulaires d’un master.  

La part d’étudiants qui entrent en formation sans DEM, par dérogation, est stable (10%). Elle correspond presque 
exclusivement à des étudiants de musiques actuelles, ce domaine d’étude donnant lieu plus fréquemment à des dérogations 
et entrées sur dossier professionnel. À la marge, quelques chanteurs sont aussi concernés. 

Âge moyen 
L’âge d’entrée se situe entre 23 et 33 ans. Les plus jeunes en Musique Instrumentale (23-26 ans), les plus âgés sont les 
chanteurs (30 à 33 ans). Les âges des étudiants en Musiques Actuelles sont assez stables, entre 25 et 26 ans. 

Validation des Acquis Antérieurs 
Chaque année, une commission de VAA est organisée entre l’uB et l’ESM, pour prendre en compte les acquis des étudiants 
ou stagiaires en regard des enseignements uB au sein de leurs cursus (Licence, DE ou DNSPM). 
Par ailleurs, une commission de VAA se réunit en début de chaque semestre (septembre et janvier) pour prendre en 
considération toute expérience correspondant à un enseignement des cursus DE et/ou DNSPM (par ex. stage d’immersion 
professionnelle, stage de pratique artistique, carte blanche, projet médiation, électroacoustique, MAO…).  
 
 

2. CONDITION DE VIE DES ÉTUDIANTS 

Plusieurs aspects sont à observer, exprimés par les étudiants dans le cadre des rendez-vous individuels réguliers avec la 
direction des études : 

u La ville de Dijon offre de bonnes possibilités de logement en proximité de l'école, dans un cadre financier 
accessible. 
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u Les locaux de l'ESM (en propre ou mis à disposition par des partenaires) sont sous-dimensionnés pour pouvoir 
les accueillir dans leurs travaux quotidiens, individuels et collectifs. L’accessibilité aux locaux ne peut être proposée 
le dimanche. 

u L'ADESM (Association des Étudiants de l'ESM) est bien installée depuis 2012 et joue progressivement un rôle 
important auprès de tous les étudiants : accueil et accompagnement des nouveaux arrivants, mise en réseau des 
contacts auprès des professionnels, organisation d'évènements spécifiques, soutien logistique aux projets carte 
blanche. 

u Les étudiants ont souvent la nécessité de travailler pour subvenir à leurs besoins financiers 
La vie interne dans l'école, caractérisée par un relationnel harmonieux et 
stimulant, est propice au travail, aux projets et aux échanges. 
 
 
Les lieux d'accueil de l'ESM (locaux en propre, locaux partenaires) sont très 
insuffisants, ce qui gêne (voire empêche) les obligations de répétitions 
individuelles et collectives de chacun. Le département des Musiques Actuelles 

souffre tout particulièrement de cette situation, du fait des paramètres techniques exigeants 
requis (insonorisation, matériel). 

 
 

3. DROITS D’INSCRIPTION À LA FORMATION INITIALE ET CONTINUE, BOURSIERS 

Formation Initiale 
Les étudiants règlent un droit d’inscription unique à l’ESM quel que soit le nombre d’inscriptions pédagogiques. Ils n’ont 
pas non plus de droits supplémentaires à verser à l’université de Bourgogne, l’ESM a négocié cet élément dans la convention 
bilatérale. En revanche, l’ESM reverse 28% de ces droits à l’université.  

Les conseils d’administration ont validé chaque année les propositions d’augmentation tarifaire des droits d’inscription pour 
se rapprocher progressivement des tarifs pratiqués dans les établissements publics. En revanche, ils ont souhaité favoriser 
l’accès aux boursiers en diminuant les droits de ceux-ci de manière très importante dès 2012. En effet, les boursiers relevant 
du ministère de l’enseignement supérieur sont totalement exonérés de droits de scolarité. Pour les établissements sous 
statut privé sous tutelle du Ministère de la Culture, ce type de mesure doit être pris par les instances de décision sachant 
que c’est un budget non négligeable. 

Cette mesure touche plus du quart des étudiants inscrits ces trois dernières années. 
	

Tableau de l’évolution des droits d’inscription et de scolarité :  
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Les demandes de FNAU (aide d’urgence) sont réceptionnées par l’ESM qui soutient la demande pour les étudiants investis 
dans leur formation auprès du Ministère de la Culture (2 sessions par an). 

L’ESM souhaiterait pouvoir également disposer d’un budget spécifique pour accompagner certaines situations délicates 
et/ou très ponctuelles.  
À titre d’exemple, les déplacements en tutorat pédagogique ou pour des cours d’instrument sont pris en charge à 50% par 
l’ESM, soit un coût de 50% pour l’étudiant. Exceptionnellement pour l’année 2018-2019, l’ESM a reçu une aide spécifique 
de la Région lui permettant le remboursement total de ces frais aux étudiants. 

De même, suite à la réponse à un appel à projet " Vie étudiante " de la Région, un accès informatique pour les étudiants 
va être mis en place.  
L’ESM est très attentive aux mesures favorisant l’accès aux formations. L’établissement a pu 
montrer également cette dernière année sa capacité à se mobiliser pour répondre aux appels 
à projets allant dans ce sens. 

 
 

Formation continue 
Les tarifs pour la formation continue sont votés par le conseil d’administration. Ils sont déterminés de manière à pouvoir 
au moins équilibrer le résultat de cette activité et en fonction des montants susceptibles d’être pris en charge par les 
employeurs, les OPCA et les individus s’ils ne bénéficient d’aucune prise en charge. 

Tarif pour les cursus de formation au DE et DNSPM : 
Coûts pédagogiques : tarif horaire de 19 euros  
+ Droits d’inscription annuels : montant forfaitaire de 250 euros. 

En cas de non prise en charge employeur, OPCA, pôle emploi, la direction peut étudier une remise allant jusqu’à 50% 
au tarif horaire de 19 euros de l’heure et appliquer une limite à 1200 euros pour les coûts pédagogiques. 

En cas de prise en charge partielle par l’employeur, possibilité de réaliser une réduction en fonction de la situation. 
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Tarif pour les cursus de formation courtes : 
Coûts pédagogiques : tarif horaire de 20 euros  

En cas de non prise en charge par l’employeur, un OPCA, pôle emploi : la direction peut étudier remise allant jusqu’à 
50%. 

	
	

4. POLITIQUE DE STAGE ET DE MISE EN SITUATION PROFESSIONNELLE 

A. Politique de stage 

Chaque étudiant réalise au moins un stage au cours de sa scolarité (annexe 20 – Fiche technique des stages). Selon 
son expérience et son parcours préalables, une VAA peut être appliquée et dispenser un étudiant de stage. 
Il peut s'agir soit d'un stage de pratique artistique, soit d'un stage d'immersion dans le milieu professionnel, au sens de la 
circulaire interministérielle du 5 avril 2011 relative aux stages et mises en situation professionnelle. Afin de permettre à 
chaque étudiant de mettre en cohérence son stage avec son projet professionnel, le choix du stage et de la structure est 
libre (annexe 21 – Liste des organismes dans lesquels les étudiants ont fait un stage de 2015/16 à 

2017/18). Il doit toutefois être validé, dans son contenu et déroulé. De plus, des stages de pratique artistique sont 
régulièrement proposés aux étudiants par l'ESM à l'occasion de partenariats avec des structures professionnelles de 
production (Opéra de Dijon, Orchestre Dijon Bourgogne, Cité de la Voix, …) ; et les étudiants se voient également 
proposer des stages de régie technique lors des festivals ou autres temps forts de la saison de concerts de l'ESM. Enfin, 
dans le cadre du dispositif "étudiant en résidence", les étudiants impliqués dans le dispositif réalisent généralement leur 
stage au sein de la structure qui les accueille en résidence, ce qui renforce encore leur ancrage dans un lieu de production 
et leur permet d'en connaître une facette supplémentaire. 
Le stage d'immersion dans le milieu professionnel doit avoir une durée de 30h au minimum ; la durée du stage de pratique 
artistique varie en fonction du projet artistique considéré. Tout stage donne lieu à une convention de stage passée entre 
l'étudiant stagiaire, la structure d'accueil et l'ESM définissant les missions du stagiaire et son tuteur. 

	
Le stage permet à chaque étudiant d'élargir sa vision du métier et de confirmer son projet professionnel. La souplesse 
accordée au choix du stage est un facteur d'autonomisation de l'étudiant dans son projet. Parallèlement, les propositions 
faites directement par l'ESM élargissent les opportunités des étudiants. A court et moyen terme, ces propositions devraient 
être encore accrues grâce aux nouvelles formations qui vont être ouvertes (formation au métier de musiciens d'orchestre, 
métiers du son, développement de la musique ancienne). 

	

B. Politique de mise en situation professionnelle 

Les mises en situation professionnelle sont particulièrement développées à l'ESM, à travers une saison d'une centaine de 
concerts et spectacles des étudiants proposée chaque année, à laquelle s'ajoutent les projets "Carte blanche" menés 
directement par les étudiants. La saison rassemble environ 5 000 spectateurs chaque année, et jusqu'à 5 600 en 2017/2018.  
La saison de l'ESM se déploie sur différents niveaux de la maquette pédagogique et selon différents axes esthétiques 
(annexe 22 – Liste des concerts des trois dernières saisons). 
 
Tous les cours liés à la pratique musicale donnent lieu à un temps de restitution : 

u Restitution de cours et d'ateliers : Sur le vif, restitution du stage d'improvisation, Concerts de Midi, restitution des 
cours réguliers de musique de chambre, First, restitution des modules de création des étudiants de 2e année, etc. 

u Mise en situation professionnelle : festival Révisez vos classiques, issu des cours de musique de chambre des 
étudiants de 2e et 3e années, Electro'Gen, issu des ateliers de composition créativité et travail scénique, Basta ! 
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et Final !, évaluations publiques de fin d'année, The Group, projets artistiques personnels des étudiants de 
musiques actuelles, etc. 

u Des projets montés directement en partenariat avec une structure de production ou de diffusion, avec une équipe 
artistique ou un compositeur à des fins d'insertion professionnelle. Citons en 2017/2018 : Between 3, Gretel et 
Hansel, Un cabaret de Folie : le chat noir, Nonobstant, etc. 

Les cinq axes forts du projet de l’ESM décrits au chapitre II-2 se déclinent dans une variété de mises en situation 
professionnelle comme la création et les rencontres avec les compositeurs. Une commande annuelle est effectuée en 
partenariat avec le Grame, CNCM de Lyon, ainsi qu’une commande sollicitant une esthétique "transversale" (Henri-Charles 
Caget/Jean-Marc Foltz en 2017, Alexandros Markéas en 2016, Franck Tortiller en 2015) . Le projet Musiques pour le Temps 
Présent, s'il ne comprend pas de commande, couvre un répertoire très récent écrit pour ensemble dirigé (direction : Hans 
Kretz) (annexe 23 – Récapitulatif des commandes passées par l’ESM depuis 2015), 
La créativité des étudiants est également stimulée à travers le stage ou les ateliers d'improvisation, les modules de création, 
la création de pièces électroacoustiques, qui donnent tous lieu à des restitutions publiques : Sur le vif, First, Final ! 
Le rapport à la scène et la pluridisciplinarité sont mis en valeur dans les musiques actuelles avec le coaching scénique animé 
par Claudia Phillips et intégré aux projets artistiques personnels The Group et au projet Electro'Gen ; dans les musiques 
vocales avec l'Atelier lyrique animé par Yves Coudray (L'Opérette en voyage, Café Pouchkine, Roméo Werther Wilhelm 
et les autres) ; ou dans des projets transversaux comme Between 3 monté par le CCN de Belfort (Héla Fattoumi et Éric 
Lamoureux), Résonances qui a allié création musicale mixte et sculpture modulaire, ou les différents concerts-lectures 
dirigés par Christian Duchange à la Minoterie, pôle création jeune public (Gretel et Hansel, La 7e chèvre de Monsieur 
Seguin, Sur la corde raide). 

Des temps forts organisés par l'ESM valorisent les esthétiques : La Claque ! pour les musiques actuelles, et Révisez vos 
classiques pour les musiques classiques à contemporaines. 
Une session d'orchestre en "side by side" a été organisée en 2018 avec l'Orchestre Dijon Bourgogne et l'Opéra de Dijon. 
Elle fait suite aux sessions d'orchestre à cordes organisées en 2017 et 2016 dans le cadre du festival Révisez vos classiques !. 

Les partenariats avec les structures de production et de diffusion sont nombreux : une trentaine de structures sont parties 
prenantes de la saison de l'ESM chaque année (annexe 24 – Liste des partenaires des trois dernières saisons). 
Au-delà de l'indispensable mise à disposition de lieu (notamment grâce à la Ville de Dijon), ces partenariats sont la plupart 
du temps de véritables collaborations artistiques avec des établissements du territoire régional voire au-delà. 

La lecture de ces partenariats est développée dans la partie 5 du présent document. 

La mise en situation professionnelle a été renforcée ces dernières années avec des dispositifs spécifiques s'adressant à des 
étudiants volontaires. Il s'agit de projets : 

u Soutenus directement par le ministère de la Culture, dans le cadre des "Assises de la Jeune Création" (2015 et 
2016) ou du dispositif de "Soutien à la professionnalisation et à la création d'activité" (2017) :  

• TEO – Tournée Est Ouest, porté en 2015 et en 2017 par l'ESM, en collaboration avec le Pont supérieur 
et le Studio des Variétés (annexe 25 – Dernier appel à projet « TEO »)  

• Et L'Inclassable Classique, porté en 2016 par le Pont supérieur, en collaboration avec l'ESM. 
u Construits par l'ESM avec des structures de production et de diffusion du territoire régional : "Étudiants en 

résidence" : 
• En partenariat avec le théâtre d'Auxerre et la Cité de la Voix en 2016,  
• Et en partenariat avec le théâtre d'Auxerre en 2017 et 2018 (annexe 26 – Dernier appel à projet 

« étudiants en résidence ») 

Les projet TEO et L'Inclassable classique ont en outre présenté l'intérêt de permettre aux étudiants de rencontrer des 
musiciens issus d'un autre établissement et de travailler sur un autre territoire (résidence et/ou représentations). Les projets 
"Étudiants en résidence" ont renforcé les liens entre l'ESM et deux structures de production et de diffusion du territoire 
régional. 
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Pour chacun des projets, l'ESM a lancé auprès des étudiants de 1re et 2e années un appel à projet. Plusieurs groupes ou 
ensembles d'étudiants y ont répondu et un ou deux d'entre eux ont été sélectionnés à chaque fois. 

Les deux groupes sélectionnés pour le projet TEO ont bénéficié d'un accompagnement personnalisé effectué par l'équipe 
du Studio des Variétés, puis d'une tournée de concerts dans les régions concernées (Bretagne-Pays de la Loire et 
Bourgogne-Franche-Comté). Chacun des groupes a en outre pu disposer d'un petit montant financier qui leur a permis de 
renforcer un des aspects de leur projet (enregistrements, maquette de CD, éléments de communication, …). Ce projet a 
été réalisé par deux fois, en 2015/2016 puis en 2017/2018. 

Les deux projets sélectionnés pour Inclassable classique ont bénéficié de résidences de création à l'abbaye de Fontevraud 
et à la Cité de la Voix de Vézelay, puis d'une tournée de concerts dans les deux régions. Ce projet a été réalisé en 
2016/2017. 

Le projet "Étudiants en résidence", porté uniquement par l'ESM, s'appuie sur la même logique d'appel à projet. Chaque 
groupe sélectionné a pu bénéficier d'une résidence de création et d'une représentation dans le lieu d'accueil et, en plus, a 
eu la possibilité de mettre en œuvre au sein du lieu un ou plusieurs des attendus de la maquette pédagogique : stage de 
pratique pédagogique, stage d'immersion en milieu professionnel, projet médiation, …. Il s'agit donc d'une résidence de 
création "renforcée", au plus proche de la réalité professionnelle. 

Le projet "Étudiants en résidence" a débuté en 2016/17 avec deux projets réalisés à la Cité de la Voix et un, échelonné 
sur 2016/17 et 2017/18, au théâtre d'Auxerre (scène conventionnée "Art et Création"). Il se poursuit avec un nouveau 
projet accueilli par le théâtre d'Auxerre sur les saisons 2017/18 et 2018/19.  

La saison artistique permet à tous les étudiants de se produire sur scène, dans 
des conditions et avec un encadrement artistique professionnels, plusieurs fois 
dans l'année. Au fil des années, des partenariats se sont construits et ont été 
reconduits avec des organismes de production et de diffusion : Why Note, le 

GRAME/CNCM, la Minoterie/Pôle jeune public, l'Opéra de Dijon, la Cité de la Voix, 
l'atheneum/Centre culturel de l'université de Bourgogne, l'Orchestre Dijon Bourgogne, 
l'Orchestre Victor Hugo Besançon Franche-Comté, les Deux Scènes/Scène nationale de 
Besançon ; le Silex/SMAC d'Auxerre, D'jazz Nevers, Media Music/D'jazz Kabaret, La 
Vapeur/SMAC de Dijon, L'Arrosoir/Chalon. Ces partenariats garantissent à la fois des 
conditions professionnelles d'accueil et de réalisation des projets, mais aussi une qualité 
artistique avérée. 
La diversité des projets autant que la qualité de l'encadrement artistique et l'intégration 
d'une réflexion sur le rapport au public dans la conception même des projets (tournée 
d'opéra-radio de Germaine Tailleferre dans les lycées en 2016/2017, création 
musique/danse Between 3 dans un musée en 2017/2018, …) préparent les étudiants à une 
vie professionnelle ouverte à des esthétiques, des publics et des formats variés. 
Enfin, remarquons que le périmètre de la nouvelle grande région Bourgogne-Franche-
Comté a d'ores et déjà été intégré à la saison, ce qui permet aux étudiants d'être en contact 
direct avec les acteurs professionnels sur un territoire élargi par rapport à l'époque du 
PESM Bourgogne, et qui donne à l'établissement plus de rayonnement et de lisibilité. 
 

Un point faible notable de cette saison est l'absence d'espace scénique propre à 
l'ESM, ou qui puisse lui être dédié régulièrement, ce qui non seulement alourdit 
toute opération pour l'équipe des permanents administratifs comme pour les 
étudiants (déplacements fréquents, contraintes horaires, …), mais aussi 

engendre un manque de souplesse et de réactivité dans la programmation, et limite la 
visibilité de l'établissement, rendant plus difficile la fidélisation d'un public local. 
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À l'avenir, dans l'optique de permettre aux étudiants une réactivité et une 
créativité encore plus grande dans leur vie professionnelle, l'objectif de l'ESM 
sera de développer davantage les projets pluridisciplinaires, en invitant en 
résidence des compagnies de cirque, de danse ou de théâtre, en renouvelant des 

collaborations avec le CCN et/ou en se rapprochant du CDC Art Danse, du CDN Théâtre 
Dijon Bourgogne (avec lequel une première collaboration est prévue dès 2018/2019), etc.  
La pratique d'orchestre, essentielle à la formation des instrumentistes, se verra renforcée 
grâce à des collaborations plus régulières avec les deux orchestres régionaux, l'ODB et 
l'OVH, bénéficiant en cela de l'impulsion que ne manqueront pas de créer la formation au 
métier de musicien d'orchestre et, le cas échéant, la mise en place du DNSPM de direction 
d'orchestre. Afin d'associer le département de musique vocale à cette dynamique, un projet 
se structure avec les chœurs de l’Opéra de Dijon. 
 
Dans l'idéal et à plus long terme, l'ESM pourrait, avec ses partenaires diffuseurs, 
s'approcher d'une logique d'incubateur d'entreprises artistiques, devenant une plate-forme 
de rencontre et de collaboration entre les jeunes artistes et le réseau régional des 
diffuseurs, voire au-delà. 

 
 

5. COMMUNICATION 

La création d’une plaquette de saison, de programmes, flyers et affiches valorisent les évènements de la saison. 

Les partenariats avec des médias, associations et acteurs locaux font partie intégrante de la stratégie de communication, 
adaptée au public ciblé. Pour le festival de musiques actuelles La Claque ! en février 2018, Radio Dijon Campus et la web 
tv Scandium étaient associées à l'événement.  

L'activité de l'ESM bénéficie de retombées médiatiques, au niveau local essentiellement (presse locale, France 3 
Bourgogne-Franche-Comté, radios locales…)  

La participation des étudiants dans la communication globale de l’ESM constitue un élément-clé. Pour la promotion 
du festival La Claque les 5 et 6 avril 2018, plusieurs d’entre eux ont participé à des interviewes radio et à la création de 
contenus diffusables sur les réseaux sociaux (comme de petites vidéos virales). En plus de valoriser leur travail, d’en parler 
et de le promouvoir, cette implication leur permet de se confronter à des situations classiques dans le quotidien d’un 
musicien.  

Une présence plus régulière a été initiée sur les réseaux sociaux : sur Facebook, des événements sont créés (ou 
partagés avec la structure qui co-organise) pour chaque événement. La communication en amont s’articule en fonction du 
contenu disponible (vidéo, photos, textes de présentation, annonces diverses). Dans la mesure du possible, des reportages 
photo et / ou vidéo sont publiés après les manifestations. Au-delà de la visibilité donnée au public, ces actions permettent 
de créer une connivence avec les étudiants de l'ESM présents à ces événements. Leur activité et leur travail sont ainsi 
valorisés et mis en avant.  

La création de contenus multimédia se développe. Des photographes professionnels sont sollicités tout au long de 
la saison pour alimenter en images la communication web et print. Des captations vidéo (pour des créations comme 
Apostrophes en 2017 ou le festival La Claque ! en 2018) ont été réalisées. Elles permettent à la fois de mobiliser le public 
par un biais séduisant, percutant et efficace mais aussi de constituer des archives utiles sur le long terme à l'école.  
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6. SUIVI DE L’INSERTION PROFESSIONNELLE 

Le suivi des anciens étudiants existe depuis les débuts de l'ESM, et était déjà en place à l'époque du CEFEDEM Bourgogne. 
Elle consiste actuellement à interroger les anciens étudiants sur leur devenir professionnel et leur éventuelle poursuite 
d’études trois ans puis six ans après leur sortie de l'ESM, sous la forme d'un questionnaire qui leur est donc envoyé à deux 
reprises (annexe 27 – Modèle de questionnaire). Un volet qualitatif s'ajoute à ce questionnaire, sous la forme 
d'entretiens téléphoniques ciblés auprès de 5 ou 6 étudiants repérés comme représentatifs de leur promotion. Ces 
entretiens individualisés permettent de connaître le regard d'anciens étudiants sur leur métier, leur insertion et ses difficultés 
éventuelles, la formation qu'ils ont suivie, et l'adéquation entre cette formation et leur métier. Les résultats sont partagés 
au sein du Conseil d'administration de l'ESM. 
Ce travail comporte mise à jour des listes d'étudiants et des coordonnées, conception et envoi des questionnaires, relances 
méls et téléphoniques, saisie des données sur un logiciel spécifique (ModaLisa), entretiens téléphoniques qualitatifs, 
exploitation des résultats, constitution progressive d'un répertoire des anciens étudiants. 

u Cette enquête annuelle nous permet de connaître notre taux d'insertion professionnelle, le plus fréquemment situé 
entre 95% et 100%. Ce taux donne une belle lisibilité et même une plus grande légitimité à l'ESM, tant auprès des 
partenaires publics que des futurs étudiants. 
L'enquête est également éclairante concernant la poursuite d'étude des anciens étudiants, qui fait apparaître qu'au 
moins 40% d'entre eux poursuivent leurs études, éventuellement en parallèle à une activité professionnelle. Parmi eux, 
un tiers environ s'oriente vers un master (l'évolution de ce chiffre sera intéressante à observer au fil de l'accroissement 
de l'offre de master en France). 
L'enquête faisant également ressortir la très forte précarité financière des anciens étudiants, elle révèle âprement la 
situation sociale et économique du milieu musical et l'évolution du métier, et interpelle sur l'orientation à donner aux 
formations. La réflexion qu'elle engendre sur l'évolution permanente des formations est enrichie par le volet qualitatif 
de l'enquête, qui donne une vision précise du devenir des anciens étudiants et, ainsi, soutient notre auto-évaluation. 

u Cette enquête est relativement lourde en termes de temps de travail, ce qui limite les apports qualitatifs qui peuvent 
y être intégrés (comme le nombre d'anciens étudiants interrogés). 
De plus, l'exploitation de ces enquêtes pourrait être plus large, notamment en sollicitant d'anciens étudiants pour 
participer à des réunions de travail prospectives, en échangeant davantage les résultats avec les enseignants, voire avec 
les partenaires "métier" de l'établissement, … 

u L'achat (programmé) d'un logiciel complémentaire permettant la complétion en ligne de l'enquête devrait diminuer la 
charge de travail.  
Au-delà, ces enquêtes seront dorénavant plus systématiquement un support de réflexion au sein des instances de 
concertation pédagogique mises en place depuis la rentrée 2018 (réunions de départements, partage/débat en Conseil 
pédagogique, …) 
(annexe 28 – Résultats des deux dernières enquêtes, promotions sorties en 2011 et en 2014) 
 

De haute qualité et accessible à tous, la saison constitue à la fois le prolongement du 
parcours pédagogique des étudiants et la rencontre avec les publics qui bénéficient ainsi 
d'actions culturelles diversifiées.  
La médiation, lien entre matières d'érudition et création artistique, rapproche étudiants 
et publics. Elle participe au développement culturel territorial, tout en inscrivant l’ESM 
dans une perspective de compétitivité et d'attractivité internationales. 
Ces actions sont en augmentation dans la partie franc-comtoise de la région par rapport 
à 2015.  
Par sa politique, l’ESM œuvre à ce que l’élan d'innovation et de rencontres créatives ait 
raison d'un contexte défavorable à la confiance en l'avenir qui doit habiter nos jeunes 
étudiants. 
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IV. Inscription territoriale 
1. POLITIQUE ET STRATÉGIE DE L’ÉTABLISSEMENT  

La stratégie de développement des partenariats et de mutualisation des ressources est au cœur 
de la politique de l’établissement. Que ce soit pour l’ouverture d’une nouvelle offre de 
formation, ou pour la résolution des problèmes concernant les locaux, ou encore pour une 
meilleure visibilité territoriale de la saison artistique, la politique de l’établissement se décline 
à travers un processus résolument partenarial.  

Le manque des locaux représente un frein au développement et à la visibilité de l’ESM. La stratégie menée consiste ainsi à 
lier l’ESM à d’autres structures territoriales en mutualisant les intérêts. Il ne s’agit donc pas de poser les besoins en locaux 
comme une condition qui, une fois satisfaite, nous permettrait d’assurer correctement les missions de notre école. Il s’agit 
plutôt de voir dans la recherche de solution à ce problème une réelle opportunité pour le territoire, qui gagnerait alors en 
visibilité et en attractivité. 
L’ESM partage ces problèmes de locaux avec d’autres structures : le CRR de Dijon est aussi dépourvu d’auditorium et ses 
locaux sont exigus. Le Théâtre Dijon Bourgogne, qui est un CDN, a certes trouvé place dans une église réaffectée mais 
n’a pas un véritable lieu dédié. Quant à l’Orchestre Dijon Bourgogne, il n’a pas de salle pour répéter. 
Le Grand Campus souhaitant se doter d’un lieu culturel commun, lieu de résidence scientifique et artistique qui serait 
partagé entre autres avec l’ENSA et l’ESM. Notre structure, en établissant des partenariats forts et élargis, participerait ainsi 
à l’émergence et à la structuration des politiques culturelles territoriales. 

Quant à l’organisation de la formation elle-même, les relations avec le CRR de Chalon-sur-Saône avaient été compromises 
par des difficultés d’accueil de nos étudiants du département de Musiques Actuelles. Elles prennent depuis peu un nouvel 
essor. En effet, de nouveaux projets pluridisciplinaires voient le jour (spectacle avec Le Jeune ballet, le département jazz 
qui renforce ses liens avec l’ESM). La soirée de présentation de la saison de l’ESM a ainsi été accueillie à Chalon-sur-Saône 
le 5 octobre dernier. 
Les classes préparatoires constituent aussi une excellente opportunité pour renforcer les liens entre notre établissement 
et les trois CRR de la région. Chaque nouveau projet de formation relie désormais les intérêts et les ambitions de plusieurs 
structures. Ces projets ne sont donc jamais portés seuls par l’ESM, et la mutualisation porte déjà ses fruits. 

Quant à la diffusion et à la qualité des partenariats qu’elle engendre, nous avons déjà dit l'importance de la mise en situation 
professionnelle, artistique, de médiation et d'action culturelle dans la formation des étudiants. Tout en se formant à ces 
pratiques, ils participent à l'affirmation d'un projet culturel sur le territoire.  
La saison artistique de l'ESM Bourgogne-Franche Comté est le reflet du dynamisme et de la richesse des enseignements 
proposés, mais elle est aussi l'expression de l'identité de l'établissement, lieu de visibilité, de communication et de partage.  

Un tableau de suivi de la saison artistique permet d'établir des bilans périodiques et d'évaluer l'impact des actions selon 
différents paramètres : lieux, participation active, fréquentation, coûts, recettes, partenariats.  

Sur les trois dernières saisons, le nombre de concerts hors sessions d’évaluation a continué de croître, passant de 53 à 57 
ou 58 par an (contre moins de 50 jusqu’en 2013/2014 et 70 prévus en 2018/19). Les sessions d’évaluation ajoutent à cela 
une trentaine de concerts chaque année. 
La fréquentation augmente régulièrement, passant de 4 957 à 5 010 puis 5 662 spectateurs au fil des trois années 
considérées. 

Sur le plan géographique, la majorité des concerts se déroule à Dijon. Sur les trois années 2015/16 à 2017/18, la part de 
Dijon diminue néanmoins, pour atteindre 2/3 des concerts (68%), au profit de la Bourgogne, qui représente 19% des 
concerts en 17/18, et surtout de la Franche-Comté, qui passe de 2% des concerts en 15/16 à 11% en 17/18. 
Le nombre de partenaires est stable, près d'une trentaine chaque année, avec un panel de plus trente-cinq partenaires 
différents sur les trois ans. À l’international, il s’agit de la Maison de Bourgogne-Franche-Comté du Conseil régional (service 
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du Conseil régional BFC situé à Mayence et destiné à densifier les liens, notamment culturels, entre la Bourgogne-Franche-
Comté et le land de Rhénanie-Palatinat). Au niveau national, il s’agit du Grame et du Centre culturel André Malraux. Au 
niveau régional, on trouve de nombreuses structures labellisées par le ministère de la Culture (SN, CCN, Scènes 
conventionnées, SMAC), au côté de scènes plus locales. 
Le nombre et la qualité des partenariats représentent donc les meilleurs indicateurs de 
l’inscription territoriale. 

 
 

2. PARTENAIRES PUBLICS 

Les relations avec la DRAC ont toujours été très constructives. Aussi bien le Pôle Création et Industries culturelles, situé 
à Besançon et dont l’ESM dépend directement, que le Pôle Action culturelle et territoriale, qui se trouve à Dijon, nous 
soutiennent et nous accompagnent dans les dossiers majeurs :  locaux, projets de nouveaux cursus, développement de 
projets artistiques et culturels, besoin en investissement. Parfois ils sollicitent la contribution de nos étudiants à l’occasion 
de célébrations diverses (anniversaire Debussy, vœux du DRAC au personnel, etc.) 

La Vice-présidente culture de la Région et le directeur du service culture, sport, jeunesse, référents pour l’ESM, ont 
toujours fait preuve d’une qualité d’écoute et d’un soutien remarquables. Les relations avec la Région sont aujourd’hui en 
train de s’élargir, grâce notamment à la demande de la direction de l’ESM d’intégrer les travaux devant aboutir au prochain 
Schéma Régional de l’Enseignement Supérieur, de la Recherche et de l’Innovation (SRESRI 2018-2021). Notre demande a 
été entendue : l’ESM participe à la Conférence régionale ESRI prévue le 16 octobre à l’ENSAM Campus de Cluny, et un 
rendez-vous spécifique est programmé le 19 octobre avec le directeur général adjoint du pôle Éducation et vivre ensemble, 
regroupant la direction Culture, sport et jeunesse, et la direction Recherche et enseignement supérieur.  

Avec la Ville de Dijon et l’agglomération Dijon-Métropole, les relations sont très constructives et concernent aussi 
bien des questions de stratégie de développement territorial que des besoins logistiques (demande de lieux de diffusion, 
mises à dispositions de personnels et de locaux).  

L’agglomération du Grand Chalon a été un peu distanciée ces dernières années (baisse progressive de subventions les 
trois dernières années, problèmes de locaux…) mais elle regagne en qualité ces derniers temps. Comme déjà exposé, des 
projets autour du renforcement du jazz et des classes préparatoires sont en train de se structurer. Bon indicateur, la 
subvention accordée par le Grand-Chalon n’a pas connu de nouvelle baisse en 2018.  

L’agglomération du Grand Besançon a vocation à intégrer les partenaires institutionnels de l’ESM, grâce notamment 
au projet d’ouverture du DNSPM de Musique Ancienne avec le CRR de Besançon, que l’agglomération devrait financer. 
Le Vice-président culture et la directrice des affaires culturelles se sont montrés très sensibles également à notre 
problématique concernant les locaux.  
 
 

3. ARTICULATION AVEC L’ENVIRONNEMENT RÉGIONAL DE FORMATION SUPÉRIEURE  

Du point de vue institutionnel, l’articulation avec l’environnement régional de formation supérieure est représentée 
notamment par une participation active de l’ESM aux travaux du SRESRI et du Grand Campus. Lors des réunions mensuelles 
du Grand Campus, regroupement d’établissements d’enseignement supérieur, l’actualité de chacun est partagée. Un projet 
commun intéressant vient tout récemment d’être lancé : le devenir du " Site Maret ", immeuble appartenant au CROUS 
et ancien restaurant universitaire, deviendrait un lieu de résidences scientifiques et artistiques, programmant concerts, 
expositions, conférences et autres rencontres transversales. 
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La Région Bourgogne-Franche-Comté dispose de trois écoles supérieures d’art : l’ENSA, école nationale supérieure d’art 
de Dijon, l’EMA Fructidor, école municipale d’art de Chalon-sur-Saône, et l’ESBA, école supérieure des Beaux-Arts de 
Besançon. 
Deux projets d’étudiants (projets Carte blanche et Médiation) ont été conduits entre les étudiants de l’ESM et ceux de 
l’ENSA en 2015 et 2016, ainsi qu’un projet dans le cadre des cours d’électroacoustique de l’ESM (exposition et 
performances sonores, en lien avec une résidence de Sandrine Bonneval, restitution en mai 2015 dans les jardins de la 
Maison de Rhénanie-Palatinat à Dijon). 

L’ESM a par ailleurs travaillé deux années de suite (2015-2017) avec la Burgundy School of Business (BSB), école supérieure 
de commerce de Dijon. Cette collaboration a fait naître un partenariat innovant dans le cadre du module de 
professionnalisation (annexe 29 – Programme de la dernière journée commune BSB/ESM). La rencontre des 
étudiants des deux structures autour d’un projet commun à partir d’un modèle économique de montage de projet s’est 
révélée très enrichissante pour les étudiants de l’ESM et de la BSB. Cette collaboration s’est arrêtée mais elle pourrait 
reprendre en septembre 2019. L’ESM cherche en effet à la développer davantage encore via sa participation au Grand 
Campus. 

	
	

4. ACTIONS EN MATIÈRE D’ÉDUCATION ARTISTIQUE ET CULTURELLE 

C'est essentiellement à partir des projets Médiation que l'ESM tisse des liens avec les structures socio-professionnelles et 
socio-culturelles de la région, et s'engage dans l'éducation artistique et culturelle sur son territoire.  

Certains spectacles de la saison sont également orientés vers des publics spécifiques, notamment scolaires, ou bien 
cherchent à toucher un public "hors institution culturelle", par exemple en milieu rural ou dans la périphérie urbaine. Un 
bel exemple a été donné avec la tournée dans les lycées de Bourgogne-Franche-Comté effectuée avec la Cité de la Voix 
autour d'un programme d'Opéras radiophoniques de Germaine Tailleferre du 6 au 10 mars 2017. Dans le même esprit, 
les Contes de Perrault de Félix Fourdrain vont être montés en 2019 en collaboration avec l'Orchestre Victor Hugo, et 
donner lieu à une tournée à Besançon, Mandeure et Chenôve. En milieu rural, l'ESM a assuré des concerts avec l'association 
La Ferme aux Arts à Beaumont (71) et avec les Amis de la Grange du Prieuré à Vitteaux (21) en 2015/16, avec la Poèterie 
à Saint-Sauveur (89) en 2016/17, ou régulièrement à Vézelay avec la Cité de la Voix. Plusieurs concerts ont aussi pu être 
organisés auprès de publics en situation de réinsertion sociale grâce à une collaboration suivie sur plusieurs années avec la 
Résidence Icare de Chevigny-Saint-Sauveur (21). 

Le milieu rural et les zones culturellement éloignées seront davantage pris en compte dans le projet de l'ESM, notamment 
en construisant des projets dans la Nièvre ou en Haute-Saône, territoires sur lesquels les structures d'appui existent (Réso, 
théâtre de Vesoul, Culture 70). 
Les projets Médiation, la saison de concerts et le dispositif "Étudiants en résidence" sont un véritable point d'appui pour 
développer ces nouvelles collaborations. La formation à la direction d’orchestre donnera aussi de nouvelles opportunités 
d’encadrement de pratiques amateurs. 
 
Les liens avec les tutelles sont très constructifs et donnent à la direction de l’ESM le 
sentiment d’être accompagnée et prise en compte en continu, sur tous les dossiers.  
Les partenariats professionnels sont très nombreux. Géographiquement, ils couvrent toute 
la région et concernent divers types de structures culturelles. 
Les liens avec ces structures permettent aux étudiants d’assumer pleinement leur rôle de 
passeurs de culture, et à l’ESM de représenter une vraie valeur ajoutée pour le territoire. 
L’inscription entre l’enseignement initial des conservatoires et les établissements 
d’enseignement supérieur de la région est claire et en voie de développement. 
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V. Dynamique nationale et internationale 
La stratégie partenariale, décrite en début du chapitre précédent, concerne également l’inscription nationale et 
internationale. L’ESM participe régulièrement aux journées et groupes de travail ANESCAS ainsi qu’aux journées 
thématiques proposées par la DGCA et l’AEC. Elle s’ouvre progressivement vers des projets trans-établissement au niveau 
national.  

1. INSCRIPTION NATIONALE 

Le tout récent lancement de la nouvelle Formation professionnelle aux métiers de musicien d’orchestre et de musicien de 
fosse, en partenariat avec les deux orchestres de la région, l’Opéra de Dijon et l’AFO, a permis une visibilité nationale 
nouvelle et mérite d’être citée. La formation est ouverte aux instrumentistes cordes, les formateurs recrutés sont des 
personnalités de renommée internationale :  

u Hélène Collerette (premier violon solo de l’Orchestre Philharmonique de Radio France) 
u Laurent Verney (premier alto supersoliste à l’orchestre de l’Opéra de Paris et professeur au CRR de Paris) 
u Raphaël Perraud (premier violoncelle solo de l’Orchestre National de France et professeur au CRR de Paris) 
u Philippe Noharet (contrebassiste de l’Opéra National de Paris et professeur au CRR de Rueil-Malmaison) 

Le recrutement de 4 stagiaires a été effectué sur concours parmi 20 candidats de quatre nationalités diverses (France, USA, 
Chili, Corée) provenant de la France entière.  
Cette formation selon le dispositif du contrat de professionnalisation est une première en France (annexe 13 – 

Formation Musicien d’orchestre et de fosse).  

Depuis 2007, l'ESM collabore avec le Grame, centre national de création musicale de Lyon. Chaque année, l'ESM 
commande des œuvres de musique mixte (annexe 30 – Liste des commandes Grame/ESM de 2007 à 2017).  
Tous les deux ans, le Grame invite l'ESM à produire les quatre œuvres commandées sur les deux dernières années dans 
le cadre de sa programmation lyonnaise (Biennale ou Journées Grame). Le dernier concert dans ce cadre a eu lieu au 
théâtre d'Oullins en mai 2017. L’association dijonnaise Why Note est également partie prenante de cette opération, en 
programmant tous les ans les deux œuvres commandées par l'ESM. 
L'ESM a également collaboré en 2014/2015 et 2015/2016 avec le Centre Culturel André Malraux, Scène nationale de 
Vandœuvre-lès-Nancy, dans le cadre du festival Musique Action. Elle y a joué le programme de la "session dirigée", 
programme de musique d'aujourd'hui en petits ensembles dirigé par Hans KRETZ. 

u Ces collaborations participent au rayonnement de l'ESM au-delà de ses frontières régionales, témoignant en particulier 
de l'intérêt marqué de l'établissement pour les musiques d'aujourd'hui. En outre, à travers les commandes d'œuvres 
et le partenariat avec le Grame, l'ESM se positionne comme un acteur plein et entier de la création musicale. 

u Avec le changement de direction du Grame (départ de James Giroudon) et le décès du directeur du CCAM de 
Vandoeuvre, ces collaborations vont devoir être repensées, ce qui peut constituer une opportunité de réétudier et 
approfondir ces partenariats en les ouvrant par exemple à des projets plus pluridisciplinaires. 

Le Studio des Variétés à Paris est un partenaire historique et majeur du département de Musiques Actuelles de l'ESM. Le 
partenariat construit avec lui comporte quatre volets : 
u Un stage annuel de trois jours à destination des étudiants de 3e année de l’ESM (jazz et Musiques actuelles amplifiées), 

inclus dans le module de professionnalisation (voir chapitre 2, 7 et (annexe 16 – Contenu du stage des 

étudiants du Département Musiques Actuelles au Studio des Variétés en 2018), ouvert également aux 
étudiants du Pont Supérieur Bretagne-Pays de la Loire (musiques actuelles amplifiées et musique traditionnelle). Ce 
stage permet aux étudiants d’approfondir leur connaissance de l’environnement professionnel du secteur et des 
différents acteurs de la filière, de rencontrer des artistes et des intervenants en exercice, et de travailler sur la 
structuration de leurs projets personnels. Ce stage existe depuis le début du département de Musiques Actuelles. 
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u L'accueil d'étudiants de l'ESM pour la réalisation de leur stage d’immersion dans le milieu professionnel (pour 
apprendre le fonctionnement de la structure, rencontrer des partenaires, observer des showcases, etc.) 

u De plus, des places dans les stages collectifs du Studio sont offertes gracieusement aux étudiants des établissements 
d'enseignement supérieur de la musique. Six étudiants de l’ESM ont profité de cette offre en 2017/18. 

 
 

2. RELATIONS INTERNATIONALES 

A. ERASMUS 

La mobilité européenne est organisée à l’ESM dans le cadre du programme d'échange européen Erasmus, pour lequel 
l’ESM a reçu la Charte en décembre 2010 et obtenu son renouvellement en 2014 pour le nouveau programme Erasmus+ 
(annexe 31 – Charte Erasmus+). 

Dans le cadre du programme Erasmus, 20 accords bilatéraux avaient été signés au fil de la période 2010-2013. Dans le 
cadre du nouveau programme Erasmus+, 30 accords bilatéraux ont été signés depuis 2014 (annexe 32 – Liste des 

établissements ayant signé un accord bilatéral avec l’ESM), l’ESM ayant la volonté de faire évoluer le nombre 
de ses partenariats avec des établissements européens, favorisant ainsi la mobilité. La mobilité étudiante se fait 
principalement en Allemagne et en Espagne, l’ESM a donc mis en œuvre une politique de développement de ses accords 
bilatéraux vers les établissements d’autres pays européens, afin d’élargir les destinations possibles. Toute demande d’un 
étudiant souhaitant postuler dans un établissement qui n’est pas partenaire de l’ESM, fait l’objet d’une demande d’accord 
bilatéral. 

Jusqu'à présent, la mobilité internationale a concerné :  
u 22 étudiants sortants et 8 étudiants entrants, 
u 7 enseignants sortants et 4 enseignants entrants (en prévision pour 2018/19 : 1 mobilité sortante et 3 mobilités 

entrantes), 
u 3 personnels administratifs sortants. 

 
Les mobilités étudiantes entrantes sont en constante augmentation depuis 2015 : 0 en 2015/16 et 2016/17, 1 en 2017/18 
et 3 en 2018/19, et les mobilités enseignantes entrantes sont stables, entre 1 et 3 par an (annexe 33 – Récapitulatif 

des mobilités Erasmus). 
L’ESM n’a encore jamais accueilli de mobilité entrante de personnel. 

Les mobilités étudiantes, enseignantes ou de personnel sortantes sont stables depuis 2015, l’année scolaire 2015/16 ayant 
été exceptionnelle par son nombre de mobilités étudiantes, avec 7 étudiants sortants (annexe 33 – Récapitulatif des 

mobilités Erasmus). 

Les modalités pédagogiques pour chaque mobilité étudiante sortante sont les suivantes : 
u Étude individualisée de la demande de l'étudiant en fonction de son projet personnel et de son parcours dans le 

cursus, 
u L'étudiant postule dans 2 à 4 établissements en général, 
u Si l'étudiant est accepté, conclusion d'un contrat d'étude entre les deux établissements et l'étudiant, détaillant les 

cours suivis par l'étudiant dans l'établissement d'accueil et le nombre d'ECTS correspondant à chaque 
enseignement, 

u À l'issue du séjour, un relevé de notes et une attestation de présence sont adressés à l’ESM et à l'étudiant par 
l'établissement d'accueil, 

u À son retour, l'étudiant complète un rapport final à travers lequel il fait part de son appréciation sur son séjour. 

Les mobilités entrantes suivent le même schéma. 

Les modalités financières pour les étudiants sont les suivantes : 
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u Bourse Erasmus : la bourse Erasmus + mensuelle est de 220 € par étudiant partant dans la zone géographique 
n°2, et de 270 € par étudiant partant dans la zone 3 (pas d’étudiants partis en zone 1 à ce jour), 

u Bourse Conseil régional : dans certains cas, les étudiants peuvent bénéficier d'une bourse complémentaire du 
Conseil régional de Bourgogne dont le montant est calculé en fonction du quotient familial de l'étudiant, 

u Bourse OFAJ : dans certains cas, les étudiants partant en Allemagne peuvent bénéficier d'une bourse 
complémentaire de l’OFAJ. 

Les modalités financières pour les enseignants et personnels sont les suivantes : prise en charge forfaitaire des frais de 
déplacement (forfait voyage + taux journalier), variables selon les destinations (zonage). 

Les mobilités étudiantes durent 1 ou 2 semestres, les mobilités enseignantes 2 à 4 jours et les mobilités de personnel 2 
jours. Le détail des durées de mobilité pour chaque personne concernée est précisé dans les 2 tableaux récapitulatifs ci-
dessus. 

Il n’y a pas de départs en mobilité en dehors du programme Erasmus. 

Afin de favoriser la mobilité sortante des étudiants, une présentation du programme Erasmus est effectuée en début 
d’année scolaire à tous les étudiants de l’ESM inscrits en 1ère e et 2ème année, en présence d’étudiants eux-mêmes de retour 
de mobilité. 

Des rendez-vous individuels sont également proposés à tout étudiant intéressé. 

Afin de favoriser la mobilité entrante des étudiants, l’ESM a édité une plaquette de présentation de l’établissement en 
anglais (annexe 34 – Plaquette de présentation de l’ESM en anglais), à destination des établissements européens 
et des candidats, en consultation sur le site Internet. 

L’ESM a également fait traduire en anglais les pages de son site Internet liées à l’international. 

Tout au long de leur séjour à l’ESM, les étudiants entrants sont suivis individuellement par la coordinatrice Erasmus, et ont 
parmi les étudiants de leur département d’études un tuteur qui les aide à s’intégrer et à évoluer au sein de l’ESM.  

L’ESM cherche à augmenter progressivement le nombre de mobilités afin de renforcer l’attractivité de l’établissement à 
l’international, mais doit faire face à plusieurs freins : 

u Mobilités étudiantes : 
• La plupart des étudiants de l’ESM travaillent pour financer leurs études, et partir en Erasmus implique de 

quitter ce travail.  L’ESM met en avant les modalités d’obtention de bourses pour résoudre ce problème. 
• Beaucoup d’étudiants montrent des réticences à quitter leur professeur de spécialité pour 6 mois ou un an. 

L’ESM essaie d’inciter les professeurs à encourager les étudiants dans la démarche de mobilité. 
• Les étudiants, notamment en musiques actuelles, font partie de groupes de musiciens constitués, et sont 

réticents à abandonner leurs partenaires pour partir en mobilité. L’ESM met en avant l’ouverture qu’apporte 
une mobilité et la façon dont elle peut nourrir le groupe lorsqu’il se reforme à l’issue de la mobilité. 

u Mobilités enseignantes : 
• Les professeurs ne sont pour la plupart pas demandeurs pour effectuer des mobilités Erasmus. L’ESM 

communique dans ce sens afin d’informer les enseignants des possibilités. 
u Gestion : 

• La gestion du programme Erasmus et des relations internationales représente une charge de travail 
considérable, mais l’ESM n’a pas les moyens de la confier à une personne à temps plein. La coordinatrice 
des formations gère le programme Erasmus en plus de ses fonctions de coordination, qui sont rendues très 
difficiles par les conditions logistiques dans lesquelles les formations sont dispensées à l’ESM. Un temps de 
travail tout à fait considérable est passé à résoudre les problèmes de locaux, alors que ce temps pourrait 
être dédié notamment au développement des relations internationales, ce qui renforcerait l’attractivité de 
l’ESM. 
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B. AEC (Association Européenne des Conservatoires) 

L’ESM est membre de l’AEC (Association Européenne des Conservatoires) et participe aux événements organisés dans ce 
cadre : assemblée générale et congrès annuels de l’AEC, réunion annuelle des coordinateurs Erasmus, réunion annuelle de 
la plateforme européenne sur la recherche en musique, réunion annuelle de la plateforme Pop and Jazz (annexe 35 – 

Attestation d’adhésion à l’AEC). 
Elle y rencontre ses partenaires dans le cadre du programme Erasmus et élargit son réseau européen. 

L’ESM s’est portée volontaire pour collaborer à la mise en place par l’AEC de la plateforme EASY (European online 
Application System), qui a pour objectif de développer un outil commun de gestion des mobilités. Elle participe activement 
aux réunions et aux formations concernant EASY. 

 
 

C. Partenariat ESM Bourgogne-Franche-Comté / Hochschule für Musik Mainz 

L’ESM a la volonté de développer la dimension internationale de ses formations. Elle travaille depuis 2015 à l’ouverture 
d’un double cursus franco-allemand avec l’Université de Mainz, pour un cursus intégré DNSPM/Bachelor of music, sur le 
principe de la réciprocité, en partenariat avec l’UFA (Université Franco-allemande). Une maquette conjointe est en cours 
d’élaboration pour une ouverture du cursus prévue en 2019/20. 

Par ailleurs, les étudiants du département Musique Instrumentale de l’ESM participent durant leur cursus à une session 
d’orchestre organisée en lien avec l’Orchestre Dijon Bourgogne, qui fait l’objet d’une restitution à l’Opéra de Dijon, et à 
laquelle des étudiants de la Hochschule für Musik de Mainz participent également chaque année. 

L'ESM est régulièrement accueillie à Mayence par la Maison de Bourgogne-Franche-Comté du Conseil régional. Les 
étudiants de l'ESM ont ainsi été entendus par le public mayençais en décembre 2015 (musique de chambre), en décembre 
2017 (Ensemble vocal, autour de Noëls d'Europe), et un nouveau concert est programmé en décembre 2018 (musique 
de chambre). 
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L’auto-évaluation par formation est présentée en 6 annexes (5 parcours de formation + 1 annexe pour les éléments 
communs à tous les parcours), selon le plan suivant : 
1. DNSPM/DE Département Musique Instrumentale 
2. DNSPM/DE Département Musiques Actuelles 
3. DNSPM/DE Département Musique Vocale, spécialité Chant 
4. DNSPM/DE Département Musique Vocale, spécialité Direction d’ensembles 
5. DE Formation Musicale 
6. Éléments communs à tous les parcours de formation 
 
En effet, la grande majorité des étudiants inscrits à l’ESM suivent le parcours conjoint du DNSPM et du DE (89% de l’effectif 
total de 2018/19 inscrit en formation initiale, hors DE de Formation Musicale). 
Cette partie ne regroupe que les éléments qui n’ont pas été mentionnés dans la partie B du dossier, et qui sont spécifiques 
à un de ces parcours de formation. 
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I. DNSPM/DE Département Musique 
Instrumentale 
Maquette pédagogique du cursus 
Voir annexe 7 – Règlement des études 
 
Correspondance du cursus avec le référentiel 
Voir annexe 36 – Correspondance des maquettes avec le référentiel DNSPM et DE 

	
Évolutions depuis 2015 
u Mise en place d’un atelier stylistique au choix en 2e année à la place de l’enseignement Électroacoustique et informatique 

musicale : au choix : Musique ancienne ou Électroacoustique et informatique musicale. 
u Évolution due au passage du DE au niveau II : la répartition des enseignements spécifiques au DE a été étalée sur 3 ans, 

et l’enseignement Transmission a été intégré à l’enseignement Stages pratiques de pédagogie. 
u Nouvelle répartition des heures des enseignements Pédagogie générale et Ateliers et séminaires pédagogiques. 
Un parcours de formation au centre duquel la formation instrumentale est installée 
résolument (UE3), pour nourrir de toutes ses ressources le cursus complet : les pratiques 
artistiques, où figurent la plupart des projets artistiques du cursus (Créascène, musique de 
chambre, stage d'improvisation, carte blanche… UE2), les enseignements d'ouverture (UE4), 
eux aussi construits en grande partie en mode projet (modules de création, 
électroacoustique, ateliers stylistiques) et la professionnalisation (UE5) en mode projet 
également, en lien avec les partenaires professionnels (projet médiation, stages d'immersion 
professionnelle ou de pratique artistique).  
A partir de ce cursus du DNSPM, des enseignements spécifiques complètent la formation 
pour constituer la formation au DE, en cohérence avec cette ligne pédagogique générale.  
 
Perspectives d'évolution : une articulation entre les enseignements artistiques et les 
enseignements d'érudition dispensés par l'UB (Histoire de la Musique, UE1), pas encore 
satisfaisant pour l'instant. 
Des disciplines d'érudition à réorienter et compléter (analyse) dans un proche avenir. 

 
 

II. DNSPM/DE Département Musiques 
Actuelles 
Maquette pédagogique du cursus 
Voir annexe 7 – Règlement des études 
 
Évolutions depuis 2015 
u Plus d’enseignements spécifiques au jazz : un cours d’arrangement jazz, un atelier jazz, des sessions jazz, un 

accompagnement de projet personnel dispensé par des spécialistes du jazz 
u Nouvelle répartition des heures des enseignements Atelier et Projet personnel pour un meilleur suivi de l’évolution du 

projet personnel de l’étudiant tout au long de son cursus 
u Évolution due au passage du DE au niveau II : la répartition des enseignements spécifiques au DE a été étalée sur 3 ans, 

et l’enseignement Transmission a été intégré à l’enseignement Stages pratiques de pédagogie 
u Nouvelle répartition des heures des enseignements Pédagogie générale et Ateliers et séminaires pédagogiques 
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Le parcours de formation des musiques actuelles est construit avec un centre de gravité 
installé sur les pratiques artistiques, où figurent la plupart des projets artistiques du cursus 
dont le projet personnel, témoin principal de l'évolution de l'étudiant (UE2). Les 
enseignements qui complètent la formation sont dirigés pour nourrir celui-ci : la formation 
instrumentale individuelle (UE3), les enseignements d'ouverture (UE4), construits en grande 
partie en mode projet (modules de création, arrangement, écriture de texte) et la 
professionnalisation (UE5) en mode projet également, en lien avec les partenaires 
professionnels (projet médiation, stages d'immersion professionnelle ou de pratique 
artistique).  
À partir de ce cursus du DNSPM, des enseignements spécifiques complètent la formation 
pour constituer la formation au DE, en cohérence avec cette ligne pédagogique générale.  
 
Perspectives d'évolution : une articulation entre les enseignements artistiques et les 
enseignements d'érudition dispensés par l'UB (Histoire de la Musique, UE1), pas encore 
satisfaisant pour l'instant. 

 

III. DNSPM/DE Département Musique 
Vocale, spécialité Chant 
Maquette pédagogique du cursus 
Voir annexe 7 – Règlement des études 
 
Correspondance du cursus avec le référentiel 
Voir annexe 36 – Correspondance des maquettes avec le référentiel DNSPM et DE 
 
Évolutions depuis 2015 
u Mise en place d’un atelier stylistique au choix en 2e année à la place de l’enseignement Électroacoustique et informatique 

musicale : au choix : Musique ancienne ou Électroacoustique et informatique musicale 
u Évolution due au passage du DE au niveau II : la répartition des enseignements spécifiques au DE a été étalée sur 3 ans, 

et l’enseignement Transmission a été intégré à l’enseignement Stages pratiques de pédagogie 
u Nouvelle répartition des heures des enseignements Pédagogie générale et Ateliers et séminaires pédagogiques 
Un parcours de formation au cœur de laquelle la formation vocale constitue le centre de 
gravité (UE3), pour nourrir de toutes ses ressources le cursus complet : les pratiques 
artistiques, où figurent la plupart des projets artistiques du cursus (Créascène, Atelier 
lyrique, stage d'improvisation, carte blanche… UE2), les enseignements d'ouverture (UE4), 
construits en grande partie en mode projet (journées création, ateliers stylistiques) et la 
professionnalisation (UE5) en mode projet également, en lien avec les partenaires 
professionnels (projet médiation, stages d'immersion professionnelle ou de pratique 
artistique). 
À partir de ce cursus du DNSPM, des enseignements spécifiques complètent la formation 
pour constituer la formation au DE, en cohérence avec cette ligne pédagogique générale.  

Perspectives d'évolution : une articulation et un rayonnement de la pratique vocale vers les 
enseignements dispensés par l'uB (Histoire de la Musique, UE1), pas encore satisfaisants pour 
l'instant. Des disciplines d'érudition à réorienter et compléter (FM, analyse) dans un proche 
avenir. 

	 	



 66 

IV. DNSPM/DE Département Musique 
Vocale, spécialité Direction d’ensembles 
Maquette pédagogique du cursus 
Voir annexe 7 – Règlement des études 
 
Correspondance du cursus avec le référentiel 
Voir annexe 36 – Correspondance des maquettes avec le référentiel DNSPM et DE 

	
Évolutions depuis 2015 
u Mise en place d’un atelier stylistique au choix en 2e année à la place de l’enseignement Électroacoustique et informatique 

musicale : au choix : Musique ancienne ou Électroacoustique et informatique musicale 
u Diversification des master-classes, avec la création d’une master-class obligatoire en direction d’ensembles instrumentaux  
u Évolution due au passage du DE au niveau II : la répartition des enseignements spécifiques au DE a été étalée sur 3 ans, 

et l’enseignement Transmission a été intégré à l’enseignement Stages pratiques de pédagogie 
u Nouvelle répartition des heures des enseignements Pédagogie générale et Ateliers et séminaires pédagogiques 
 
Le parcours de formation des chefs de chœur est appuyé sur deux piliers équilibrés, qui 
interagissent au cœur du cursus : la formation individuelle (geste et vocalité, UE3), et les 
pratiques artistiques (UE2), où figurent la plupart des projets artistiques du cursus dont 
notamment la direction et la pratique des ensembles vocaux, témoin privilégié de la qualité 
artistique de l'étudiant dans sa spécialité (UE2). La diversité et la qualité des chœurs 
d'application y constituent une recherche constante pour les dynamiser. Les enseignements 
d'ouverture (UE4), construits en partie en mode projet (journées création, ateliers 
stylistiques, écriture) et la professionnalisation (UE5) en mode projet également, en lien avec 
les partenaires professionnels (projet médiation, stages d'immersion professionnelle ou de 
pratique artistique) apportent tous les éléments d'ouverture nécessaires à une vision 
moderne de la direction de chœur. 
À partir de ce cursus du DNSPM, des enseignements spécifiques complètent la formation 
pour constituer la formation au DE, en cohérence avec cette ligne pédagogique générale. 
 
Perspectives d'évolution : l'articulation des enseignements pratiques avec les enseignements 
dispensés par l'uB (Histoire de la Musique, UE1), n'est pas encore satisfaisante pour l'instant. 

 
 

V. DE Formation Musicale 
Maquette pédagogique du cursus 
Voir annexe 7 – Règlement des études 
 
Correspondance du cursus avec le référentiel 
Voir annexe 36 – Correspondance des maquettes avec le référentiel DNSPM et DE 
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Évolutions depuis 2015 
u Mise en place d’un atelier stylistique au choix en 2e année à la place de l’enseignement Électroacoustique et informatique 

musicale : au choix : Musique ancienne ou Électroacoustique et informatique musicale 
u Évolution due au passage du DE au niveau II : la répartition des enseignements spécifiques au DE a été étalée sur 3 ans, 

et l’enseignement Transmission a été intégré à l’enseignement Stages pratiques de pédagogie 
u Nouvelle répartition des heures des enseignements Pédagogie générale et Ateliers et séminaires pédagogiques 
 
Le parcours de formation au DE de formation musicale se veut très complet, équilibré sur 
ses trois piliers : des pratiques artistiques (musique de chambre, électroacoustique, stage 
d'improvisation…) nourries par un travail individuel conséquent dans sa spécialité pour 
renforcer l'étudiant, futur enseignant de FM, dans sa personnalité artistique (UE2).  Des 
pratiques pédagogiques (UE1) articulant des formations individuelles fondamentales (piano, 
chant, modules de création, écriture, direction de chœur) et des pratiques pédagogiques 
individuelles et collectives (stages de pratique pédagogique, atelier de réflexion pédagogique, 
séminaire intensif de pédagogie…).  Enfin, un grand chapitre de professionnalisation (UE3), 
en lien avec les acteurs partenaires professionnels, qui construit progressivement un savoir-
faire, un regard ouvert sur la réalité du terrain y compris dans sa dimension de recherche 
(mémoire). L'ensemble se veut cohérent, les enseignements ont tous vocation à s’articuler 
les uns avec les autres pour permettre la meilleure efficacité pédagogique.  
 
Perspectives d'évolution : un lien avec les enseignements dispensés par l'uB (Histoire de la 
Musique), pas encore satisfaisant. Des disciplines d'érudition à compléter (FM, analyse) dans 
un proche avenir. 

 

VI. Éléments communs à tous les parcours de 
formation 
Effectifs du cursus évalué pour la période écoulée en formation initiale 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
  

 2015 – 2016 2016 – 2017 2017 – 2018 
Nombre d'inscrits pédagogiques 
en 1ère année 35 38 64 
Nombre d'inscrits pédagogiques 
en 2ème année 76 62 63 
Nombre d'inscrits pédagogiques 
en 3ème année 44 51 62 
Nombre d'inscrits pédagogiques 
en 3ème année ayant validé leur 
diplôme 

56 44 57 
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Effectifs du cursus évalué pour la période écoulée en formation continue 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Liste des conventions de toute nature passées au niveau national et international nécessaires à 
la mise en œuvre de la formation (conventions en cours et nouvelles conventions établies en 
2017) 
u Conventions spécifiques avec les institutions d’enseignement partenaires (CRR de Dijon, université) pour la mise en œuvre 

des cursus de formation, 
u Conventions financières (Région Bourgogne-Franche-Comté, Ministère de la Culture) 
u Convention avec l’université de Bourgogne pour la validation réciproque des enseignements de l’un et l’autre établissement 

pour la délivrance du DNSPM et de la licence, 
u Convention pédagogique avec le Conservatoire à rayonnement régional Jean-Philippe Rameau (Ville de Dijon) pour la 

délivrance de cours instrumentaux du DNSPM par des professeurs du CRR de Dijon et pour le prêt de locaux à cette fin, 
u Convention de soutien au développement de la formation DNSPM " Musiques actuelles " et de prêt de locaux avec la 

Communauté d’Agglomération du Grand Chalon, 
u Convention d’accueil en résidence des étudiants à la Cité de la voix avec la Région Bourgogne-Franche-Comté, 
u Conventions avec les structures partenaires pour les concerts des étudiants : atheneum, théâtre d'Auxerre/Aïda, Bistro 

d'Icare, Cité de la Voix/Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté, D'jazz Nevers, Grame, Grand 
Chalon/Conservatoire à rayonnement régional, théâtre Mansart/CROUS de Dijon, Média Music, La Minoterie, La Péniche 
Cancale/SCIC L'autre bout du monde, La Poèterie, la Scène Fontainoise, Le Silex, Ville de Chenôve/Le Cèdre, Ville de 
Dijon, Why Note, Zutique Productions, 

u Convention avec l’Ajon (association pour le Jazz en Orchestre National) pour l’organisation d’action pédagogique autour 
de l’improvisation auprès des étudiants, 

u Conventions avec des structures de diffusion pour l'organisation des évaluations de fin d'année et des tests d'entrée : 
L’Arrosoir, l'atheneum, la Cité de la Voix/Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté, Lapéniche, Ville de Dijon, Why 
Note, 

u Conventions avec ViaDanse et la Cité de la Voix pour la mise en situation professionnelle des étudiants, 
u Conventions cadres portant sur des activités de diffusion : le Grame, centre national de création musicale (Lyon) et 

Lapéniche (Chalon-sur-Saône), 
u Convention dans le cadre de la procédure VAE avec le Lab pour l’accompagnement des candidats en 2017 et 2018, 
u Conventions avec des Conservatoires à rayonnement régional et à rayonnement départemental pour la délivrance des 

cours de tutorat pédagogique (formation au DE) et des cours de discipline instrumentale (formations au DE et au 
DNSPM), 

u Conventions avec le Pont Supérieur de Bretagne-Pays de la Loire pour un échange d’étudiants en guitare, 
u Conventions de stages en immersion professionnelle (cf. liste des structures d'accueil chapitre 1.b), 
u Convention cadre avec l'Orchestre Français des Jeunes portant sur l'immersion professionnelle. 
 
Conventions et exemples de conventions consultables en annexe : 
Voir annexes 37 à 43 

  

 2015 – 2016 2016 – 2017 2017 – 2018 
Nombre d'inscrits pédagogiques 
en 1ère année 0 0 0 
Nombre d'inscrits pédagogiques 
en 2ème année 2 2 3 
Nombre d'inscrits pédagogiques 
en 3ème année 2 3 2 
Nombre d'inscrits pédagogiques 
en 3ème année ayant validé leur 
diplôme 

2 3 2 
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LE PROJET DE L’ESM : L’EXCELLENCE ANCRÉE DANS LE TERRITOIRE 

	
	
	

	
Excellence 
Aujourd’hui selon les statistiques l’obtention d’un master est indispensable pour l’insertion professionnelle 
des musiciens. L’enseignement de 1er cycle dispensé à l’ESM doit pouvoir garantir aux diplômés la 
poursuite des études au niveau master dans les établissements supérieurs en France et à l’étranger. L’ESM 
doit donc offrir un enseignement qui vise l’excellence et la professionnalisation. Pour réaliser cet objectif, 

l’équipe pédagogique doit être constituée d’artistes-enseignants de haut niveau, dont le projet participe à celui de l’ESM. 
	
	

Pluridisciplinarité 
Seul établissement d’enseignement supérieur dans le domaine du spectacle vivant de la région, l’ESM a 
vocation à tisser des liens durables et évolutifs avec les structures d’art dramatique, de danse, et des arts 
du cirque du territoire régional. Au-delà des projets de diffusion ponctuels avec toute la variété de 

structures et associations, des liens artistiques et pédagogiques sont en train de se structurer avec le TDB (Cie les 
endimanchés), le théâtre Mansard (arts du cirque), le CRR de Chalon (jeune ballet).  
 

	
Ouvertures : diffusion, partenariats, international 
Les mises en situation professionnelles se réalisent grâce à des partenariats solides et durables avec les 
structures du territoire : ODB, OVH, Opéra, FRAC, Conservatoires, Scènes Nationales, associations, 
écoles… 

Une saison de concerts, spectacles et performances, comportant des volets de médiation, d’éducation artistique et 
culturelle, ainsi que des actions en faveur de publics empêchés, sont organisés sur l’ensemble du territoire de la Grande 
Région.  
Les relations internationales se développent autour de la construction d’un double cursus franco-allemand en partenariat 
avec l’Université de Mayence, de plusieurs échanges Erasmus+, et de rencontres thématiques régulières organisées par 
l’Association Européenne des Conservatoires, dont l’ESM est membre. De plus, la récente formation professionnelle à 
l’orchestre a su attirer des candidats provenant des USA, Amérique Latine, Sud Corée.  
 

 

DIFFICULTÉS 

 
Les équipes pédagogiques de l’ESM sont majoritairement dépendantes de celles du CRR de Dijon.  
De ce fait, l’ESM souffre d’un manque de visibilité et de reconnaissance : les recrutements sont difficiles 
dans certaines disciplines ; la structure est mal identifiée par les partenaires territoriaux.  
L’équipe pédagogique constitue le premier facteur d’attractivité et de garantie d’excellence pour 

l’enseignement supérieur : par rapport aux établissements de Paris, Lyon, Genève, Lausanne, Strasbourg, Aix-en-Provence, 
l’ESM peine à trouver sa place. 
Les professeurs devraient être nommés par voie de recrutement : CV, projet pédagogique, cours et entretien devant un 
jury. Mais les ressources de l’ESM ne permettent pas aujourd’hui d’envisager une indépendance vis-à-vis du conservatoire, 
même partielle. 
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L’ESM doit garantir à chaque étudiant de l’ESM un enseignement de qualité conforme aux 
missions affichées. 

	
Locaux 
L’identité de l’ESM, ainsi que le travail pédagogique, artistique et administratif qu’elle assure au quotidien, 
sont fortement fragilisés par les locaux inadaptés, ce qui impacte également son attractivité. Il est 
impératif de se donner les moyens pour accueillir et fidéliser les étudiants. Le manque de salles spécifiques 

et adaptées, dédiées à l’ESM, le manque d’espaces pour le travail scénique, l’absence d’un auditorium, tout cela entrave 
considérablement le développement et l’attractivité de l’ESM. Tout comme les équipes pédagogiques, les locaux de l’ESM 
ne peuvent pas " détourner " l’attractivité qu’ont Paris et Lyon. Au contraire, l’attractivité de ces deux villes en est renforcée. 
Les tutelles attendent de l’ESM qu’elle développe son attractivité et par là aussi celle du 
territoire. Mais si l’exigence croissante de la part de la direction de l’ESM (niveau des étudiants 
à l’entrée, qualité des projets et partenariats, recrutement des enseignants, rayonnement 
international) n’est pas doublée d’une exigence sur les conditions matérielles, celle-ci sera 
caduque. En effet, si les enseignants sont le premier facteur d’attractivité pour les étudiants, 
les locaux restent un vecteur de construction de l’identité essentiel pour une institution. 

L’ESM doit pouvoir offrir à chaque étudiant les conditions matérielles qui garantissent le plein 
accomplissement des missions fixées par les tutelles. 
 
 

Évolution salariale des équipes administratives 
L’évolution des salaires a connu des augmentations trop peu significatives voir une stagnation depuis la 
création de l’établissement. En décembre 2107, pour la première fois une " prime au bilan " de 400 euros 
par salarié, sans condition de niveau ou d’ancienneté mais au prorata du temps pour les salariés en temps 

partiel, a été attribuée, en plus de chèques cadeau d’un montant de 150 euros. Ceci ne compense pas cependant l’absence 
absolue de troisième mois, prime variable, avantages sociaux, tickets restaurant… La politique salariale de l’ESM a été 
jusqu’au présent plutôt austère. Le manque de perspectives pour les salariés impacte leur moral alors que, globalement, 
leurs compétences et leur investissement dans les projets de l’ESM sont excellents.    
Établissement privé exerçant des missions de service public, l’ESM doit se doter des moyens 
lui permettant d’offrir une perspective d’évolution salariale et des primes, aux salariés de 
l’équipe administrative. 
 
 

PERSPECTIVES 

Malgré le contexte décrit, l’ESM s’efforcera de consolider et développer, au cours des prochaines années, ses actions selon 
le double objectif de ses missions : l’insertion professionnelle des étudiants et le développement 
culturel en direction de tous les publics sur l’ensemble du territoire.  
La fiche synthétique ci-après détaille les évolutions de la prochaine offre de formation prévue. 
 
 

MOYENS 

Certaines actions engagées pour l’année 2018/2019 pourront se réaliser à moyens constants, et surtout grâce au 
report de subventions affectées en fonds dédiés depuis 2016, qui n’est pas de ce fait pérenne.  
En revanche, le développement pédagogique, artistique et territorial envisagé à l’horizon 2019/2020 ne pourra voir le jour 
sans des aides spécifiques supplémentaires et pérennisées des partenaires institutionnels et 
professionnels.  
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Plus globalement, l’ESM aurait besoin de moyens supplémentaires ou d’arbitrages budgétaires 
significatifs, dans l’objectif de : 

u recruter des enseignants en dehors de ceux du CRR de Dijon,  
u envisager l’évolution des salaires, 
u pouvoir prendre en charge les déplacements des étudiants, qui sont devenus plus importants du fait du 

développement de actions de l’ESM sur la Franche Comté et de son rayonnement croissant (aide régional obtenu 
en 2018). 

 
La perspective que l’ESM puisse bénéficier de locaux propres, avec espaces scéniques et un auditorium, est prioritaire. 
Cette demande est actuellement portée auprès de la DRAC, Région et de Dijon Métropole. Les collectivités du Grand 
Chalon et du Grand Besançon pourront être également sollicités. Le Grand Campus est fortement sensibilisé et soutient 
précieusement notre démarche. 

 



 73 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

NOTE SYNTHÉTIQUE PRÉSENTANT LES 
ORIENTATIONS STRATÉGIQUES 

RELATIVES NOTAMMENT AU 
PROCHAIN PROJET DE FORMATION 
ENVISAGÉ PENDANT LA PÉRIODE 

D’ACCRÉDITATION ET LES ÉVOLUTIONS 
PAR RAPPORT À LA PÉRIODE 

PRÉCÉDENTE 
	



NOTE SYNTHÉTIQUE PRÉSENTANT LES ORIENTATIONS STRATÉGIQUES RELATIVES NOTAMMENT AU PROCHAIN 
PROJET DE FORMATION ENVISAGÉ PENDANT LA PÉRIODE D’ACCRÉDITATION ET LES ÉVOLUTIONS PAR RAPPORT À 
LA PÉRIODE PRÉCÉDENTE 
Éléments communs à tous les parcours de formation 

74 

PRÉAMBULE 

Depuis sa création, la force du projet de l’ESM s’est développée autour des pratiques collectives, la transversalité des 
esthétiques et la création, ce qui a su rassembler les équipes en produisant une identité bien perçue et bien vécue à l’ESM, 
comme le dernier rapport d’évaluation l’avait souligné. 
Cette identité a été consolidée par la précédente direction, qui a notamment su développer la transversalité entre 
esthétiques musicales.  

Aujourd’hui, 10 ans après sa création, il s’avère opportun d’ouvrir l’offre et d’enrichir l’identité de l’ESM au regard 
notamment de deux évolutions majeures : 

u Les nouvelles tendances de la scène artistique professionnelle, qui vont clairement vers la création pluridisciplinaire 
en plaçant ainsi l’interprétation, l’improvisation et la création musicales dans des contextes nouveaux ; 

u L’ampliation sur la partie franc-comtoise de la région du projet de l’ESM, ce qui permet une proximité nouvelle 
avec des structures dynamiques telles que le centre chorégraphique de Belfort, le Musée de Montbéliard, le FRAC 
de Besançon…, l’ESM étant le seul établissement d’enseignement supérieur dans le domaine du spectacle vivant 
de la région Bourgogne-Franche-Comté.  

De plus, d’autres structures de proximité de création et d’enseignement créent et diffusent des projets pluridisciplinaires, 
notamment le TDB et l’ENSA, ce qui nous rapproche artistiquement d’eux. Des collaborations ont été initiées dès 
aujourd’hui par les responsables de ces structures afin d’élaborer et d’expérimenter des projets communs intégrés aux 
maquettes d’études.  
Cette ouverture sur la pluridisciplinarité se fera parallèlement à la recherche constante de renforcement de l’excellence, 
car elle ne doit pas remplacer une formation initiale solide et complète. 
 

SYNTHÈSE : LA STRATÉGIE DE L’OFFRE DE FORMATION, QUI SE DÉVELOPPERA SUR 3 AXES 

1. Amélioration de l’existant 
2. Ouverture de nouveaux cursus diplômants 

3. Partenariats et projets pluridisciplinaires 
 
L’objectif global commun à ces trois axes est l’articulation constante entre excellence et développement culturel territorial, 
pour que le chemin de l’étudiant vers une insertion professionnelle polyvalente puisse profiter à tous les publics. Par-delà, 
le but ultime reste la formation de professionnels compétents et de citoyens autonomes et responsables : une utopie sans 
doute, sous-jacente néanmoins à toute action menée par l’ESM. 
La stratégie de communication et la démarche qualité participent également de façon transversale à faire connaître, valoriser 
et améliorer l’offre de l’établissement, les productions des étudiants et la vitalité des équipes pédagogiques.  
 

AXE 1 : AMÉLIORATION ET RENFORCEMENT DE L’OFFRE DE FORMATION EXISTANTE 

Objectif : aspirer à un recrutement de bon niveau, renforcer le niveau de sortie des diplômés 
pour une meilleure insertion et pour permettre la poursuite au niveau master 

u Cursus chant 
Mesures engagées dès la rentrée 2018, en concertation avec l’équipe pédagogique et les délégués des étudiants, préparant 
la nouvelle période d’accréditation : 

• Recrutement d’un professeur de chant supplémentaire (Mary Saint-Palais), à raison de 2h30 hebdomadaires, en 
vue du renforcement des bases techniques et musicales des étudiants chanteurs et de la préparation de projets 
lyriques d’envergure planifiés avec l’OVH : " Les Contes de Perrault " de Fourdrain en avril 2019, qui sera reconduit 
avec " La Flûte enchantée " de Mozart en novembre-décembre 2019.  
Ces projets ont une forte valeur de formation à l’insertion professionnelle, en même temps qu’ils améliorent 
l’attractivité du cursus.  
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Conséquence sur la maquette : diminution du nombre d’heures d’électroacoustique en 2ème année.  
• Recrutement d’un professeur d’accompagnement vocal, assistante en cursus Master de direction de chant au 

CNSMDP (Nathalie Dang), qui intervient également dans le coaching des chanteurs avec les étudiants pianistes de 
sa classe. 

• Recrutement d’un chef de chant professionnel de haut niveau, Elsa Lambert. 
• Projets attractifs et professionnalisants, notamment en partenariat avec l’Orchestre Victor Hugo. 

 
u Musique de chambre 
Mesures engagées dès la rentrée 2018 :  

• Recrutement d’un professeur pianiste chambriste de renom, identifié dans l’enseignement supérieur, et 
élargissement de profils d’autres intervenants.  

• Recrutement : par voie de concours comportant CV, LM et projet pédagogique, Frédéric Lagarde a été retenu, 
suite à une épreuve pédagogique avec cobayes (30 min.) et entretien (30 minutes). Julien Chabod, notamment 1er 
clarinette solo de l’OVH, complète l’équipe en tant que professeur " vent " ; Dominique Dournaud, 1er hautbois 
solo de l’ODB et chef d’orchestre, remplace Pascal Robault aux côté des deux autres professeurs de l’ESM, Marie 
Béreau (violoniste du quatuor Manfred, coordinatrice) et Martin Ackerman (guitariste). La dynamique de la nouvelle 
équipe devrait permettre un meilleur rayonnement de la musique de chambre et sa meilleure visibilité, tout en 
renforçant le niveau technique et musical des groupes. 

 
u Cursus accompagnement 

Mesures engagées dès la rentrée 2018 :  
• Recrutement de deux professeurs d’accompagnement réputés dans l’enseignement supérieur : Caroline Esposito 

(accompagnement instrumental, CNSMDP) et Nathalie Dang (direction de chant, assistant au CNSMDP). 
• Partenariats avec l‘Opéra de Dijon.  

L’objectif est de renforcer le cursus d’accompagnement qui n’attirait pas d’inscriptions depuis deux ans et qui a 
connu très peu de diplômés depuis la création de l’ESM. Cette discipline est très professionnalisante (débouchés 
professionnels multiples et assurés pour les diplômés ayant suivi une formation solide). L’accompagnement permet 
par ailleurs de dynamiser les rencontres à l’intérieur de l’ESM, et de favoriser les collaborations durables entre 
étudiants. 

 
u Jazz 

Création d’un sous-département " JAZZ " comportant, au sein du Comité de Coordination, un représentant distinct de 
celui des MA (François Merville). 
Une réflexion sur le devenir du cursus jazz est menée actuellement par la direction et l’équipe pédagogique, portant 
notamment sur les cross-overs avec les musiques du monde. Des partenariats plus étroits avec le CRR de Chalon et le 
CMDL sont envisagés, notamment pour compenser le manque d’un bigband à l’ESM. Le recrutement d’un professeur 
de latin jazz en 2019, en lien avec le CRR de Chalon, est à l’étude.  
Objectif : trouver une nouvelle identité et de ce fait une place au cursus jazz, qui est fragile et n’est pas satisfaisant en 
terme du nombre d’inscrits et d’offre du cursus. Le démarquer des MA, sans pour autant perdre l’intérêt de la 
transversalité. 
Par ailleurs le rapport de la précédente évaluation de 2015 préconisait : "la transversalité 
dans une formation professionnalisante, est certainement un plus nécessaire, mais ne peut 
remplacer une formation initiale solide et complète, en particulier dans les domaines des 
musiques actuelles amplifiées et dans le domaine du jazz." 

 
u Musiques actuelles 

Rapatriement des cours de Chalon à Dijon. Location de nouvelles salles plus adaptées à Dijon. 
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u Modules complémentaires de direction 
Mise en place de cours complémentaires de direction d’orchestre pour chefs de chœurs (obligatoire) et instrumentistes 
(optionnel). Intervenants : Gergely Madaras, ODB, et Jean-François Verdier, OVH. 
Objectif : Augmenter le potentiel de professionnalisation des chefs de chœur, notamment en vue du DE. Les projets 
avec les chorales des conservatoires se réalisent en effet très souvent avec des ensembles instrumentaux ; la polyvalence 
des chefs de chœurs est un plus incontestable pour le recrutement dans les conservatoires. 

 
u Chefs de chœur 

En plus de la direction d’ensemble, élargissement des enseignements à la voix et pédagogie de l’enfant par des 
masterclasses avec Lionel Sow ou Sofi Jeannin en partenariat avec la maîtrise de Dijon (Etienne Meyer). Cette 
spécialisation est fondamentale dans le cursus DE, et pourra être destinée également aux étudiants en cursus du DE 
Formation Musicale. 

 
u Tests FM 

Jusqu’à présent, les étudiants entrants n’étaient soumis à aucun test de FM. On considérait en effet que le niveau était 
acquis en cursus DEM. Mais le constat a montré que cette considération était illusoire pour les recrutements de l’ESM. 
Il a par conséquent été décidé, en accord avec l’équipe pédagogique, que des cours de FM puissent être dispensés par 
un enseignant du CRR de Dijon pour les étudiants qui auraient besoin d’une remise à niveau (après passage d’un test). 

 
u Coordination pédagogique 

Création et mise en place opérationnelle à la rentrée 2018 du Comité de Coordination, dans le but d’améliorer la 
concertation et la communication entre les équipes pédagogiques et la direction. 
(Voir Partie B Chapitre 1)  

 

AXE 2 : OUVERTURE DE NOUVEAUX CURSUS DIPLOMANTS À L’HORIZON 2019/2020, 
NOTAMMENT EN VUE DU DÉVELOPPEMENT DE L’ESM SUR LE TERRITOIRE DE LA GRANDE 
RÉGION  

Objectif : élargir l’offre de formation en s’appuyant sur les ressources identifiées de la grande 
région, en valorisant ainsi son attractivité 

À l’étude, sous réserve de financement : 
u Musique ancienne en partenariat avec le CRR Besançon : 

Les prémices de ce projet remontent à 2011. Malgré plusieurs études de faisabilité, la démarche de construction d’un 
cursus n’a jamais pu aboutir. Ce cursus présente toutefois un intérêt fort, car il s’appuierait sur des ressources d’excellence 
du territoire, et offrirait de bonnes probabilités d’insertion et de poursuite en master. 
Récemment, la directrice de l’ESM a rencontré M. Jean-Yves Pralon, Vice-président culture du Grand Besançon, et Mme 
Arielle Fanjas, DGCA en charge de la culture et du tourisme, avec Eric Scrève, directeur du CRR, après un travail commun 
ESM/CRR. M. Pralon a validé en principe le projet, y compris dans les éléments financiers indiqués (un maximum qui ne 
tient pas compte des valorisations possibles et qui se base sur l’ouverture également du DE, ce qui n’a pas encore été 
arrêté). 
Un calendrier est fixé :  
• avant décembre 2018 rédaction d’une maquette d’études chiffrée, par les équipes CRR/ESM, 
• en janvier, présentation par M. Pralon du projet détaillé au Président du Grand Besançon, pour une validation 

notifiée avant mars.  
L’ESM pourrait ainsi inclure le projet dans la deuxième partie de la demande d’accréditation, à déposer le 5 avril au plus 
tard, pour une ouverture du cursus à la rentrée 19/20. 
Une attention particulière sera portée sur la vie de l’étudiant, qui partagerait ses cours entre Dijon et Besançon. 
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Parallèlement, l’Inscription de la musique ancienne comme un enseignement optionnel pour le domaine " classique à 
contemporain " est déjà prévue par des projets communs aux deux structures au cours de la saison 2018/2019. 

 
u DNSPM/DE de direction d’ensembles instrumentaux en partenariat avec l’Orchestre Dijon Bourgogne, 

l’Orchestre Victor Hugo Franche-Comté et le Concours des jeunes chefs et le festival de Besançon 
Sans négliger la préparation pour une poursuite en master, nécessaire pour l’insertion professionnelle dans cette discipline 
très exigeante, le cursus devrait permettre notamment à des jeunes chefs de s’appliquer sur des ensembles amateurs 
dans des zones culturellement éloignées (Yonne, Nièvre) et dans des projets type " orchestre des quartiers " ou 
" orchestre à l’école " en renforçant ainsi les partenariats et les actions d’EAC et la démocratisation culturelle.  

 
u DNSPM " métiers de la création musicale " avec l'agglomération et le CRD du Pays de Montbéliard, Why 

Note, le CRR de Chalon, et d’autres partenaires extérieurs institutionnels et professionnels : TM+, ENSCI/Les Ateliers, 
GRAME, IRCAM 
Des rencontres ont eu lieu courant 2018, dont une " journée de la création " en mars à Montbéliard, dans l’objectif de 
construire un cursus s’appuyant notamment sur les ressources identifiées des partenaires territoriaux. 

 
u Vers un enseignement modulaire 

La mise en place des trois nouveaux cursus avec les contraintes des déplacements et enseignements sur plusieurs sites, 
peut être l’occasion de penser différemment l’organisation des maquettes, en allant vers un enseignement davantage 
modulaire, moins chronologique, plus souple dans son organisation. 

 
u Double cursus franco-allemand DNSPM/Bachelor of music 

Ce double diplôme qui serait le premier en France pour un cursus musique, mais qui existe déjà pour d’autres filières, 
est fortement soutenu par l’Université franco-allemande. Plusieurs rencontres ont eu lieu à Dijon, Mayence et Sarrebruck, 
dans l’objectif d’établir une maquette qui est en voie de finalisation. 

 
u Formation à l‘orchestre, en contrat de professionnalisation 

Le lancement à la rentrée 2018 de cette formation nouvelle (dispositif Afdas) en partenariat avec l’OVH, l’ODB, l’Opéra 
de Dijon et l’AFO, doit se poursuivre pour trois ans pour que l’ESM puisse déposer une demande de certification 
professionnelle. Le financement a été accordé aux orchestres par la Région, et à l’ESM par la DGCA via le dispositif 
CulturePro, uniquement pour le lancement d’une première promotion. Les financements pour la suite seront à trouver. 
Cette formation est une première en France, et l'ESM peut se prévaloir d’une équipe de formateurs d’exception (solistes 
des plus prestigieux orchestres français) et d’une saison dirigée par des chefs de renommée internationale (Adrien 
Perruchon, Roberto Rizzi Brignoli, Jean-François Verdier). 

 

u Classes préparatoires 
Des échanges, réflexions et propositions sont en cours pour que l’ESM devienne partenaire indissociable des classes 
préparatoires proposées par les trois CRR du territoire. Ce dispositif sera explicité dans la deuxième partie du dossier 
d’accréditation.  

Ces nouveaux cursus s’inscrivent dans la politique de diffusion/éducation artistique et culturelle/insertion professionnelle 
commune à l’ensemble de la formation et décrite dans ce dossier. 
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AXE 3 : PLURIDISCIPLINARITÉ 

Objectif : offrir une formation ouverte sur la diversité des métiers 
u Art dramatique 

Projet sur trois ans en partenariat avec le TDB aboutissant à une création de théâtre musical dans la saison 
2021/2022 du TDB, avec la Cie associée " Les Endimanchés ". 
Ce partenariat pluridisciplinaire fort et à long terme avec l’art dramatique offre une formation complémentaire en 
théâtre musical. 

 
u Danse 

Projets en partenariat avec le jeune ballet du CRR de Chalon, formation post DEM mélangeant classique, 
contemporain, jazz, hip-hop.  
Des projets récurrents avec la danse seront à développer, les liens intimes entre musique et danse n’étant plus à 
ignorer dans la réalité professionnelle et dans le projet de formation de l’ESM.  
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LEXIQUE 
 
 
ANESCAS : association nationale d'établissements d'enseignement supérieur de la création artistique arts de la scène 
 
CRR : conservatoire à rayonnement régional 
 
DE : diplôme d'Etat 
 
DMA : département de musiques actuelles 
 
DMI : département de musique instrumentale 
 
DMV : département de musique vocale 
 
DNSPM : diplôme national supérieur professionnel de musicien 
 
FPC : formation professionnelle continue 
 
MAA : musiques actuelles amplifiées 
 
OPCA : organismes paritaires collecteurs agréés 
 
VAE : validation des acquis de l'expérience 
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I. ADMINISTRATION 
 
 
I.1. HABILITATIONS 
 
La DGCA du Ministère de la Culture a renouvelé les habilitations à délivrer le diplôme d'Etat de professeur de musique 
(DE) et diplôme national supérieur professionnel de musicien (DNSPM) pour 5 ans à compter de la rentrée 2015.  
Suite au passage du diplôme d’Etat de professeur de musique au niveau II, l’aménagement des maquettes sur 3 ans a 
été également habilité. Ces nouvelles maquettes ont été mises en œuvre pour les candidats admis en 2017 
conformément au décret et à l'arrêté de juillet 2016 : parcours de 3 ans validant 180 ECTS, 1350h d’enseignement, 80h 
de stage pratique de pédagogie, mise à jour des fiches techniques et des tableaux des enseignements liés.  
 
En 2017, ont été proposées les formations dans les spécialités de diplômes et esthétiques suivantes : 

- Instrumentiste dans les répertoires classiques à contemporains, en partenariat avec le CRR de Dijon, 
- chanteur et instrumentiste dans le champ des musiques actuelles (jazz et musiques actuelles amplifiées), en 

partenariat avec le CRR du Grand Chalon, 
- chanteur et chef d’ensembles vocaux dans le domaine des musiques classiques à contemporaines. 

 
 
I.2. VAE 
 
Organisation de la troisième session de VAE au diplôme d’Etat de professeur de musique : traitement du Livret 1 de 
recevabilité pour 58 dossiers. Les passages devant le jury auront lieu en 2018. 
Des jurys ont été organisés pour 20 candidats ayant obtenu des validations partielles aux sessions de 2014 et 2016.  
En 2017, le nombre total de DE délivrés par le biais de la VAE depuis la première session de 2013-2014 s'élève à 65. 
 
 
I.3. FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
 
Organisation de 3 modules de formation dans le cadre de la formation professionnelle continue :  
- 10 jours de formations, 
- 38 stagiaires. 
 
L’ESM a obtenu son référencement « organisme de formation » sur le DATADOCK. Cet agrément lui permet d’obtenir 
le financement des formations et des procédures de VAE par les OPCA. 
 
 
I.4. RENFORCEMENT DE L’EQUIPE ADMINISTRATIVE 
 
Recrutement en vue du développement des partenariats régionaux pour la production, la diffusion et l’insertion 
professionnelle des étudiants sur l’ensemble du territoire de la Grande Région : 

- un emploi CDD assistante de gestion à 24h/semaine, 
- un emploi CDD chargée de diffusion à 24h/semaine. 

 
 
I.5. DEVELOPPEMENT D'UN OUTIL INFORMATIQUE 
 
Conception avec un développeur d’un outil personnalisé de gestion centralisée des activités de l’ESM (scolarité, 
logistique, gestion administrative, VAE). Cet outil est utilisé depuis juillet 2017 et reste en phase de développement. La 
gestion du planning des cours, des réservations de salles, du suivi de la scolarité, des contrats de travail et la 
consultation individuelle de leur planning par les étudiants sur internet sont opérationnels. 
 
 
I.6. ANESCAS 
 
Participation aux réflexions et aux travaux de concertation de l’ANESCAS – Association Nationale des Etablissements 
d’Enseignement Supérieur de la Création Artistique arts de la Scène. 
Les salariés de la structure sont intégrés aux différents groupes de travail d’ANESCAS : statuts, FPC-VAE, 
administrateurs, articulation des formations DE-DNSPM.  
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II. EFFECTIFS ÉTUDIANTS ET STAGIAIRES FPC 
 
 
II.1. AU 01/01/2017 
 
• II.1.A. Effectifs de la formation au DNSPM seul avec ceux de la formation conjointe au DNSPM et au DE : 95 étudiants 
ou stagiaires 
 

Musique instrumentale (répertoires classique à contemporain) 61 étudiants : 
- 20 étudiants en 1e année 
- 20 étudiants en 2e année (dont 1 ERASMUS) 
- 21 étudiants en 3e année 

 
Musiques actuelles (jazz et musiques actuelles amplifiées) 23 étudiants : 

- 9 étudiants en 1e année  
- 7 étudiants en 2e année 
- 7 étudiants en 3e année (dont 1 ERASMUS) 

 
Musique vocale (chant, direction d'ensembles vocaux) 11 étudiants : 

- 2 étudiants en 1e année 
- 4 étudiants en 2e année 
- 5 étudiants en 3e année 

 
• II.1.B. Effectifs de la formation au seul DE : 12 étudiants ou stagiaires 
 

Musique instrumentale (répertoires classique à contemporain) 8 étudiants ou stagiaires : 
- 5 étudiant en 1e année 
- 3 étudiants en 2e année 

 
Musiques actuelles (jazz et musiques actuelles amplifiées) 2 étudiants ou stagiaires :  

- 2 étudiants en 1e année  
 
Musique vocale (chant, direction d'ensembles vocaux) 2 étudiants ou stagiaires : 

- 2 étudiants en 2e année 
 
 
II.2. DEPUIS SEPTEMBRE 2017 (AU 31/12/2017) 
 
• II.2.A. Effectifs de la formation au DNSPM seul avec ceux de la formation conjointe au DNSPM et au DE : 95 étudiants 
 

Musique instrumentale (répertoires classique à contemporain) 61 étudiants : 
- 23 étudiants en 1re année 
- 20 étudiants en 2e année (dont 1 ERASMUS) 
- 18 étudiants en 3e année 

 
Musiques actuelles (jazz et musiques actuelles amplifiées) 23 étudiants : 

- 7 étudiants en 1re année 
- 9 étudiants en 2e année 
- 7 étudiants en 3e année 

 
Musique vocale (chant, direction d'ensembles vocaux) 11 étudiants : 

- 3 étudiants en 1re année 
- 3 étudiants en 2e année 
- 5 étudiants en 3e année  
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• II.2.B. Effectifs de la formation au seul DE : 16 étudiants ou stagiaires 
 

Musique instrumentale (répertoires classique à contemporain) 8 étudiants ou stagiaires : 
- 1 étudiant en 1re année 
- 5 étudiants et 2 stagiaire FPC en 2e année 

 
Musiques actuelles (jazz et musiques actuelles amplifiées) 5 étudiants ou stagiaires : 

- 4 étudiants et 1 stagiaire FPC en 1re année 
 

Musique vocale (chant, direction d'ensembles vocaux) 3 étudiants ou stagiaires : 
- 3 stagiaires FPC en 2e année 

 
Sur les 111 étudiants inscrits depuis septembre 2017 : 

- 31 se présenteront à la session du DE en juin 2018, 
- 31 (dont 2 ERASMUS) se présenteront à la session de l’évaluation intermédiaire du DNSPM en juin 2018, 
- 31 se présenteront à la session de l’évaluation terminale du DNSPM en juin 2018. 

 
 
II.3. PAR DEPARTEMENTS D'ETUDES 
 
Département musique instrumental : 69 
Département Jazz et musiques actuelles amplifiées : 28 
Département musique vocale : 14 
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III.  PÉDAGOGIE 
 
 
III.1. MASTERCLASSES, SESSIONS MAA et JAZZ, RENCONTRES AVEC LES ARTISTES 
 
Organisation d’un programme de masterclasses avec les interventions de :  
 

Intervenants Thèmes 

Sharon KAM Clarinette 

Jérémy JOUVE, Mathias DUPLESSY et Prabhu EDOUARD Guitare 

Ian BOUSFIELD Trombone 

Frank REINECKE et Caspar FRANTZ Musique de chambre 

 
 
Mise en œuvre de sessions jazz et de sessions musiques amplifiées avec les interventions de :  
 

Intervenants Type de session 

Elise CARON Jazz 

Sylvaine HELARY Jazz 

Olivier LOUVEL Jazz 

Sarah MURCIA Jazz 

Louis WINSBERG Jazz 

Eric CAPONE Musiques amplifiées 

Jeanne CHERHAL Musiques amplifiées 

Christophe GODIN Musiques amplifiées 

Sébastien MARTEL Musiques amplifiées 

Fredrika STAHL Musiques amplifiées 

 
 
III.2. LES SESSIONS D’EXAMEN 
 
Elles ont été organisées en janvier, avril, mai et juin pour 68 étudiants dont : 

- épreuves intermédiaires : 
o 30 dont 2 ERASMUS intermédiaire DNSPM, 

- épreuves terminales :  
o 7 au seul diplôme d’Etat de professeur de musique, 
o 12 dont 1 ERASMUS à l’évaluation terminale du DNSPM, 
o 19 à l’évaluation terminale du DNSPM et DE, 

Soit, au total, 14 jours d’évaluations artistiques et 20 jours d’épreuves pédagogiques. 
A l'issue de ses sessions, 19 étudiants ont été reçus au DE et 28 au DNSPM. 
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Depuis 2015, l'ESM a délivré un total de 159 diplômes par le biais de la formation initiale et de la formation 
professionnelle continue répartis comme suit :  

 
 
 
III.3. LES CONCOURS DE RECRUTEMENT 
 
Les concours de recrutement pour les nouvelles promotions (140 candidats-19 jours de concours d’entrée) ont eu lieu 
lors des trois premières semaines d’avril, une journée en mai et deuxième et troisième semaines de juin pour le 
recrutement de 46 étudiants, dont : 

- département "musiques actuelles" (recrutement de 12 étudiants), 
- département "musique instrumentale" (28 étudiants), 
- département "musique vocale" (6 étudiants). 

 
Depuis 2015, l'ESM a reçu un total de 400 candidatures réparties comme suit :  
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III.4. LES PARTENARIATS 
 
Pour la mise en œuvre des programmes de formation, les partenariats suivants ont été mis en place ou poursuivis :  

- Partenariat avec les Conservatoires à rayonnement régional de Dijon et du Grand Chalon (concours, tutorat 
pédagogique, enseignement des spécialités instrumentales et vocales, pratique de musique d’ensembles) et avec 
l’université de Bourgogne (enseignements respectifs validés pour les différents parcours de formation – 
licence/DNSPM/DE) 

- Partenariat avec différents établissements en Bourgogne-Franche-Comté, en Ile-de-France, en Auvergne-
Rhône-Alpes pour l’accueil en stages pédagogique et d’observation d’étudiants de l’ESM Bourgogne-Franche-Comté. 
 
 
III.5. LES PROJETS ESM BOURGOGNE-FRANCHE-COMTE – PONT SUPERIEUR BRETAGNE-PAYS DE LA LOIRE : 
 
Deux projets ont été retenus dans le cadre du soutien à la professionnalisation et à la création d’activités du Ministère 
de la Culture : 

- TEO – Tournée Est Ouest (projet porté par l'ESM, en collaboration avec le Pont supérieur) : deux groupes choisis 
en 2017 sur appel à Projet (Truth about Elmore pour l’ESM et Swarm pour le Pont Supérieur) suivront un 
accompagnement par des professionnels de la filière au Studio des Variétés. Ils effectueront ensuite une tournée dans 
le réseau des Scènes de Musiques Actuelles en Bourgogne-Franche-Comté, Bretagne-Pays de Loire et région 
parisienne. 

- "La Fabrique de l’Inclassable classique" (projet porté par le Pont Supérieur, en collaboration avec l'ESM) : deux 
ensembles de musique de chambres sur appel à projet (Chromosphère pour l’ESM et Astérion pour le Pont Supérieur) 
ont été accueillis une semaine en résidence à l’Abbaye de Fontevraud en décembre 2016 puis au Carré à Château-
Gonthier. Ils sont accompagnés par une équipe de professionnels du spectacle vivant. Ils ont été programmés à Rennes 
et à Château-Gontier en décembre 2017. Deux derniers concerts sont prévus en Bourgogne-Franche-Comté en février 
et mars 2018. 
A ces deux projets s'ajoute un échange entre les classes de guitares des deux établissements. 
 
 
III.6. ETUDIANTS EN RESIDENCE 
 
Un nouveau dispositif "Etudiants en résidence" a été créé en 2017 et permet à des étudiants de réaliser plusieurs parties 
de leurs enseignements pratiques dans une structure de diffusion (projet Carte blanche, projet Médiation, stage 
d'immersion en milieu professionnel, stage pratique de pédagogie, mises en situation professionnelle, …). En 
2017/2018, plusieurs groupes d'étudiants sont accueillis par le théâtre d'Auxerre et la Cité de la Voix. 
 
 
III.7. PROGRAMME DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
 
 
Conception, et diffusion d’un programme 2017-2018 de 6 modules de formation à destination des enseignants en 
musique : 

- Développer sa culture musicale, 
- Elaborer un projet d'établissement, 
- L'évaluation, 
- La pédagogie différenciée, 
- Proposer des situations favorisant créativité et inventivité, 
- Structurer un projet artistique et le développer dans un environnement socio-professionnel.  
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IV. SAISON ARTISTIQUE 
 
Le nombre de concerts reflète la caractéristique de la formation au DNSPM dirigée vers les activités d’interprète et de 
production en concert : 60 concerts et 4 sessions de concerts évaluation (les 4 sessions représentent 40 concerts pour 
l'ensemble des sessions) sur l'année. Ils ont réuni un total de 5 473 spectateurs. 
 
Commandes et créations : 

- Commande de l'ESM au compositeur Gérard BUQUET (commande d'Etat), 
- Commande de l'ESM à la compositrice Claire-Mélanie SINNHUBER, en collaboration avec le Grame – Centre 

national de création musicale, Lyon, 
- Création d'une œuvre mixte de Nuria GIMENEZ-COMAS, commandée par l'ESM en collaboration avec le Grame, 

dans le cadre de la saison Ici l'Onde/Why Note et du théâtre Mansart, Dijon, et de la saison du Grame, Lyon 
(concert à Oullins), 

- Création d'une œuvre mixte de Jean-Marc WEBER, commandée par l'ESM, dans le cadre de la saison du Grame, 
Lyon, 

- Création d'une œuvre d'Alexandros MARKÉAS, FlowerPower, commandée par l'ESM, pour 40 musiciens de 
l'ESM et 6 chanteurs de l'Ensemble vocal Arsys Bourgogne, dans le cadre des saisons de l'atheneum et du CRR 
du Grand Chalon. 

 
Concerts "transversaux" réunissant plusieurs départements d'études : 

- Blanche mémoire, musique de chambre mixte avec mise en espace sous la direction artistique de Vincent 
CARINOLA et Alfred SPIRLI, dont création de la commande passée à Nuria GIMENEZ-COMAS : théâtre 
Mansart/CROUS à Dijon, saison Ici l'Onde/Why Note, 

- La 7e chèvre de Monsieur Seguin, spectacle jeune public, lecture mise en musique et en espace sur le texte 
"Ravie" de Sandrine Roche, avec des créations musicales des étudiants, sous la direction artistique de Christian 
DUCHANGE : la Minoterie à Dijon, 

- Between 3, création chorégraphique et musicale dirigée par Héla FATTOUMI et Eric LAMOUREUX : Viadanse - 
CCN et musée du château des ducs de Wurtemberg à Montbéliard, 

- Grand ensemble musiques actuelles, sur le thème de la French Touch, pièces arrangées par des étudiants de 
3e année et interprétées par des étudiants de 2e et 3e année : concert en collaboration avec l'atheneum et le 
festival Risk, 

- First, restitution des trois groupes des modules de création 2e année : saison Ici l'Onde/Why Note 
- Sur le vif, restitution de la session d'improvisation encadrée par Christelle SÉRY et Tania PIVIDORI : festival 

Tribu (Zutique Productions). 
 
Concerts du département de musiques actuelles : 

- la Fabriqu'en scène, collectif des étudiants de 1re année : saison du Silex à Auxerre, 
- restitutions des projets personnels jazz : saison D'jazz Kabaret à Dijon, D'jazz Nevers et La Poèterie à Saint-

Sauveur, 
- restitutions des projets personnels MAA : saison de la péniche Cancale à Dijon. 

 
Concerts du département de musique instrumentale :  

- concerts de musique de chambre (Concerts de Midi, festival Révisez vos classiques !, …) à Dijon, et récitals 
instrumentaux (Solos pour deux) à Auxerre, Chevigny-Saint-Sauveur, Chenôve et Dijon, 

- Lebenslauf de Philippe Hersant, concert commenté dirigé par Nicolas BUCHER, porté par la Cité de la Voix et 
joué à Chenôve (Le Cèdre), Chalon-sur-Saône (Auditorium du CRR) et Vézelay (Cité de la Voix), 

- Guitare Recto-Verso, concert au Cellier de Clairvaux, 
- Ensemble Chromosphère, à la DRAC Bourgogne-Franche-Comté (site de Dijon) dans le cadre des Journées 

européennes du Patrimoine. 
 

Concerts du département de musique vocale :  
- Opéras-radio en tournée, spectacle lyrique porté par la Cité de la Voix, mis en scène par Marion CHOBERT, en 

tournée dans les lycées de Bourgogne-Franche-Comté, 
- atelier lyrique sur le thème de la musique russe : Musicales en Folie, Fontaine-Lès-Dijon, 
- Noëls d'Europe et d'ailleurs, Ensemble vocal de l'ESM dirigé par Pierre-Line MAIRE, à Mayence (Allemagne), 
- le département de musique vocale participe également à la plupart des concerts du département de musique 

instrumentale (Concerts de Midi, festival Révisez vos classiques !, session dirigée, …). 
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Epreuves d’interprétation organisées sous forme d'une quarantaine de concerts en mai et juin 2017 : 
- à la Cité de la Voix, Vézelay, en mai (DMV-chanteurs) et à Dijon, salle des Actes, en mai (DMV-chanteurs et chefs 

d'ensembles vocaux), 
- à la salle des Actes et à l’atheneum - centre culturel de l’université de Bourgogne, Dijon, en mai et juin (DMI), 
- à l'Arrosoir, Chalon-sur-Saône, en juin (DMA-jazz), 
- au Consortium, Dijon, en juin (DMA-MAA). 

 
Environ 20 autres concerts dans le cadre des projets "Carte blanche" montés par les étudiants en autonomie dans 
diverses structures en Bourgogne-Franche-Comté (Dijon, Longvic, Auxey-Duresses, Fontaine les Dijon, Chenove, 
Curtil-Saint-Seine, Arc-sur-Tille…). 
 
Une plaquette de saison rassemblant l’ensemble des concerts, projets et rencontres a été conçue et diffusée au public. 
La saison figure dans son ensemble sur le site Internet de l'ESM. L'ESM Bourgogne-Franche-Comté produit aussi une 
"newsconcerts" centrée sur l'information relative à la saison, et une newsletter bimestrielle qui informe de l'activité 
générale de l'établissement (informations relatives au cursus, projets internationaux, masterclasses, …). 
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V. MEDIATION 
 
 
Au cours de leurs cursus, les étudiants et stagiaires sont amenés à réaliser un projet médiation. Il consiste à concevoir, 
organiser, mettre en œuvre, réaliser et évaluer une action artistique et culturelle afin de les préparer à travailler en 
partenariat et avec différents publics. 
 
13 projets ont été réalisés en 2017 :  
 

STRUCTURES PARTENAIRES VILLE et DATE DEPARTEMENT 

Collège Jean-Philippe Rameau DIJON,  
9 février 21 

Collège Jean-Philippe Rameau DIJON,  
9 février 21 

Ecole Jules Ferry + MJC chenôve CHENÔVE, 
16 février 21 

Institut médico-éducatif de la Montagne Sainte- Anne DIJON,  
22 février 21 

Musée des Beaux-Arts et Accueil de loisirs  
du CER SNCF 

DIJON 
24 février 21 

Maison de l'enfance à caractère social, 
 MECS Les Écayennes 

DIJON,  
15 mars 21 

Ecole primaire et Institut médicol-éducatif (Vincelles) + 
Chorale de la SMAC Le Silex (Auxerre) 

VINCELLES, 
3 avril 89 

Ecole primaire York, Dijon DIJON, 
7 avril 21 

Ecole de Plein Air,  
Institut médico éducatif, Clos Chauveau 

DIJON,  
11 avril 21 

Etablissement d'hébergement pour personnes âgées dépendantes, 
EHPAD Saint François 

DIJON,  
21 mai 21 

SMAC LaVapeur 
Crèche Roosevelt (Ville de Dijon) 

DIJON,  
2 juin 21 

BAP (plasticien) 
ADESM (association étudiants) 

DIJON,  
26 juin 21 

SMAC La Vapeur 
Activités périscolaires (Ville de Dijon) 

DIJON,  
18 décembre 21 
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VI. INTERNATIONAL 
 
 
Le programme Erasmus+ a donné lieu à 3 mobilités d'étude en 2016/2017, dont 1 sur le semestre d'hiver 
(essentiellement 2016), 1 sur le semestre d'été (uniquement 2017) et 1 sur l'année universitaire entière. Les mobilités 
ont eu lieu en Allemagne (Mainz, München) et en Espagne (Sevilla). Il y a eu aussi 1 mobilité d'étude sur le semestre 
d'hiver en 2017/2018, en Espagne (Sevilla). 
Toujours dans le cadre des échanges européens Erasmus+, l'ESM accueille une étudiante chanteuse britannique 
(Leeds, Angleterre) sur l'année universitaire 2017/2018. 
 
Concernant les mobilités d'enseignement, le programme Erasmus+ a permis à Fanny VICENS, professeur d'accordéon, 
d'aller assurer un concert et deux jours de classes de maître à la Hochschule für Musik de Trossingen (Allemagne), et 
à Eric PORCHE, professeur de clarinette, d'aller trois jours à l'Akademia Muzyczna de Cracovie (Pologne), pour une 
conférence et une classe de maître. Dans ce même cadre, l'ESM a accueilli deux enseignants et concertistes de la 
Hochschule für Musik de Leipzig, Caspar FRANTZ, pianiste, et Frank REINECKE, violoniste, qui ont donné un concert et 
assuré chacun deux jours de classes de maître de musique de chambre du 10 au 13 mai 2017. 
Enfin, Noémie MARTIN, coordinatrice des enseignements de l'ESM, a pu partir 2 jours en mobilité de formation pour 
une observation des pratiques (gestion des plannings et des salles, scolarité) au Jyske Musikkonservatorium 
d'Aarhus/Aalborg (Danemark). 
 
Le partenariat avec Mayence a donné lieu à une rencontres de violoncellistes des classes de la Hochschule für Musik 
Mainz et de l'ESM, avec des répétitions et concerts en janvier 2017 à Mayence et en février à Dijon. A cette occasion, 
Marie BÉREAU, professeur de violon et musique de chambre à l'ESM, a dispensé une demi-journée de classe de maître 
de violon à la Hochschule für Musik Mainz. 
Dans la lignée de cette collaboration, un projet de cursus conjoint franco-allemand est toujours à l'étude. 
 
En 2017, l'ESM a participé à deux séminaires de l'association européenne des conservatoires (AEC) : 

- Pop and jazz platform : les 17 et 18 février 2017 à Londres, Trinity Laban Conservatoire (Angleterre), 
- International Relations Coordinators : du 21 au 24 septembre 2017, à Tbilissi (Géorgie). 

 
L'ESM s'est également inscrite à Easy Project, projet pilote pour la mise en ligne des candidatures Erasmus dans les 
Conservatoires supérieurs de musique européens. 
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VII. DEVELOPPEMENT AVEC LA FRANCHE-COMTE 
 
 
Le développement du projet au territoire de la Grande Région Bourgogne-Franche-Comté :  
 
Le projet de développement a été repris par la nouvelle direction en novembre 2017 et des projets de diffusion ambitieux 
avec la Franche-Comté se dessinent pour 2018. 

- DNSPM métier de la création avec le CRD de Montbéliard, le CRR de Chalon sur Saône, Why Note, 
- DNSPM de direction d’orchestre mutualisant les ressources des structures (Orchestre Dijon Bourgogne, 

Orchestre Victor HUGO Franche-Comté, Festival de Besançon et concours des jeunes chefs, CRR du Grand 
Chalon). 
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VIII. CONVENTIONS 
 
 
L'ESM Bourgogne-Franche-Comté rappelle les conventions en cours et les nouvelles conventions établies cette année : 
 

- Conventions spécifiques avec les institutions d’enseignement partenaires (CRR de Dijon, université) pour la 
mise en œuvre des cursus de formation, 

 
- Conventions financières (Région Bourgogne-Franche-Comté, Ministère de la Culture), 
 
- Convention avec l’université de Bourgogne pour la validation réciproque des enseignements de l’un et l’autre 

établissement pour la délivrance du DNSPM et de la licence, 
 
- Convention pédagogique avec le Conservatoire à rayonnement régional Jean-Philippe Rameau (Ville de Dijon) 

pour la délivrance de cours instrumentaux du DNSPM par des professeurs du CRR de Dijon et pour le prêt de 
locaux à cette fin, 

 
- Convention de soutien au développement de la formation DNSPM « Musiques actuelles » et de prêt de locaux 

avec la Communauté d’Agglomération du Grand Chalon, 
 
- Convention d’accueil en résidence des étudiants à la Cité de la voix avec la Région Bourgogne-Franche-Comté, 
 
- Conventions avec les structures partenaires pour les concerts des étudiants : atheneum, théâtre 

d'Auxerre/Aïda, Bistro d'Icare, Cité de la Voix/Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté, D'jazz Nevers, 
Grame, Grand Chalon/Conservatoire à rayonnement régional, théâtre Mansart/CROUS de Dijon, Média Music, 
La Minoterie, La Péniche Cancale/SCIC L'autre bout du monde, La Poèterie, la Scène Fontainoise, Le Silex, Ville 
de Chenôve/Le Cèdre, Ville de Dijon, Why Note, Zutique Productions, 

 
- Convention avec l’Ajon (association pour le Jazz en Orchestre National) pour l’organisation d’action 

pédagogique autour de l’improvisation auprès des étudiants, 
 
- Conventions avec des structures de diffusion pour l'organisation des évaluations de fin d'année et des tests 

d'entrée : L’Arrosoir, l'atheneum, la Cité de la Voix/Conseil Régional de Bourgogne-Franche-Comté, Lapéniche, 
Ville de Dijon, Why Note, 

 
- Conventions avec ViaDanse et la Cité de la Voix pour la mise en situation professionnelle des étudiants, 
 
- Conventions cadres portant sur des activités de diffusion : le Grame, centre national de création musicale (Lyon) 

et Lapéniche (Chalon-sur-Saône), 
 
- Convention dans le cadre de la procédure VAE avec le Lab concernant l’accompagnement des candidats en 

2017 et 2018, 
 
- Conventions avec des Conservatoires à rayonnement régional et à rayonnement départemental pour la 

délivrance des cours de tutorat pédagogique (formation au DE) et des cours de discipline instrumentale 
(formations au DE et au DNSPM), 

 
- Conventions avec le Pont Supérieur de Bretagne-Pays de la Loire pour un échange d’étudiants en guitare, 

 
- Conventions de stages en immersion professionnelle (cf. liste des structures d'accueil chapitre 1.b), 

 
- Convention cadre avec l'Orchestre Français des Jeunes portant sur l'immersion professionnelle. 
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Les cases colorées en jaune correspondent à l'équipe d'encadrement pédagogique (Comité de coordination). 
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I .  D É F I N I T I O N  E T  P U B L I C S  C O N C E R N É S  VAE - document d’info ESM Bourgogne-Franche-Comté - février 2017

I.1. DÉFINITION DE LA VAE

La validation des acquis de l’expérience (VAE) est un droit individuel. Elle permet d’obtenir tout ou partie 
d’un diplôme inscrit au RNCP1, sur la base d’une expérience professionnelle d’au moins une année à temps 
plein, quel que soit le statut sous lequel cette expérience professionnelle a été exercée (salarié, agent de la 
fonction publique, bénévole, …) Cette expérience professionnelle doit se rapporter directement au contenu 
du diplôme visé.
Concernant la VAE pour le diplôme d’Etat de professeur de musique, l’expérience professionnelle doit donc 
être en rapport direct avec les activités et compétences définies par le référentiel d’activités professionnelles 
et le référentiel de certification contenus dans l’arrêté du 5 mai 2011 relatif à ce diplôme, modifié par l’arrêté 
du 29 juillet 2016 et dans ses annexes2.

 Extrait de l’article L. 335-5 du code de l’éducation : 
 « I.-Les diplômes ou les titres à finalité professionnelle sont obtenus par les voies scolaire et  
 universitaire, par l’apprentissage, par la formation professionnelle continue ou, en tout ou en partie,  
 par la validation des acquis de l’expérience. 
 II.-Toute personne justifiant d’une activité professionnelle salariée, non salariée, bénévole ou de  
 volontariat, ou inscrite sur la liste des sportifs de haut niveau mentionnée au premier alinéa de  
 l’article L. 221-2 du code du sport ou ayant exercé des responsabilités syndicales, un mandat électoral  
 local ou une fonction élective locale en rapport direct avec le contenu de la certification visée peut  
 demander la validation des acquis de son expérience prévue à l’article L. 6411-1 du code du travail. 
 La durée minimale d’activité requise pour que la demande de validation soit recevable est d’un an, que  
 l’activité ait été exercée de façon continue ou non. »
 
 Article 2 du décret n° 2011-475 du 28 avril 2011 relatif au diplôme d’Etat de professeur de musique,  
 modifié par le décret n°2016-932 du 6 juillet 2016 :
 « Le diplôme d’Etat de professeur de musique peut être obtenu par la voie de la formation initiale, de la  
 formation professionnelle continue ou, en tout ou partie, par la validation des acquis de l’expérience. »
 

I.2. A QUI S’ADRESSE LA VAE

La VAE s’adresse à toute personne ayant exercé pendant au moins une année une activité professionnelle 
en rapport direct avec le contenu du diplôme visé. Aucune condition d’âge, de nationalité ou de niveau de 
formation n’est requise. 
Aucune condition de statut n’est exigée pour l’exercice de l’activité : salarié du privé, profession libérale, 
artiste ou travailleur indépendant, agent de la fonction publique, demandeur d’emploi indemnisé ou non, 
bénévole ou volontaire, … Cette activité peut avoir été effectuée en France comme à l’étranger.

Il doit s’agir d’une année d’enseignement : une année scolaire d’enseignement sera calculée sur la base 
d’au moins 30 semaines à raison de 20 heures hebdomadaires minimum, soit 600 heures par an.
L’année d’activité demandée s’entend comme une durée cumulée. Elle peut avoir été effectuée de manière 
continue ou non, à temps plein ou à temps partiel. Ainsi, les activités exercées à temps partiel sont prises en 
compte au prorata du temps travaillé. Par exemple, 60 semaines effectuées à mi-temps et échelonnées sur 
deux ans permettent de comptabiliser l’année d’expérience demandée.
Le statut sous lequel ces activités ont été exercées n’est pas pris en compte : il peut s’agir d’activités effec-
tuées en tant que salarié, bénévole, travailleur indépendant, ... Par contre, les périodes de formation initiale 
ou continue, quel que soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les périodes de formation en milieu 
professionnel effectués pour la préparation d’un diplôme ou d’un titre ne sont pas pris en compte dans la 
durée d’expérience requise. 
(cf. pages 9 et 10 pour des précisions sur les critères de recevabilité).

L’inscription doit se faire dans une discipline, le cas échéant avec précision du domaine et de l’option. L’expé-
rience professionnelle doit être en rapport direct avec à la fois la discipline, le domaine et l’option concernés.

1 Répertoire national des certifications professionnelles - www.rncp.cncp.gouv.fr/
2 L’arrêté est consultable sur https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000024009477&fastPos=4&fastRe    
 qId=516786149&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte. 
 Ses annexes sont consultables sur le bulletin officiel n° 261 du ministère de la culture et de la communication, p. 50 et suivantes, téléchargeable sur la  
 page http://www.culturecommunication.gouv.fr/Documentation/Bulletin-officiel/Bulletin-officiel-n-261-aout-2016
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I .  D É F I N I T I O N  E T  P U B L I C S  C O N C E R N É S  VAE - document d’info ESM Bourgogne-Franche-Comté - février 2017

 Article L. 613-3 du code de l’éducation :
 « Toute personne justifiant d’une activité professionnelle salariée, non salariée, bénévole ou de volontariat,  
 inscrite sur la liste des sportifs de haut niveau mentionnée au premier alinéa de l’article L. 221-2 du code du  
 sport ou ayant exercé des responsabilités syndicales, un mandat électoral local ou une fonction élective locale  
 en rapport direct avec le contenu du diplôme ou du titre visé peut demander la validation des acquis de son  
 expérience prévue à l’article L. 6411-1 du code du travail pour justifier de tout ou partie des connaissances et  
 des aptitudes exigées pour l’obtention d’un diplôme ou titre délivré, au nom de l’Etat, par un établissement  
 d’enseignement supérieur. 
 La durée minimale d’activité requise pour que la demande de validation soit recevable est de d’un an, que  
 l’activité ait été exercée de façon continue ou non. »

 Article 16 de l’arrêté du 5 mai 2011 relatif au diplôme d’Etat de professeur de musique :
 « Le diplôme d’Etat de professeur de musique peut être délivré par la validation des acquis de l’expérience aux  
 candidats qui justifient de compétences acquises dans l’exercice d’activités salariées, non salariées ou  
 bénévoles, de façon continue ou non, en rapport direct avec les activités et compétences définies par le référentiel,  
 d’une durée cumulée d’au moins trois années dont au moins l’équivalent de deux années d’enseignement dans  
 la discipline, le domaine et l’option concernés, correspondant à un enseignement d’une durée de vingt heures  
 par semaine sur trente semaines par année. »
 Suite à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la  
 sécurisation des parcours professionnels, la durée d’activité minimum exigée a été réduite à une année.

 

I.3. TEXTES DE RÉFÉRENCE

LOI n° 2002-73 du 17 janvier 2002 de modernisation sociale - chapitre II Développement de la formation professionnelle 
– section 1.

DECRET n° 2002-795 du 3 mai 2002 relatif au congé pour validation des acquis de l’expérience.
DECRETS n° 2002-1459 et n°1460 du 16 décembre 2002 relatifs à la prise en charge par les employeurs des actions de 
validation des acquis de l’expérience et portant modification du titre V du livre IX du code du travail, à la libéralisation des 
actes d’accompagnement et au contrôle des organismes assistant le candidat dans la procédure VAE.

LOI n°84-594 du 12 juillet 1984 relative à la formation des agents de la fonction publique territoriale.
DÉCRET n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la 
fonction publique territoriale.

DÉCRET n°2011-475 du 28 avril 2011 relatif au diplôme d’Etat de professeur de musique, modifié par le décret n°2016-
932 du 16 juillet 2016.
ARRETE du 5 mai 2011, modifié par l’arrêté du 29 juillet 2016 et ses annexes relatif au diplôme d’Etat de professeur de 
musique et fixant les conditions d’habilitation des établissements d’enseignement supérieur à délivrer ce diplôme (an-
nexe 1, contexte du métier, référentiel d’activités professionnelles et référentiel de certification ; annexe 2, disciplines, 
domaines, options ; annexe 3, obtention par la validation des acquis de l’expérience, modalités d’évaluation ; annexe 4, 
liste des établissements).

LOI n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation des par-
cours professionnels
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I I .  D É M A R C H E  E T  G R A N D E S  E TA P E S  VAE - document d’info ESM Bourgogne-Franche-Comté - février 2017

II.1. DÉMARCHE GÉNÉRALE

La VAE s’effectue en deux étapes : 

1. La recevabilité a pour objet de vérifier si le candidat répond aux critères demandés pour pouvoir se présenter ; en 
l’occurrence, au moins une année d’activité professionnelle en rapport direct avec le contenu du diplôme d’Etat de pro-
fesseur de musique. 
Pour le candidat, cette étape consiste à renseigner le livret 1, dit «livret de recevabilité», qui regroupe les informations 
le concernant : expérience professionnelle (emploi ou fonction occupée, secteur d’activité, statut, périodes d’emploi, 
durée, …), informations administratives, niveau de formation. Le livret 1 est un formulaire type. Il doit s’accompagner de 
toutes les pièces justificatives nécessaires (cf. pages 9 et 10).
Un accusé de réception sera adressé au candidat dès réception de son livret 1 complet. L’ESM traitera le dossier dans 
un délai de deux mois. Tout rejet de la recevabilité doit être motivé par l’ESM. 
Si le dossier est recevable, le candidat peut poursuivre la procédure.

2. La validation des acquis en elle-même a pour objet de vérifier que l’expérience du candidat correspond bien aux 
compétences attendues pour l’obtention du diplôme visé, en l’occurrence le diplôme d’Etat de professeur de musique.
Pour le candidat, cette étape consiste, dans un premier temps, à rédiger le livret 2, dit «livret de compétence» : il s’agit 
pour le candidat de décrire les tâches et les activités accomplies au cours de son expérience professionnelle et/ou 
bénévole et/ou volontaire, d’exposer ses connaissances, aptitudes et compétences acquises et leur adéquation avec le 
référentiel du diplôme visé. Le niveau de responsabilité et d’autonomie des tâches et des activités doit également cor-
respondre aux exigences du diplôme visé.
Ce livret permet au jury d’analyser les connaissances, aptitudes et compétences acquises lors de l’expérience profes-
sionnelle du candidat et de les comparer à celles relatives au diplôme d’Etat de professeur de musique. 
Dans un second temps, le candidat est invité à un entretien avec le jury. A l’issue de l’entretien, le jury peut, s’il le sou-
haite, demander à compléter ultérieurement l’entretien par une mise en situation professionnelle ou reconstituée.

A l’issue de la recevabilité et avant l’envoi du livret de compétence, les candidats qui le souhaitent peuvent bénéficier 
d’un accompagnement. L’accompagnement est une aide méthodologique pour constituer le livret de compétence et 
préparer l’entretien avec le jury. Le candidat reste néanmoins le seul rédacteur et responsable de ses décisions et pro-
ductions.
L’accompagnement est facultatif. 
L’accompagnement est payant (cf. page 7).
En Bourgogne-Franche-Comté, l’ESM a conventionné avec Liaisons Arts Bourgogne – le lab pour fournir un accompa-
gnement aux candidats qui en feront la demande. Tout autre organisme extérieur peut également être sollicité par le 
candidat.

A l’issue du processus de VAE, le jury décide :
• soit d’une validation totale, auquel cas le candidat devient titulaire du diplôme d’Etat de professeur de musique dans 
les discipline, domaine et option considérés.
• soit d’une validation partielle : certaines compétences seront validées ; le président du jury précise les connaissances, 
aptitudes et compétences à acquérir et devant faire l’objet d’un travail spécifique, d’une formation ou d’une expérience 
professionnelle complémentaires.
• soit de ne valider aucune compétence.

II.2. CALENDRIER DE L’ESM BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Chaque centre d’examen habilité détermine son propre calendrier. Pour les candidats souhaitant faire acte de candida-
ture à l’ESM Bourgogne-Franche-Comté, le calendrier est le suivant :
• Entre 13 février et le 12 mai 2017 : le livret 1 sera envoyé aux candidats sur simple demande téléphonique (03 80 
58 98 92), par mél (vae@esmbourgognefranchecomte.fr), et sera téléchargeable sur le site Internet de l’ESM Bour-
gogne-Franche-Comté (www.esmbourgognefranchecomte.fr).

Le livret 1 est à adresser par courrier en trois exemplaires (un original et deux copies incluant les pièces jointes) à l’ESM 
Bourgogne-Franche-Comté : 36-38, rue Chabot-Charny 21000 DIJON. 
Le livret 1 doit être accompagné d’un chèque d’un montant de 80 € libellé à l’ordre de l’ESM Bourgogne-Franche-Comté.
Date limite d’envoi du livret 1, cachet de la poste faisant foi : 12 mai 2017. 
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Tout dossier parvenu hors délai sera refusé. Aucun rappel ne sera effectué pour les dossiers incomplets.  Les dossiers 
incomplets ne seront pas traités.

La recevabilité est prononcée dans un délai maximum de deux mois après la réception du livret 1.

• Les candidats qui souhaitent solliciter un accompagnement peuvent faire appel au prestataire de leur choix pour ce 
faire.
L’accompagnement proposé par le lab en convention avec l’ESM Bourgogne-Franche-Comté aura lieu entre décembre 
2017 et avril 2018 (dates et modalités précisées ultérieurement, tarif indiqué en page 7).

• Les candidats dont le dossier aura été déclaré recevable devront constituer leur livret 2 et l’adresser à l’ESM Bour-
gogne-Franche-Comté par courrier, en 5 exemplaires papier (un original et 4 copies incluant les pièces jointes) et un 
exemplaire au format électronique pdf, jusqu’au 13 avril 2018.
Le livret 2 doit être accompagné d’un chèque d’un montant de 750 € libellé à l’ordre de l’ESM Bourgogne-Franche-Comté.

Date limite d’envoi du livret 2, cachet de la poste faisant foi : 13 avril 2018.
Tout dossier parvenu hors délai sera refusé, aucun rappel ne sera effectué pour les dossiers incomplets.

• À partir du mois de juillet 2018 : entretien (sur convocation) suivi, le cas échéant, d’une mise en situation professionnelle.
Toute absence à la convocation d’entretien sera considérée comme un arrêt de la démarche de VAE.
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III.1. COÛT DE LA VALIDATION

Le Conseil d’administration de l’ESM Bourgogne-Franche-Comté fixe le montant du droit d’inscription demandé aux 
candidats afin de financer cette démarche. Par ailleurs, les centres de formation chargés de la validation des acquis de 
l’expérience ne bénéficient d’aucun financement spécifique pour l’organisation de cette démarche (étude des dossiers, 
jury, etc.)

Pour les années 2017 et 2018, les droits d’inscription à la validation des acquis de l’expérience sont les suivants :

1. le candidat acquitte un montant de 80 € pour l’analyse de la recevabilité de sa candidature au moment où il dépose 
sa demande.
Cette somme reste acquise à l’ESM Bourgogne-Franche-Comté. Elle n’est pas restituée au candidat si son dossier n’est 
pas jugé recevable.

2. si la candidature est déclarée recevable, le candidat acquitte un second montant, de 750 €, couvrant les frais de la 
procédure (coûts administratifs, frais de jury). Dans le cas où il est attesté que le candidat n’est pas en situation de bé-
néficier d’un financement par un tiers (entreprise, organisme type OPCA, collectivité territoriale), celui-ci acquitte un 
montant réduit fixé à 375 €. En cas d’obtention d’une validation parrtielle, le nouveau passage devant le jury sera facturé 
sur la base d’un montant déterminé le moment venu par le Conseil d’administration de l’ESM.

Lorsque le candidat ne bénéficie pas d’un financement par un tiers, il doit être en mesure de prouver, justificatifs à l’ap-
pui1, qu’il a bien effectué toutes les demandes de financement possibles et qu’il a obtenu des réponses négatives pour 
pouvoir bénéficier du montant réduit de ses droits d’inscription. 

III.2. COÛT DE L’ACCOMPAGNEMENT

Le coût de l’accompagnement2 peut varier selon l’organisme accompagnateur. 
Pour l’accompagnement proposé par le lab en 2017/2018 dans le cadre de la VAE de l’ESM Bourgogne-Franche-Comté, 
le coût sera de 480 €.
Dans le cas où il est attesté que le candidat n’est pas en situation de bénéficier d’un financement par un tiers (entre-
prise, organisme type OPCA, collectivité territoriale), celui-ci acquitte un montant réduit fixé à 240 €.

III.3. PRISES EN CHARGE POSSIBLES

Selon votre situation professionnelle et votre statut, il existe différents dispositifs possibles pour la prise en charge to-
tale ou partielle des frais afférents à la VAE, dont vous pouvez bénéficier lorsque votre dossier est recevable.

Si vous relevez du secteur privé (école de musique associative par exemple) :
Trois dispositifs peuvent être sollicités dans le cadre d’une VAE :
 - le Plan de formation : vous pouvez demander à votre employeur une prise en charge de votre VAE dans ce  
 cadre. Votre employeur est libre de financer ou non votre VAE, selon l’orientation qu’il souhaite donner au Plan  
 de formation pour son établissement et selon les crédits dont il peut disposer. S’il est d’accord pour inscrire  
 votre VAE sur le Plan de formation, votre employeur devra alors faire lui-même une demande auprès de  
 l’organisme paritaire collecteur agréé (OPCA) dont relève l’établissement. 
 - le Compte Personnel de Formation (CPF) : vous pouvez demander à votre employeur d’utiliser votre CPF pour  
 bénéficier d’une action de VAE. Il vous faut dans ce cas avoir suffisamment d’ancienneté pour pouvoir disposer  
 d’un nombre d’heures suffisant au titre de votre ancien DIF (qui se convertit en CPF).
 - le congé VAE : le congé VAE a pour but de permettre au salarié désirant faire valider son expérience de  
 s’absenter pour participer aux épreuves de validation ou pour bénéficier d’un accompagnement à la préparation  
 de cette validation. Ce congé est d’une durée maximale de 24h de temps de travail consécutifs ou non. La  
 demande de prise en charge est à adresser à l’organisme paritaire collecteur agréé au titre du congé individuel  
 de formation (OPACIF) dont votre établissement dépend. Les frais afférents à la VAE peuvent être totalement ou  
 partiellement pris en charge par l’OPACIF en fonction des règles et des priorités qu’il aura édictées. Dans la  
 plupart des OPACIF, il est nécessaire de suivre un accompagnement pour que les droits d’inscription à la VAE  
 soient pris en charge.

1 Attestation de non prise en charge signée soit par l’employeur soit par l’organisme collecteur dont le candidat ou son établissement employeur dépend.
2 L’accompagnement n’est pas obligatoire.
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Textes de références :
Article L. 900-1 du code du travail.
Décret n° 2002-795 du 3 mai 2002 relatif au congé pour validation des acquis de l’expérience.
Décrets n° 2002-1459 et n°1460 du 16 décembre 2002.

Si vous êtes travailleur indépendant :
Vous pouvez bénéficier d’une prise en charge par votre Fonds d’assurance formation si vous êtes à jour de vos contribu-
tions spécifiques pour le financement des actions de formation professionnelle continue.
Pour les travailleurs indépendants, le Fonds d’assurance formation est l’AGEFICE. Pour les professions libérales, il 
s’agit du FIF-PL.

Si vous relevez de la fonction publique territoriale (école de musique municipale par exemple) en position d’agent 
titulaire ou non titulaire (contractuel, vacataire, …) :
Vous pouvez demander une prise en charge à votre collectivité, en référence à la loi n°84-594 du 12 juillet 1984 relative 
à la formation des agents de la fonction publique territoriale et au décret n°2007-1845 du 26 décembre 2007 relatif à la 
formation professionnelle tout au long de la vie des agents de la fonction publique territoriale. 
Dans un premier temps, il faut vous adresser au directeur de votre école de musique ou à votre chef de service ou au 
service des ressources humaines de votre collectivité.

Si vous êtes intermittent du spectacle :
Vous devez vous adresser directement à l’AFDAS, dont certains dispositifs sont prévus spécifiquement pour la prise en 
charge des démarches de VAE. 

Si vous êtes demandeur d’emploi :
 - Si vous êtes inscrit à Pôle Emploi : Pôle emploi peut vous accorder une aide financière. Adressez-vous à votre  
 agence pour connaître les dispositifs dont vous pouvez bénéficier.
 - Demandez au Conseil régional de votre région de résidence s’il a mis en place des possibilités de prise en  
 charge de la VAE spécifiques aux demandeurs d’emploi. En Bourgogne-Franche-Comté, le Conseil Régional de  
 Bourgogne-Franche-Comté peut prendre en charge le financement de votre prestation d’accompagnement par  
 le biais du «Passeport VAE1» . Pour en savoir plus, adressez-vous à un Point Relais Conseil VAE2.

A noter : si vous avez travaillé 4 mois en CDD, au cours des 12 derniers mois et, par ailleurs, avez été salarié 24 mois, 
consécutifs ou non, dans les 5 dernières années, vous avez droit au congé VAE. Renseignez-vous auprès de l’OPACIF 
dont dépend votre dernier employeur.

Source : 
http://www.vae.gouv.fr/espace-ressources/fiches-outil/financer-une-demarche-vae-particuliers.html

1 Publics éligibles au Passeport en Bourgogne : demandeurs d’emploi, inscrits ou non à Pôle Emploi, indemnisés ou non ; personnes en congé parental ;  
 salariés en congé sabbatique ; fonctionnaires en disponibilité ; demandeurs d’emploi cumulant une activité salariée de 10 heures hebdomadaires maximum.
2 Voir chapitre VI les coordonnées des Points Relais Conseil en Bourgogne
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IV. LE LIVRET 1 : LES CRITÈRES DE RECEVABILITÉ - CONDITIONS D’ACCÈS À LA VAE 
VAE - document d’info ESM Bourgogne-Franche-Comté - février 2017

La recevabilité a pour objet de vérifier si le candidat répond aux critères demandés pour pouvoir se présenter. L’article 
16 de l’arrêté du 5 mai 2011 indique : «Le diplôme d’Etat de professeur de musique peut être délivré par la validation des 
acquis de l’expérience aux candidats qui justifient de compétences acquises dans l’exercice d’activités salariées, non salariées 
ou bénévoles, de façon continue ou non, en rapport direct avec les activités et compétences définies par le référentiel, d’une 
durée cumulée d’au moins trois années dont au moins l’équivalent de deux années d’enseignement dans la discipline, le do-
maine et l’option concernés, correspondant à un enseignement d’une durée de vingt heures par semaine sur trente semaines 
par année.»
Suite à la loi n° 2016-1088 du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la sécurisation 
des parcours professionnels, la durée d’activité minimum exigée a été réduite à une année.

Quelques précisions sur les critères de recevabilité :

L’ANNÉE D’ACTIVITÉ

Il doit s’agir d’une année d’enseignement : une année scolaire d’enseignement sera calculée sur la base d’au moins 30 
semaines à raison de 20 heures hebdomadaires minimum, soit 600 heures par an. 
L’année d’activité demandée s’entend comme une durée cumulée. Elle peut avoir été effectuée de manière continue ou 
non, à temps plein ou à temps partiel. Ainsi, les activités exercées à temps partiel sont prises en compte au prorata du 
temps travaillé. Par exemple, 60 semaines effectuées à mi-temps et échelonnées sur deux ans permettent de compta-
biliser l’année d’expérience demandée.
Le statut sous lequel ces activités ont été exercées n’est pas pris en compte : il peut s’agir d’activités effectuées en tant 
que salarié, bénévole, travailleur indépendant, ... Par contre, les périodes de formation initiale ou continue, quel que 
soit le statut de la personne, ainsi que les stages et les périodes de formation en milieu professionnel effectués pour la 
préparation d’un diplôme ou d’un titre ne sont pas pris en compte dans la durée d’expérience requise. 

LA DISCIPLINE, LE DOMAINE ET L’OPTION

Cette année d’enseignement doit avoir été effectuée dans la discipline, le domaine et l’option présentés : lorsque l’on 
se présente au diplôme d’Etat, on doit préciser la discipline, le domaine et l’option dans lesquels on s’inscrit. Il faudra 
donc que l’expérience professionnelle soit en adéquation non seulement avec la discipline, mais aussi avec le domaine 
et l’option dans lesquels le candidat se présente. 
Il est possible de présenter le diplôme d’Etat dans deux disciplines différentes, ou dans la même discipline mais dans 
deux domaines et/ou deux options différentes. Dans ce cas, il faut déposer deux demandes de validation des acquis de 
l’expérience distinctes, et donc deux livrets 1 puis, si les deux demandes sont recevables, deux livrets 2. Il faut égale-
ment acquitter deux droits d’inscription. 
La liste complète des disciplines, domaines et options du diplôme d’Etat de professeur de musique est énoncée dans 
l’annexe 2 de l’arrêté du 29 juillet 2016 relatif au diplôme d’Etat de professeur de musique. 
ATTENTION, toutes les disciplines/domaines/options du diplôme d’Etat ne sont pas proposés à l’ESM Bour-
gogne-Franche-Comté. Qu’il s’agisse de la formation au diplôme d’Etat ou de la VAE, il n’est possible de présenter le 
diplôme d’Etat à l’ESM Bourgogne-Franche-Comté que dans les disciplines/domaines/options suivants : 

DISCIPLINE DOMAINE OPTION
Enseignement instrumental ou vocal Classique à contemporain Instruments concernés

Jazz Instruments concernés
Musiques actuelles amplifiées Instruments concernés

Formation musicale
Accompagnement Musique
Direction d’ensemble Ensembles vocaux

Pour les autres disciplines, il faut s’adresser aux autres centres de validation du diplôme d’Etat, dont la liste est consul-
table sur le site de la Cité de la musique :
http://mediatheque.citedelamusique.fr/masc/?url=/mediacomposite/cim/
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IV. LE LIVRET 1 : LES CRITÈRES DE RECEVABILITÉ - CONDITIONS D’ACCÈS À LA VAE 
VAE - document d’info ESM Bourgogne-Franche-Comté - février 2017

L’expérience professionnelle doit être en rapport direct avec le contenu du diplôme visé : pour vérifier que ses com-
pétences sont en adéquation avec le diplôme d’Etat demandé, il faut se référer systématiquement à l’annexe 1 (contexte 
du métier, référentiel d’activités professionnelles et référentiel de certification) de l’arrêté du 29 juillet 2016 relatif au 
diplôme d’Etat de professeur de musique.  

PIÈCES À FOURNIR

Types de documents à fournir, justificatifs et pièces à joindre au dossier : Toute activité signalée sur le dossier de re-
cevabilité doit donner lieu à un justificatif administratif : 
 - pour les activités salariées : attestation de l’employeur (selon le modèle fourni sur le site Internet de l’ESM)
 - pour les activités bénévoles : attestation de deux personnes habilitées à engager la responsabilité de la  
 structure et ayant reçu mandat à cet effet (président et secrétaire de l’association par exemple), sans lien familial  
 avec l’intéressé (selon le modèle fourni sur le site Internet de l’ESM)
 - pour les artistes : attestation des caisses dont ils relèvent (AGESSA, Maison des artistes, ...)  
 - pour les professions libérales : déclaration fiscale 2035 et son annexe ou déclaration 2042 pour chaque année 
  considérée, déclaration d’existence URSAFF ou CFE ou extrait Kbis ou extrait D1 
 - pour le volontariat : contrat de volontariat spécifiant la durée et le contenu de la mission. Ce justificatif doit  
 être extrêmement précis. Il devra par exemple, pour justifier d’une activité d’enseignement, indiquer la  
 discipline, le domaine et l’option enseignés. S’il y en a deux, il faut dissocier le nombre d’heures effectuées  
 dans chaque discipline/domaine/option. Par exemple, si un candidat veut obtenir un diplôme d’Etat par la VAE  
 en clarinette et en saxophone, il devra cumuler au moins une année d’enseignement (600 h) de la clarinette  
 ET au moins une année d’enseignement (600 h) du saxophone. Il est nécessaire et suffisant de justifier d’une  
 année d’activité en rapport avec les compétences du diplôme. Donc à ce stade, il est inutile que le candidat  
 retrace l’ensemble de son parcours professionnel (par exemple, les justificatifs doivent être présentés pour  
 une année d’activité, pas plus).
  

10



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 5 – PROCÉDURE DE VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPÉRIENCE 

71 

 
  

V. LIVRET 2 ET VAE : DÉMONTRER SA COMPÉTENCE VAE - document d’info ESM Bourgogne-Franche-Comté - février 2017

V.1. LA RÉDACTION DU LIVRET 2

La rédaction du livret 2 est libre. Elle pourra prendre appui sur le «Guide pour la rédaction du livret de compétence» qui 
est adressé par l’ESM Bourgogne-Franche-Comté à tous les candidats déclarés recevables.
Il s’agit, en décrivant et en analysant les activités que le candidat a conduites au cours de son parcours professionnel 
et personnel, de mettre en valeur son expérience et de démontrer au jury qu’il a mis en œuvre, au niveau attendu, les 
savoirs et compétences attendus par le diplôme d’Etat de professeur de musique et décrits dans le référentiel d’activité 
professionnelle et de certification de l’arrêté du 29 juillet 2016 du diplôme d’Etat de professeur de musique (annexe 1 
de l’arrêté).
Le livret 2 retrace :
 - le parcours d’activités exercées, professionnelles ou bénévoles
 - le parcours de formation, initiale ou continue, et les diplômes ou certifications qui ont été obtenus 
 - une analyse de l’expérience et de la formation ainsi retracées.

V.2. L’ÉTUDE DE LA VALIDATION

Pour l’étude de la validation, le jury étudie le dossier et entend le candidat au cours d’un entretien. 
S’il le souhaite, le jury peut ensuite demander de compléter l’entretien avec une mise en situation professionnelle (pra-
tique artistique ou pédagogique). Cette mise en situation peut être reconstituée.

Le jury est composé :
 - du directeur de l’ESM Bourgogne-Franche-Comté, ou son représentant, 
 - d’un professeur titulaire du diplôme d’Etat ou du certificat d’aptitude aux fonctions de professeurs de musique  
 ou d’un professeur appartenant au cadre d’emplois des assistants territoriaux d’enseignement artistique ou  
 à celui des professeurs d’enseignement artistique, dans la discipline sollicitée par le candidat et en fonction  
 dans un conservatoire classé par l’Etat
 - d’un maire ou un président d’un établissement public de coopération intercommunale, ou un élu d’une  
 collectivité territoriale dans le ressort de laquelle se situe un conservatoire classé par l’Etat, ou son représentant  
 qu’il désigne
 - d’une personnalité qualifiée 
Au moins un des membres du jury est un spécialiste de la discipline, le cas échéant du domaine et de l’option, sollicités 
par le candidat.
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V I .  A D R E S S E S  U T I L E S  VAE - document d’info ESM Bourgogne-Franche-Comté - février 2017

VI.1. LIEUX ET SITES RESSOURCES

En Bourgogne-Franche-Comté, les Points relais conseil (PRC) VAE, financés par le Conseil régional de Bour-
gogne-Franche-Comté, informent et conseillent toute personne intéressée par la validation des acquis de l’expérience. 
Ils ont pour mission de :
 - fournir au demandeur une information ciblée et détaillée sur le dispositif de la VAE (objectif, durée, étapes, …) ;
 - déterminer si le projet du demandeur relève ou non du dispositif de la VAE et, sinon, orienter celui-ci vers un  
 autre interlocuteur ; si la demande auprès du valideur n’aboutit pas, le PRC peut accueillir à nouveau la  
 personne afin de lui fournir d’autres pistes relatives à son projet professionnel ;
 - l’aider, avec des entretiens et une documentation adaptée, à identifier les titres, diplômes ou certificats pour  
 lesquels, il pourrait, au vu de son expérience, faire une demande de VAE ; 
 - l’informer sur les modalités de la procédure de validation (par exemple, les pièces justificatives de son activité,  
 les étapes, la nature des épreuves) ;
 - l’orienter vers le ou (les) valideur(s) pertinents en fonction de la ou (des) certification(s) identifiée(s).

La liste régulièrement mise à jour des Points Relais Conseil VAE est consultable sur le site Internet du Centre régional 
de Ressources Bourgogne (C2R) : www.c2r-bourgogne.org et de l’Emploi insertion formation – Groupement d’intérêt 
public (EFIGIP) : www.efigip.org

Liaisons Arts Bourgogne - le lab
Le lab proposera, entre décembre 2017 et avril 2018, l’accompagnement des candidats recevables qui en feront la de-
mande.

Liaisons Arts Bourgogne – Apogée B – 8, rond-point de la Nation – 21000 Dijon
03 80 68 23 56 - www.le-lab.info
Personne contact : Géraldine TOUTAIN – gtoutain@le-lab.info

Les sites Internet de référence sur la VAE :
www.vae.gouv.fr / www.centre-inffo.fr
www.legifrance.gouv.fr (pour se procurer tous les textes officiels, lois, décrets et arrêtés

VI.2. PASSER LA VAE DANS UNE DISCIPLINE NON PROPOSÉE PAR L’ESM BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Si vous souhaitez présenter la VAE pour le diplôme d’Etat dans une autre discipline (ou domaine, ou option) que celles 
proposées par l’ESM Bourgogne-Franche-Comté (cf. page 9), renseignez-vous auprès des autres centres de formation 
habilités pour le diplôme d’Etat pour connaître les disciplines qu’ils dispensent et les dates auxquelles ils organisent la 
VAE.

La liste des Centres habilités est consultable en ligne sur le site de la Cité de la musique :
http://mediatheque.citedelamusique.fr/masc/?url=/mediacomposite/cim/ (fiches pratiques, métiers de la musique, 
l’éventail des métiers/métiers de la musique : les études supérieures/l’enseignement dans les conservatoires et pôles 
supérieurs, coordonnées)

VI.3. LA VAE À L’ESM BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ

Les informations concernant la VAE à l’ESM Bourgogne-Franche-Comté sont régulièrement mises à jour sur le site de 
l’ESM Bourgogne-Franche-Comté, sur les pages VAE : http://esmbourgognefranchecomte.fr/fr/la-demarche

Personne contact : Louise LALLIER, assistante VAE - vae@esmbourgognefranchecomte.fr - 03 80 58 98 92
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V I I .  F O I R E  AU X  Q U E S T I O N S  VAE - document d’info ESM Bourgogne-Franche-Comté - février 2017

Je n’habite pas en Bourgogne-Franche-Comté mais je souhaite présenter une VAE de professeur de musique, option direction 
d’ensembles vocaux. Puis-je envoyer mon dossier à l’ESM Bourgogne-Franche-Comté ?
Oui, l’ESM Bourgogne-Franche-Comté traitera votre demande quelle que soit votre origine géographique. La seule 
condition est que vous résidiez en France.

Y aura-t-il encore des concours en candidat libre pour le DE ?
Maintenant que le territoire national est couvert par une offre de formation au diplôme d’Etat initiale et continue et par 
la possibilité d’obtention du diplôme d’Etat la voie de la VAE, le ministère n’organise plus de concours en candidat libre.

A quelles fréquences sont organisées les VAE ? Si je n’envoie pas mon dossier en 2017 parce qu’il me manque encore quelques 
mois d’expériences, devrai-je attendre longtemps pour présenter un dossier ?
Il y aura d’autres sessions de VAE, à raison d’une session tous les 2 ou 3 ans. 
Pour l’ESM Bourgogne-Franche-Comté, la session suivante n’aura pas lieu avant 2019. Mais d’autres centres en France 
pourraient en organiser d’ici là.

J’ai un CA de formation musicale et suis titulaire de la fonction publique et territoriale, puis-je présenter un dossier de VAE de 
chef de chœur ?
Ce qui sera déterminant pour que votre demande de VAE pour le DE de chef de chœur soit recevable, c’est la durée de 
votre expérience professionnelle en tant que chef de chœur, qui doit être d’au moins une année à temps plein. Cf. cha-
pitre IV de ce document d’information.

Existe-t-il une VAE de musicien intervenant ?
Oui, il s’agit de la VAE pour le diplôme de musicien intervenant en milieu scolaire (DUMI). Le DUMI est délivré par la voie 
de la VAE par les Centre de formation des musiciens intervenant (CFMI).

Faut-il être de nationalité française pour que le dossier soit recevable ?
Non, il n’y a pas de condition de nationalité pour la VAE.

L’années d’expérience doit-elle obligatoirement être récente ?
Non, la loi ne l’exige pas.

L’année d’expérience professionnelle nécessaire pour démarrer une VAE peut-elle être scindée ?
Oui, elle peut être scindée (les temps partiels se cumulent, un nombre d’heures est exigé, et non un nombre d’années). 
Et l’expérience n’est pas non plus toujours salariée (elle peut être associative, bénévole, etc.)

Qu’est-ce qu’une mise en situation reconstituée ?
Il s’agit en général, pour le DE de professeur de musique, de dispenser un cours dans la discipline présentée, mais dans 
un établissement qui n’est pas celui dans lequel vous enseignez habituellement.

Faut-il être en poste pour qu’un dossier soit recevable ?
Non, il faut justifier d’une activité professionnelle d’au moins une année à temps plein en rapport direct avec le diplôme 
présenté mais cette activité peut être ancienne.

Faut-il déjà posséder un diplôme avant d’engager une démarche de VAE ?
Aucune condition de formation n’est exigée préalablement à une demande de VAE.

J’ai travaillé à l’étranger : est-ce que ça compte pour la VAE ?  
Oui, cette expérience peut être prise en compte si vous pouvez en apporter les preuves (fiches de paie, certificats de 
travail, etc.), au besoin traduites en français et certifiées par les autorités compétentes, et si elle est en rapport direct 
avec la certification demandée.

L’entretien avec le jury est-il obligatoire ?
Oui.

                                                                                                                                                      

13



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 5 – PROCÉDURE DE VALIDATION DES ACQUIS DE L'EXPÉRIENCE 

74 

 
  



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

75 

ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 

 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

76 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

77 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

78 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

79 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

80 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

81 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

82 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

83 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

84 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

85 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

86 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

87 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

88 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

89 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

90 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

91 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

92 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

93 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

94 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

95 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 6 – RÈGLEMENT INTÉRIEUR 

96 

 
  



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

97 

ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

98 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

99 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

100 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

101 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

102 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

103 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

104 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

105 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

106 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

107 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

108 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

109 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

110 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

111 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

112 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

113 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

114 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

115 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

116 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

117 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

118 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

119 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

120 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

121 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

122 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

123 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

124 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

125 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

126 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

127 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

128 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

129 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

130 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

131 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

132 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

133 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

134 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

135 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

136 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

137 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

138 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

139 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

140 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

141 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

142 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

143 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

144 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

145 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

146 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

147 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

148 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

149 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

150 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

151 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

152 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

153 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

154 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

155 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

156 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

157 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

158 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

159 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

160 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

161 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

162 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

163 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

164 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

165 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

166 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

167 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 7 – RÈGLEMENT DES ÉTUDES 

168 

 
  



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 8 – SUPPLÉMENT AU DIPLÔME 

169 

ANNEXE 8 – SUPPLÉMENT AU DIPLÔME 
 
 

 
  



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 8 – SUPPLÉMENT AU DIPLÔME 

170 

 
  



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 8 – SUPPLÉMENT AU DIPLÔME 

171 

 
  



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 8 – SUPPLÉMENT AU DIPLÔME 

172 

 
  



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 9 – PROPORTION FEMMES / HOMMES DANS LES JURYS ET PARMI LES ENSEIGNANTS DE L'ESM EN 2015-2016, 2016-
2017 ET 2017-2018 

173 

ANNEXE 9 – PROPORTION FEMMES / HOMMES DANS LES 
JURYS ET PARMI LES ENSEIGNANTS DE L'ESM EN 2015-2016, 

2016-2017 ET 2017-2018 

  

PARITÉ HOMMES/FEMMES

Hommes Femmes Hommes Femmes Hommes Femmes
13 5 11 8 10 7

soit 72% soit 28% soit 58% soit 42% soit 59% soit 41%
2 1 1 1 3 1

soit 67% soit 33% soit 50% soit 50% soit 75% soit 25%
4 2 3 2 1 3

soit 67% soit 33% soit 60% soit 40% soit 25% soit 75%
31 27 18 21 31 29

soit 53% soit 47% soit 46% soit 54% soit 52% soit 48%
14 1 8 2 10 2

soit 93% soit 7% soit 80% soit 20% soit 83% soit 17%
14 6 3 5 7 6

soit 65% soit  35% soit 38% soit 62% soit 54% soit 46%

34 40 34 31 42 44
soit 46% soit 54% soit 52% soit 48% soit 49% soit 51%

35 6 27 10 31 8
soit 85% soit 15% soit 73% soit 27% soit 79% soit 21%

10 11 5 11 7 15
soit 48% soit 52% soit 21% soit 69% soit 32% soit  68%

17 6 21 11 23 14
soit 74% soit 26% soit 66% soit 34% soit 62% soit 38%

171 105 131 102 165 129
soit 62% soit 38% soit 56% soit 44% soit 56% soit 44%TOTAL

2015/2016 2016/2017 2017/2018

Membres de jury entrées MI

Membres de jury entrées MA

Enseignants MA

Enseignants MV

Enseignants cours transversaux

Membres de jury entrées MV

Membres de jury sorties MI

Membres de jury sorties MA

Membres de jury sorties MV

Enseignants MI
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DE L'OFFRE DE FORMATION GLOBALE DE L'ESM 

 
 

LISTE DES FORMATIONS  
 

Diplôme national supérieur professionnel (DNSP) 
x DNSP musicien x Instrumentiste 

– Chanteur x Musiques classiques à 
contemporaines 

□ Musique ancienne 

□ Musiques 
traditionnelles 

□ Jazz 

□ Musiques actuelles 

 

 
Instruments : 
chant 
piano- violon-alto-
violoncelle-contrebasse-
flûte-clarinette-hautbois-
basson-saxophone-tuba-
trombone-trompette-cor-
harpe-guitare-percussion 

□ Chef d’ensembles instrumentaux ou vocaux 
□ Métiers de la 
création musicale 

□ Composition 
□ Arrangement 
□ Orchestration 

Obtention du diplôme par la voie de la VAE oui/non 
 
 

Diplôme national supérieur professionnel (DNSP) 
x DNSP musicien x Instrumentiste 

– Chanteur □  Musiques classiques 
à contemporaines 

□ Musique ancienne 

□ Musiques 
traditionnelles 

x Jazz 

□ Musiques actuelles 

 

 
Instruments : 
Batterie 
Guitare 
Chant 
Basse 
Saxophone 
Clarinette 
Piano 
 
 

□ Chef d’ensembles instrumentaux ou vocaux 
□ Métiers de la 
création musicale 

□ Composition 
□ Arrangement 
□ Orchestration 

Obtention du diplôme par la voie de la VAE oui/non 
 
  



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 10 – LISTE DES FORMATIONS ET ORGANIGRAMME DE L'OFFRE DE FORMATION GLOBALE DE L'ESM 

175 

 
Diplôme national supérieur professionnel (DNSP) 

x DNSP musicien x Instrumentiste 
– Chanteur □ Musiques classiques à 

contemporaines 

□ Musique ancienne 

□ Musiques 
traditionnelles 

□ Jazz 

x Musiques actuelles 

 

 
Instruments : 
Batterie 
Guitare 
Chant 
Basse 
Saxophone 
Clarinette 
Clavier 
 
 
 

□ Chef d’ensembles instrumentaux ou vocaux 
□ Métiers de la 
création musicale 

□ Composition 
□ Arrangement 
□ Orchestration 

Obtention du diplôme par la voie de la VAE oui/non 
 
 

Diplôme national supérieur professionnel (DNSP) 
x DNSP musicien □ Instrumentiste 

– Chanteur □ Musiques classiques à 
contemporaines 

□ Musique ancienne 

□ Musiques 
traditionnelles 

□ Jazz 

□ Musiques actuelles 

 

 
Instruments : 
 
 
 

x Chef d’ensembles instrumentaux ou vocaux 
□ Métiers de la 
création musicale 

□ Composition 
□ Arrangement 
□ Orchestration 

Obtention du diplôme par la voie de la VAE oui/non 
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Diplôme d’État (DE) 

x DE musique x Enseignement 
instrumental ou 
vocal 

x Classique à 
contemporain 

Options : 
chant 
piano- violon-alto-
violoncelle-contrebasse-
flûte traversière-
clarinette-hautbois-
basson-saxophone-tuba-
trombone-trompette-cor-
harpe-guitare-percussion 
cymballum 
 

□ Musique ancienne Options : 
 

□ Musiques 
traditionnelles 

Options : 
 

□ Jazz et musiques 
improvisées 

Options : 
 

□ Musiques actuelles 
amplifiées 

Options : 
 

□ Formation musicale 

□ Accompagnement □ musique 
□ danse 

□ Direction 
d’ensembles 

□ instrumentaux 
□ vocaux 

□ Culture musicale 
□ Écriture 
□ Création musicale 
contemporaine 

□ Composition instrumentale et vocale 
□ Composition électroacoustique sur support et 
temps réel 
□ Musique mixte 

Obtention du diplôme par la voie de la VAE oui/non 
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Diplôme d’État (DE) 

x DE musique x Enseignement 
instrumental ou 
vocal 

□ Classique à 
contemporain 

Options : 
 

□ Musique ancienne Options : 
 

□ Musiques 
traditionnelles 

Options : 
 

x Jazz et musiques 
improvisées 

Options : 
Guitare 
Batterie 
Chant 
Basse 
Saxophone 
Clarinette 
Piano 
Trompette 

□ Musiques actuelles 
amplifiées 

Options : 
 
 

□ Formation musicale 

□ Accompagnement □ musique 
□ danse 

□ Direction 
d’ensembles 

□ instrumentaux 
□ vocaux 

□ Culture musicale 
□ Écriture 
□ Création musicale 
contemporaine 

□ Composition instrumentale et vocale 
□ Composition électroacoustique sur support et 
temps réel 
□ Musique mixte 

Obtention du diplôme par la voie de la VAE oui/non 
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Diplôme d’État (DE) 

x DE musique x Enseignement 
instrumental ou 
vocal 

□ Classique à 
contemporain 

Options : 
 

□ Musique ancienne Options : 
 

□ Musiques 
traditionnelles 

Options : 
 

□ Jazz et musiques 
improvisées 

Options : 
 

x Musiques actuelles 
amplifiées 

Options : 
Accordéon chromatique 
Batterie 
Guitare 
Basse 
Chant 
Clavier 
Clarinette 
Saxophone 

□ Formation musicale 

□ Accompagnement □ musique 
□ danse 

□ Direction 
d’ensembles 

□ instrumentaux 
□ vocaux 

□ Culture musicale 
□ Écriture 
□ Création musicale 
contemporaine 

□ Composition instrumentale et vocale 
□ Composition électroacoustique sur support et 
temps réel 
□ Musique mixte 

Obtention du diplôme par la voie de la VAE oui/ non 
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Diplôme d’État (DE) 

x DE musique □ Enseignement 
instrumental ou 
vocal 

□ Classique à 
contemporain 

Options : 
 

□ Musique ancienne Options : 
 

□ Musiques 
traditionnelles 

Options : 
 

□ Jazz et musiques 
improvisées 

Options : 
 

□ Musiques actuelles 
amplifiées 

Options : 
 

□ Formation musicale 

□  Accompagnement □ musique 
□ danse 

x Direction 
d’ensembles 

□ instrumentaux 
x vocaux 

□ Culture musicale 
□ Écriture 
□ Création musicale 
contemporaine 

□ Composition instrumentale et vocale 
□ Composition électroacoustique sur support et 
temps réel 
□ Musique mixte 

Obtention du diplôme par la voie de la VAE oui/non 
 
 

Diplôme d’État (DE) 
x DE musique □ Enseignement 

instrumental ou 
vocal 

□ Classique à 
contemporain 

Options : 
 

□ Musique ancienne Options : 
 

□ Musiques 
traditionnelles 

Options : 
 

□ Jazz et musiques 
improvisées 

Options : 
 

□ Musiques actuelles 
amplifiées 

Options : 
 

x Formation musicale 

□ Accompagnement □ musique 
□ danse 

□ Direction 
d’ensembles 

□ instrumentaux 
□ vocaux 

□ Culture musicale 
□ Écriture 
□ Création musicale 
contemporaine 

□ Composition instrumentale et vocale 
□ Composition électroacoustique sur support et 
temps réel 
□ Musique mixte 

Obtention du diplôme par la voie de la VAE oui/non 
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Diplôme d’État (DE) 

x DE musique □ Enseignement 
instrumental ou 
vocal 

□ Classique à 
contemporain 

Options : 
 

□ Musique ancienne Options : 
 

□ Musiques 
traditionnelles 

Options : 
 

□ Jazz et musiques 
improvisées 

Options : 
 

□ Musiques actuelles 
amplifiées 

Options : 
 

□ Formation musicale 

x Accompagnement x musique 
□ danse 

□ Direction 
d’ensembles 

□ instrumentaux 
□ vocaux 

□ Culture musicale 
□ Écriture 
□ Création musicale 
contemporaine 

□ Composition instrumentale et vocale 
□ Composition électroacoustique sur support et 
temps réel 
□ Musique mixte 

Obtention du diplôme par la voie de la VAE oui/non 

 
  



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 10 – LISTE DES FORMATIONS ET ORGANIGRAMME DE L'OFFRE DE FORMATION GLOBALE DE L'ESM 

181 

 
  

	

O
R

G
A

N
IG

R
A

M
M

E
 D

E
 L

’O
FF

R
E

 D
E

 F
O

R
M

A
T

IO
N

 G
L

O
B

A
L

E
 

SU
R

 L
A

 D
E

R
N

IÈ
R

E
 P

É
R

IO
D

E
 É

C
O

U
L

É
E

 (2
01

5-
20

18
) 

 
				
		

Év
alu

at
io

n 
te

rm
ina

le 

D
N

SP
M

 / 
Lic

en
ce

 

D
N

SP
M

3 
L3

 

Év
alu

at
io

ns
 te

rm
ina

les
 

D
N

SP
M

 / 
Lic

en
ce

 / 
D

E*
 

D
N

SP
M

3 
L3

 
D

E3
 

D
N

SP
M

2 
L2

 
D

E2
 

D
N

SP
M

2 
L2

 

D
N

SP
M

1 
L1

 
D

N
SP

M
1 

L1
 

D
E1

 

PA
RC

O
UR

S 
D

N
SP

M
 / 

D
E 

(e
ns

eig
ne

m
en

ts 
co

njo
int

s) 

1èr
e  a

nn
ée

 

2èm
e  a

nn
ée

 
an

né
e 

3è
m
e 	a
nn
ée
	

an
né
e	

Po
ssi

bil
ité

 d
’un

 7
e  s

em
es

tre
 co

m
plé

m
en

ta
ire

 p
ou

r 
te

rm
ine

r l
e 

D
E 

3èm
e  a

nn
ée

 
an

né
e 

PA
RC

O
UR

S 
D

N
SP

M
 se

ul 

4èm
e  a

nn
ée

 
an

né
e 

* 
Le

 D
E 

de
 F

or
m

at
io

n 
M

us
ica

le
 e

st
 le

 s
eu

l D
E 

pr
op

os
é 

à 
l’E

SM
, e

n 
fo

rm
at

io
n 

in
iti

al
e,

 s
an

s 
ar

tic
ul

at
io

n 
av

ec
 u

n 
D

N
SP

M
.  



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 11 – LA CRÉATION À L'ESM 

182 

ANNEXE 11 – LA CRÉATION À L'ESM 
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ANNEXE 12 – LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
CONTINUE A L’ESM 

 
MODULES DE FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE EN 2017/18 
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LIVRET D'ACCUEIL DU STAGIAIRE, MONTANTS DES DROITS D'INSCRIPTION, 
MONTANT DES FRAIS DE FORMATION, MODALITÉS D'ACCOMPAGNEMENT DE LA 
RECHERCHE DES PRISES EN CHARGE 
 

 
  

 

  1 

L I V R E T  A C C U E I L  S T A G I A I R E  
F O R M A T I O N  A U  D I P L Ô M E  D ' É T A T  D E  

P R O F E S S E U R  D E  M U S I Q U E  

mise à jour : 3 septembre 2018 

Chargée de la formation professionnelle continue : 
Louise LALLIER 
l.lallier@esmbourgognefranchecomte.fr 
03 80 58 98 92 
 
Directeur des études : Claude GEORGEL 
c.georgel@esmbourgognefranchecomte.fr 
 
Accueil Chabot-Charny – Dijon : 03 80 58 98 90 
contact@esmbourgognefranchecomte.fr  
 
www.esmbourgognefranchecomte.fr 
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I. L'ESM Bourgogne-Franche-
Comté et l'offre de formation 

L’École supérieure de musique Bourgogne-Franche-Comté est un établissement participant au service public de 
l’enseignement supérieur artistique en région Bourgogne-Franche-Comté et assurant la formation au Diplôme National 
Supérieur Professionnel de Musicien (DNSPM), ainsi qu’au diplôme d’État de professeur de musique (DE). Les diplômes 
nationaux pour lesquels le ministère de la Culture habilite l’École supérieure de musique Bourgogne-Franche-Comté sont 
accessibles dans le cadre de la formation initiale, la formation continue et la validation des acquis de l’expérience.  
L’établissement est habilité à délivrer :  
- le DNSP de musicien dans les spécialités « instrumentistes et chanteurs » dans les champs "classique à contemporain", 

"jazz", "Musiques Actuelles Amplifiées" ainsi que la spécialité́ "Direction d’ensemble vocaux". 
- Le DE de professeur de musique dans les disciplines "enseignement instrumental ou vocal" (dans les domaines de 

classique à contemporain, jazz et musiques actuelles amplifiées), "Formation Musicale", "Accompagnement (option 
musique)" et "Direction d’Ensemble vocaux".  

 
Les formations sont organisées au sein de trois départements d’études :  
- Département de musique instrumentale  
- Département de musiques actuelles (Jazz et musiques actuelles amplifiées)  
- Département de musique vocale  

En parallèle de son offre de formation initiale et continue diplômante, l’École Supérieure de Musique Bourgogne-Franche-
Comté organise des modules de formation continue. Conçus au plus près des besoins des professionnels et en 
collaboration avec les acteurs et structures professionnelles du territoire régional, ces modules ont pour objectifs :  
- de permettre l’élargissement et l’approfondissement des connaissances afin de développer des compétences et 

faciliter l’évolution professionnelle 
- d’accompagner une réflexion active sur les évolutions du métier d’enseignant en musique et des missions liées.  
- d’apporter des compléments de formation aux publics engagés dans une démarche de VAE (Validation des acquis 

de l’expérience).  
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II. Organisation de votre cursus 
Une maquette personnalisée en fonction de votre parcours antérieur vous a été remise, afin de nous permettre d’étudier 
la prise de charge financière de votre formation. Elle détermine les enseignements et le volume d’heure que vous devez 
suivre.  
Vous serez convoqués à des réunions et un entretien individuel la première semaine de votre formation. Votre présence 
est obligatoire car vous aurez toutes les informations nécessaires au bon déroulement de la formation.  
L’entretien individuel avec le directeur des études permettra de déterminer le choix de certains enseignants, de vos options 
et de vos stages de pédagogie pratique le cas échéant. 
Le directeur des études est votre interlocuteur pour toute information ou demande par rapport aux contenus de votre 
formation, aux aménagements possibles, aux difficultés rencontrées.  
Le planning de vos cours vous sera donné en début de formation et dès la rentrée 2017, il sera accessible à tout moment 
via un extranet : www.esmextranet.fr 
Vos codes d’accès vous seront remis également en début de formation.  
Le règlement des études comporte les informations relatives aux :  
- objectifs de chaque enseignement  
- contenus de chaque cours  
- modalités d’évaluation.  

Il est important de se référer à ce document régulièrement.  
Le règlement intérieur et un document relatif au fonctionnement de l’établissement et aux obligations administratives et 
matérielles des stagiaires. Vous trouverez notamment dans ce document les modalités d’utilisations des salles et du matériel 
mis à votre disposition.  
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III. Suivi de la formation - assiduité 
La présence aux cours est obligatoire et un suivi rigoureux des présences est mis en place. Il permet également d’assurer 
à votre employeur et/ou l’opca qui finance votre formation un contrôle de l’assiduité́.  
 
Votre interlocutrice concernant vos relevés de présence est la chargée de formation professionnelle continue, Louise 
LALLIER. Une feuille d’émargement hebdomadaire (préremplie avec les éléments issus de votre planning) vous est remise 
par la chargée de formation professionnelle continue. Cette feuille est à faire signer à chaque intervenant et contresignée 
par vous. 
 
Vous devez impérativement retourner la feuille d'émargement signée à la fin de la semaine concernée ou au début 
de la semaine suivante par tout moyen. L’émargement original est communiqué dès que possible.  
 
Tous les cours ne sont pas renseignés sur le planning général, notamment les stages pratiques de pédagogie, les cours de 
spécialité et certaines options car les dates sont définies directement par vous en concertation avec votre formateur. Il est 
de votre responsabilité de prévenir la chargée de formation professionnelle continue de la mise en place de ces cours ou 
d'ajouter le cas échéant le cours manuellement sur la feuille d'émargement.  
 
 
 

IV. Fin de formation – Évaluation de la 
formation 

En fin de formation, il vous sera remis une attestation de présence et une attestation de stage.  
Afin d’améliorer la qualité de nos formations, vous recevrez en fin de formation un questionnaire d’évaluation. N’hésitez 
pas par le biais de ce document à nous communiquer toute information nous permettant de faire évoluer nos formations 
en terme de contenu, de moyens pédagogiques ou techniques, ou de conditions d’accueil.  
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V. Fiche d'information logistique 
® Comment se rendre à l’ESM au 36 rue chabot Charny à Dijon 

En voiture : 
Coordonnées GPS 
Latitude : 47.319028 
Longitude : 5.043167 
Parking souterrain payant à proximité Rue Saint Anne (voir plan) 
 

 
 

En train : 

Gare d’arrivée Dijon Ville 
® Puis à pied : durée 16 minutes (voir plan) 
® Ou en Vélodi : Station Gare à Station Chabot Charny – Petit Potet  
 

 

® Comment se rendre de l’ESM au Conservatoire de Dijon 

 

® Espace Clemenceau 
24 boulevard Clemenceau 
Ligne de tram T1 arrêt Auditorium Station Vélodi boulevard Clemenceau 
 
® Espace Colmar (conservatoire de Dijon) 15 rue de Colmar 
8 rue de Monastir  
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Itinéraire à pied ESM-CRR Clémenceau :  
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Itinéraire ESM-CRR espace Colmar :  
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® Comment se rendre de la gare SNCF au Conservatoire de Chalon-sur-Saône 

 

® Conservatoire de Chalon-sur-Saône  
1 rue Olivier Messiaen  
 
En voiture :  

Coordonnées GPS Latitude : 46.778952 Longitude : 4.847156 
 
En train : 

Gare d’arrivée Chalon-sur-Saône 
® Puis à pied : durée 6 minutes (voir plan)  
Itinéraire à pied Gare SNCF-CRR Chalon-sur-Saône :  
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BROCHURE 

D’INFORMATION



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 12 – LA FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE A L’ESM 

206 

 
  

TROIS DIPLÔMES :  
DNSPM / DE / LICENCE

Les parcours de formation proposés mènent à trois diplômes 
de l’enseignement supérieur : 
- le diplôme national supérieur professionnel de musicien 
(DNSPM), qui valide les compétences artistiques  
et techniques du musicien
- le diplôme d’État de professeur de musique (DE) 
- la licence de musique, parcours « pratique musicale 
spécialisée ».

LE PROJET DE L’ESM 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
UNE FORMATION POUR UNE INSERTION 
PROFESSIONNELLE RÉUSSIE

Les enseignements de l’ESM sont résolument orientés vers le 
développement de l’esprit d’innovation et de la sensibilité, en 
s’appuyant sur trois axes majeurs :

LA CRÉATION ET LA CRÉATIVITÉ
Commande à des compositeurs, création d’œuvres mixtes par 
les étudiants, improvisation, arrangement, rencontres avec 
des compositeurs.

L’AUTONOMIE ET LA POLYVALENCE
Apprentissage de la conduite de projet, transversalité 
des esthétiques et travaux communs entre les différents 
départements d’étude, pluri-compétence.

LA SCÈNE ET LA MÉDIATION 
Rapport à la scène et coaching scénique, travail instrumental 
ou vocal de haut niveau, réalisation de projets médiation, 
pratiques d’ensemble ou de groupes.

Tournée vers l’avenir et ancrée sur le territoire, l’ESM a construit 
de nombreux partenariats avec les structures professionnelles 
de la région et inclut le lien à la vie professionnelle dans 
les enseignements : prestations scéniques publiques, 
connaissance de l’environnement professionnel, stage de 
pratique artistique ou d’immersion en milieu professionnel. 
Les futurs musiciens et enseignants sont ainsi préparés à 
gérer une diversité de situations en termes de production, de 
médiation et d’éducation artistique, dans un environnement 
esthétique pluriel.

INTERNATIONAL 
Inscrite dans le programme européen Erasmus+, l’ESM 
offre des opportunités de séjour d’un ou deux semestres à 
l’étranger, intégrées dans le cursus. 

LE DIPLÔME NATIONAL 
SUPERIEUR PROFESSIONNEL  
DE MUSICIEN
Les spécialités proposées sont organisées en trois 
départements pédagogiques :

 • DÉPARTEMENT DE MUSIQUE INSTRUMENTALE : 
instrumentiste dans les répertoires classique à contemporain.

• DÉPARTEMENT DE MUSIQUE VOCALE : 
chanteur et chef d’ensembles vocaux dans les répertoires 
classique à contemporain.

• DÉPARTEMENT DE MUSIQUES ACTUELLES : 
chanteur et instrumentiste dans le champ du jazz et des 
musiques actuelles amplifiées.

La formation d’excellence dans chacune des spécialités est 
assurée par une équipe reconnue pour sa carrière artistique 
et sa renommée pédagogique internationale. 
La transversalité inter-départements et les projets collectifs 
ont une place significative au sein des formations.

DNSPM INSTRUMENTISTE DANS LES 
RÉPERTOIRES CLASSIQUE À CONTEMPORAIN 
CORDES 
violon : Marie Béreau et Anne Mercier
alto : Pascal Robault
violoncelle : Laurent Lagarde et Christian Wolff
contrebasse : Pierre Boufil et Pierre Sylvan
harpe : Célia Perrard
guitare : Martin Ackerman et Olivier Pelmoine

VENTS
flûte : Martine Charlot et Claire Louwagie 
hautbois : Dominique Dournaud
clarinette : Nicolas Nageotte et Eric Porche
basson : Florence Hamel
trompette : Eric Planté
trombone : Bernard Metz et Jean-Michel Weber
tuba : Didier Portrat
cor : Martial Prost
saxophone : Mathilde Salvi et Nicolas Woillard

musique de chambre : Martin Ackerman, Marie Béreau, 
Pascal Robault et Fuminori Tanada
piano : Laure Rivierre et Thierry Rosbach
percussion : Didier Ferrière 
accordéon : Fanny Vicens
disciplines complémentaires : chant, modules de création, 
piano complémentaire, improvisation, électroacoustique et 
informatique musicale.

Partenariats avec des ensembles et structures professionnelles  : 
Orchestres Dijon Bourgogne et Victor Hugo, Opéra de Dijon, Why 
Note, Atheneum, la Minoterie – pôle Jeune public, Via Danse – Centre 
chorégraphique national, FRAC de Franche-Comté, …

L’ECOLE SUPÉRIEURE DE MUSIQUE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
(ESM BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ) EST UN ÉTABLISSEMENT 
D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR HABILITÉ PAR LE MINISTÈRE DE LA CULTURE.  
LES FORMATIONS SONT ASSURÉES EN PARTENARIAT AVEC L’UNIVERSITÉ  
DE BOURGOGNE ET LES CONSERVATOIRES À RAYONNEMENT RÉGIONAL  
DE DIJON ET DU GRAND CHALON.

CANDIDATURE
2017/2018
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DNSPM CHANTEUR ET CHEF D’ENSEMBLES 
VOCAUX DANS LES RÉPERTOIRES CLASSIQUE  
À CONTEMPORAIN
chant : Agnès Mellon, Roselyne Allouche (pour les chefs de 
chœur)
vocalité contemporaine : Géraldine Keller
coaching vocal : Ariane Saguet
atelier lyrique : Yves Coudray 
musique de chambre : Pascal Robault et Marie Béreau
direction d’ensembles vocaux : Pierre-Line Maire
écriture, harmonisation : Patrice Brefort 
ensemble vocal, chef invité : Mathieu Romano
electroacoustique et informatique musicale :  
Vincent Carinola 
santé et geste vocal : Bernard Roubeau

Partenariats avec des ensembles et structures professionnelles : Chœur 
Arsys Bourgogne, Cité de la Voix, Le Granit – Scène nationale de Belfort, 
Opéra de Dijon…

DNSPM INSTRUMENTISTE ET CHANTEUR DANS 
LE CHAMP DES MUSIQUES ACTUELLES (JAZZ ET 
MUSIQUES ACTUELLES AMPLIFIÉES)
Coordination : Claudia Phillips
Les étudiants en jazz et musiques amplifiées bénéficient 
d’enseignements dans un tronc commun «  musiques 
actuelles », et d’enseignements spécifiques à chacune des 
esthétiques. 
chant MAA, ateliers, coaching scénique : Claudia Phillips
chant jazz : Loïs Le Van
saxophone, ateliers : Guillaume Orti et Olivier Py
violon jazz, improvisation : Régis Huby
guitare électrique : Olivier Louvel 
basse électrique : Jean Bisello
claviers MAA, arrangement : Jean-Pierre Caporossi 
piano jazz : Laurent Coulondre
batterie, arrangement : François Merville
écriture de textes : Ignatus 
MAO, ateliers : Franck Rossi-Chardonnet

Enseignements complémentaires : ateliers composition et 
créativité, accompagnement de projet artistique personnel, 
improvisation, arrangement, nouvelles technologies, 
travail de la scène, culture musicale, écriture de texte, 
professionnalisation et sessions de travail avec des artistes.

La formation s’appuie sur des partenariats avec le réseau des scènes de 
musiques actuelles (Lapéniche, La Vapeur, la Péniche Cancale, Le Silex, 
…) et les acteurs du jazz en Bourgogne-Franche-Comté (Centre Régional 
du Jazz, L’Arrosoir, D’Jazz Kabaret, …) Des actions sont conduites en 
partenariat avec le Studio des Variétés (Paris).

LE DIPLÔME D’ETAT DE 
PROFESSEUR DE MUSIQUE

Disciplines proposées : 
• enseignement instrumental ou vocal 
classique à contemporain, jazz, musiques actuelles amplifiées 
• formation musicale
• accompagnement option musique
• direction d’ensembles vocaux

Le parcours de formation au DE comporte trois unités 
d’enseignement : 
- pratique et culture pédagogique 
- pratique et culture musicale
- professionnalisation 

Elles sont constituées :
- d’un tronc commun d’enseignements DNSPM et DE dont un 
apprentissage de la médiation
- d’enseignements spécifiques : pédagogie générale, 
mémoire, ateliers de réflexion pédagogique
- de stages et séminaire : stage d’observation dans un 
établissement d’enseignement spécialisé, stages pratiques 
de pédagogie, séminaire de pédagogie.

LES PARCOURS DE FORMATION

FORMATION INITIALE
- DNSPM / Licence : en trois ans
- DNSPM / DE / Licence  : en trois ans, ou en trois ans et un 
semestre (avec un aménagement de la répartition de certains 
enseignements spécifiques du DE).

Les enseignements des trois diplômes partagent un tronc 
commun.

Les différents parcours de formation comportent environ 450 
heures par an selon les parcours choisis et les départements 
d’étude. Les heures de cours sont généralement réparties 
dans la semaine de la façon suivante : 
- 10 à 12h assurées par l’ESM
- 4 à 5h assurées par l’université de Bourgogne.

Les concours d’entrée donnent accès aux cursus du DNSPM. La 
formation au DE s’articule obligatoirement à celle du DNSPM, 
sauf en formation musicale.Les étudiants déjà titulaires d’un 
DNSPM peuvent intégrer le cursus DE seul et bénéficient dans 
ce cas de validations d’acquis pour les enseignements déjà 
validés dans le cadre de leur DNSPM.

La validation des acquis antérieurs (VAA) permet à un étudiant 
de valider tout ou partie des enseignements qu’il a pu suivre 
préalablement à son entrée en formation. Les candidats 
titulaires d’une licence de musicologie valident directement 
l’ensemble des enseignements universitaires.

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
Les candidats pouvant attester d’une activité d’enseignement 
ou d’artiste interprète peuvent, sous certaines conditions, 
être éligibles à la formation professionnelle continue. Dans 
ce cas, un parcours individualisé leur est proposé. Cette 
formation suit le contenu et le planning de la formation initiale, 
avec des aménagements possibles selon les validations des 
acquis antérieurs accordées. Il est ainsi possible de suivre 
la formation au DE ou au DNSPM de l’ESM sous le statut de 
stagiaire de la formation professionnelle continue (FPC), 
avec une prise en charge par l’employeur ou l’OPCA auquel  
celui-ci cotise. Pour plus de renseignements, consulter notre 
site internet page « formation professionnelle continue ».
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INSCRIPTION 
AUX CONCOURS 

D’ADMISSION
L’accès aux études à l’ESM est soumis à la réussite du 

concours d’admission.

CONDITIONS POUR L’INSCRIPTION  
AU CONCOURS D’ADMISSION : 
Les candidats en formation initiale doivent remplir  
les conditions suivantes :

• être titulaire d’un baccalauréat ou d’un diplôme équivalent 
(par exemple : diplôme d’accès aux études universitaires – 
DAEU ou certains titres de niveau IV inscrits au RNCP)

• être titulaire d’un diplôme d’études musicales (DEM), 
ou d’un diplôme national d’orientation professionnelle 
(DNOP), ou équivalent.

En l’absence du diplôme musical requis, le candidat 
peut présenter un dossier comprenant son parcours de 
formation, les diplômes obtenus et ses activités musicales, 
et solliciter une dérogation pour être autorisé à participer 
aux tests d’entrée.

Pour la formation professionnelle continue, consulter 
notre site Internet, onglet formations/formation continue/
formation diplômante.

Étudiants étrangers 
Les candidats ayant obtenu des diplômes dans des 
établissements étrangers (européens ou non) doivent 
présenter les photocopies des diplômes accompagnées 
d’une traduction effectuée par un traducteur assermenté.

Les étudiants étrangers n’ayant jamais été inscrits dans 
l’enseignement supérieur en France, même résidant en 
France, doivent faire une demande d’admission préalable 
(DAP) pour s’inscrire en première année de Licence 
auprès du ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche. 

Renseignements et dossier d’inscription sur le site de 
l’université de Bourgogne : http://ub-link.u-bourgogne.fr/
etudiants-internationaux/venir-a-titre-individuel.html

La date limite de retour de ce dossier spécifique est le  
22 janvier 2018 pour les candidats hors Union européenne, 
et le 20 mars 2018 à 18h pour les candidats étrangers 
issus de l’Union européenne ou de la Suisse. 

DOSSIER  
DE CANDIDATURE
Les dossiers de candidature peuvent être obtenus auprès 
de l’ESM sur simple demande téléphonique ou peuvent 
être téléchargés sur le site : 

www.esmbourgognefranchecomte.fr 
(onglet : «Étudier à l’ESM»)

Ils se composent des documents suivants :
- renseignements pratiques (documents à fournir, dates et 
lieux des épreuves d’admission)
- deux formulaires d’inscription

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES 
CANDIDATURES :  
VENDREDI 23 MARS 2018 INCLUS

FRAIS D’ADMISSION
Frais de dossier pour le concours d’admission : 55 €
Frais d’accompagnement piano pour l’épreuve pratique 
(facultatif) : 70 €

FRAIS DE SCOLARITÉ
440 € pour une inscription globale à l’ESM et à l’université 
(tarif réduit si boursier).

RENSEIGNEMENTS 
COMPLEMENTAIRES
ESM Bourgogne-Franche-Comté
36-38 rue Chabot-Charny
21000 Dijon
03 80 58 98 90 
contact@esmbourgognefranchecomte.fr
www.esmbourgognefranchecomte.fr 
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INSCRIPTIONS ET INFORMATIONS

POUR TOUTE INFORMATION ET INSCRIPTION 
contacter Louise LALLIER : 03 80 58 98 92 
l.lallier@esmbourgognefranchecomte.fr 

LES PRISES EN CHARGE FINANCIÈRES
Selon votre situation professionnelle et votre statut, il existe différents dispositifs 
possibles pour la prise en charge totale ou partielle des frais afférents au suivi des 
modules de formation professionnelle continue, dont vous pouvez bénéficier.

• Si vous relevez du secteur privé (école de musique associative par exemple) :
Vous pouvez demander à votre employeur une prise en charge de ces modules de 
formation. Votre employeur est libre de les financer ou non, selon l’orientation qu’il 
souhaite donner au Plan de formation pour son établissement et selon les crédits dont 
il peut disposer. En cas d’accord, il se chargera des démarches auprès de l’organisme 
collecteur (OPCA) dont relève l’établissement.

• Si vous êtes travailleur indépendant :
Vous pouvez bénéficier d’une prise en charge par votre Fonds d’assurance formation 
si vous êtes à jour de vos contributions spécifiques pour le financement des actions 
de formation professionnelle continue. Pour les travailleurs indépendants, le Fonds 
d’assurance formation est l’AGEFICE. Pour les professions libérales, il s’agit du FIF-PL.

• Si vous relevez de la fonction publique territoriale (école de musique municipale 
par exemple) en position d’agent titulaire ou non titulaire (contractuel, vacataire, …) :
Vous pouvez demander une prise en charge à votre collectivité. 
Dans un premier temps, il faut vous adresser au directeur de votre école de musique 
ou à votre chef de service ou au service des ressources humaines de votre collectivité.

• Si vous êtes intermittent du spectacle :
Vous devez vous adresser directement à l’AFDAS. 

• Si vous êtes demandeur d’emploi :
Si vous êtes inscrits à Pôle Emploi, ce dernier peut vous accorder une aide financière. 
Adressez-vous à votre agence pour connaître les dispositifs dont vous pouvez bénéficier.
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Programme pour Le Pont Supérieur Bretagne-Pays de la Loire et l’ESM Bourgogne-Franche-Comté

JOUR 1 – MERCREDI 7 FEVRIER 2018
 
+ 10h30 - 11h00 : Présentation du stage par Olivier BAS (Pôle auteur au SDV – journaliste) 

+ 11h00 - 13h00 : Présentation orale par chacun des stagiaires de son projet personnel. Mise en situation  

+ 14h00 - 17h00 : Présentation écrite du projet, selon  les principes de communication usuels. La phrase d’accroche, organisation 
et hiérarchisation de l’information. Atelier encadré

+ 17h30 - 19h00 : Rencontre professionnelle avec l’artiste parrain du stage José REIS FONTAO du groupe Stuck in the sound

JOUR 2 – JEUDI 8 FEVRIER 2018
 
+ 10h00 - 13h00 : Métiers et contrats de la musique Marion RICHEUX (Consultante conseil au projet SDV / Management artistique 
- la Percée), présentera les différents acteurs du secteur professionnel (producteur, éditeur, tourneur, directeur artistique...), leur rôle 
dans la carrière d’un artiste ainsi que les contrats qui peuvent lier un artiste à un professionnel. 

+ 14h30 - 15h30 : Méthodologie : Développement du réseau et du projet professionnel, Identification et ciblage du réseau de 
l’artiste, méthodes de prospection, positionnement de l’artiste face aux professionnels, motivation de la démarche, le partage du 
temps entre la création et le démarchage, avec Marion RICHEUX et Olivier BAS.

+ 15h45 - 19h00 : Atelier Stratégie : A partir d’un exemple réel, construction et présentation d’une stratégie de développement de 
projet, avec Marion Richeux et Olivier BAS.

JOUR 3 – VENDREDI 9 FEVRIER 2018
 
+ 10h00 - 11h30 : Rencontre professionnelle avec une spécialiste de la stratégie Web, avec Fany MONGODIN (Chargée de 
communication au SDV)

+ 11h30 - 13h00 : Etat des lieux des médias français avec Olivier BAS. 
Que sont les médias aujourd’hui et leur rôle dans le développement de carrière ? Les relations presse  avec Olivier Bas : que sont 
les relations presse aujourd’hui, moyens et outils  pour approcher un journaliste. Observation des éléments de communication de 
chacun des stagiaires.

+ 14h30 - 16h00 : Rencontre professionnelle : métier producteur de spectacle avec Bob VINCENT (P-Box productions + 
management Mickey 3D- Zaz). L’intervenant présentera l’activité d’une structure de production de spectacle. Il présentera la 
marche à suivre pour entrer en contact avec un booker et les façons d’optimiser ses chances d’être signé pour un artiste. 

+ 16h00 - 17h00 : Bilan et conclusion

PROGRAMME
07, 08 et 09/02/2018

STRUCTURATION PROFESSIONNELLE

Défendre promouvoir et diffuser son projet musiques actuelles

[STAGE]

LE STUDIO DES VARIÉTÉS | Centre de formations des artistes
20 Passage Thiéré - 75011 Paris | T : +33 (0)1 53 20 64 00 - E : info@studiodesvarietes.org | www.studiodesvarietes.org

S u  i  v  e z   n o s   r é s e a u x   s o c i a u x !
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TROIS DIPLÔMES :  
DNSPM / DE / LICENCE

Les parcours de formation proposés mènent à trois diplômes 
de l’enseignement supérieur : 
- le diplôme national supérieur professionnel de musicien 
(DNSPM), qui valide les compétences artistiques  
et techniques du musicien
- le diplôme d’État de professeur de musique (DE) 
- la licence de musique, parcours « pratique musicale 
spécialisée ».

LE PROJET DE L’ESM 
BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ
UNE FORMATION POUR UNE INSERTION 
PROFESSIONNELLE RÉUSSIE

Les enseignements de l’ESM sont résolument orientés vers le 
développement de l’esprit d’innovation et de la sensibilité, en 
s’appuyant sur trois axes majeurs :

LA CRÉATION ET LA CRÉATIVITÉ
Commande à des compositeurs, création d’œuvres mixtes par 
les étudiants, improvisation, arrangement, rencontres avec 
des compositeurs.

L’AUTONOMIE ET LA POLYVALENCE
Apprentissage de la conduite de projet, transversalité 
des esthétiques et travaux communs entre les différents 
départements d’étude, pluri-compétence.

LA SCÈNE ET LA MÉDIATION 
Rapport à la scène et coaching scénique, travail instrumental 
ou vocal de haut niveau, réalisation de projets médiation, 
pratiques d’ensemble ou de groupes.

Tournée vers l’avenir et ancrée sur le territoire, l’ESM a construit 
de nombreux partenariats avec les structures professionnelles 
de la région et inclut le lien à la vie professionnelle dans 
les enseignements : prestations scéniques publiques, 
connaissance de l’environnement professionnel, stage de 
pratique artistique ou d’immersion en milieu professionnel. 
Les futurs musiciens et enseignants sont ainsi préparés à 
gérer une diversité de situations en termes de production, de 
médiation et d’éducation artistique, dans un environnement 
esthétique pluriel.

INTERNATIONAL 
Inscrite dans le programme européen Erasmus+, l’ESM 
offre des opportunités de séjour d’un ou deux semestres à 
l’étranger, intégrées dans le cursus. 

LE DIPLÔME NATIONAL 
SUPERIEUR PROFESSIONNEL  
DE MUSICIEN
Les spécialités proposées sont organisées en trois 
départements pédagogiques :

 • DÉPARTEMENT DE MUSIQUE INSTRUMENTALE : 
instrumentiste dans les répertoires classique à contemporain.

• DÉPARTEMENT DE MUSIQUE VOCALE : 
chanteur et chef d’ensembles vocaux dans les répertoires 
classique à contemporain.

• DÉPARTEMENT DE MUSIQUES ACTUELLES : 
chanteur et instrumentiste dans le champ du jazz et des 
musiques actuelles amplifiées.

La formation d’excellence dans chacune des spécialités est 
assurée par une équipe reconnue pour sa carrière artistique 
et sa renommée pédagogique internationale. 
La transversalité inter-départements et les projets collectifs 
ont une place significative au sein des formations.

DNSPM INSTRUMENTISTE DANS LES 
RÉPERTOIRES CLASSIQUE À CONTEMPORAIN 
CORDES 
violon : Marie Béreau et Anne Mercier
alto : Pascal Robault
violoncelle : Laurent Lagarde et Christian Wolff
contrebasse : Pierre Boufil et Pierre Sylvan
harpe : Célia Perrard
guitare : Martin Ackerman et Olivier Pelmoine

VENTS
flûte : Martine Charlot et Claire Louwagie 
hautbois : Dominique Dournaud
clarinette : Nicolas Nageotte et Eric Porche
basson : Florence Hamel
trompette : Eric Planté
trombone : Bernard Metz et Jean-Michel Weber
tuba : Didier Portrat
cor : Martial Prost
saxophone : Mathilde Salvi et Nicolas Woillard

musique de chambre : Martin Ackerman, Marie Béreau, 
Pascal Robault et Fuminori Tanada
piano : Laure Rivierre et Thierry Rosbach
percussion : Didier Ferrière 
accordéon : Fanny Vicens
disciplines complémentaires : chant, modules de création, 
piano complémentaire, improvisation, électroacoustique et 
informatique musicale.

Partenariats avec des ensembles et structures professionnelles  : 
Orchestres Dijon Bourgogne et Victor Hugo, Opéra de Dijon, Why 
Note, Atheneum, la Minoterie – pôle Jeune public, Via Danse – Centre 
chorégraphique national, FRAC de Franche-Comté, …

L’ECOLE SUPÉRIEURE DE MUSIQUE BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ  
(ESM BOURGOGNE-FRANCHE-COMTÉ) EST UN ÉTABLISSEMENT 
D’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR HABILITÉ PAR LE MINISTÈRE DE LA CULTURE.  
LES FORMATIONS SONT ASSURÉES EN PARTENARIAT AVEC L’UNIVERSITÉ  
DE BOURGOGNE ET LES CONSERVATOIRES À RAYONNEMENT RÉGIONAL  
DE DIJON ET DU GRAND CHALON.

CANDIDATURE
2017/2018
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DNSPM CHANTEUR ET CHEF D’ENSEMBLES 
VOCAUX DANS LES RÉPERTOIRES CLASSIQUE  
À CONTEMPORAIN
chant : Agnès Mellon, Roselyne Allouche (pour les chefs de 
chœur)
vocalité contemporaine : Géraldine Keller
coaching vocal : Ariane Saguet
atelier lyrique : Yves Coudray 
musique de chambre : Pascal Robault et Marie Béreau
direction d’ensembles vocaux : Pierre-Line Maire
écriture, harmonisation : Patrice Brefort 
ensemble vocal, chef invité : Mathieu Romano
electroacoustique et informatique musicale :  
Vincent Carinola 
santé et geste vocal : Bernard Roubeau

Partenariats avec des ensembles et structures professionnelles : Chœur 
Arsys Bourgogne, Cité de la Voix, Le Granit – Scène nationale de Belfort, 
Opéra de Dijon…

DNSPM INSTRUMENTISTE ET CHANTEUR DANS 
LE CHAMP DES MUSIQUES ACTUELLES (JAZZ ET 
MUSIQUES ACTUELLES AMPLIFIÉES)
Coordination : Claudia Phillips
Les étudiants en jazz et musiques amplifiées bénéficient 
d’enseignements dans un tronc commun «  musiques 
actuelles », et d’enseignements spécifiques à chacune des 
esthétiques. 
chant MAA, ateliers, coaching scénique : Claudia Phillips
chant jazz : Loïs Le Van
saxophone, ateliers : Guillaume Orti et Olivier Py
violon jazz, improvisation : Régis Huby
guitare électrique : Olivier Louvel 
basse électrique : Jean Bisello
claviers MAA, arrangement : Jean-Pierre Caporossi 
piano jazz : Laurent Coulondre
batterie, arrangement : François Merville
écriture de textes : Ignatus 
MAO, ateliers : Franck Rossi-Chardonnet

Enseignements complémentaires : ateliers composition et 
créativité, accompagnement de projet artistique personnel, 
improvisation, arrangement, nouvelles technologies, 
travail de la scène, culture musicale, écriture de texte, 
professionnalisation et sessions de travail avec des artistes.

La formation s’appuie sur des partenariats avec le réseau des scènes de 
musiques actuelles (Lapéniche, La Vapeur, la Péniche Cancale, Le Silex, 
…) et les acteurs du jazz en Bourgogne-Franche-Comté (Centre Régional 
du Jazz, L’Arrosoir, D’Jazz Kabaret, …) Des actions sont conduites en 
partenariat avec le Studio des Variétés (Paris).

LE DIPLÔME D’ETAT DE 
PROFESSEUR DE MUSIQUE

Disciplines proposées : 
• enseignement instrumental ou vocal 
classique à contemporain, jazz, musiques actuelles amplifiées 
• formation musicale
• accompagnement option musique
• direction d’ensembles vocaux

Le parcours de formation au DE comporte trois unités 
d’enseignement : 
- pratique et culture pédagogique 
- pratique et culture musicale
- professionnalisation 

Elles sont constituées :
- d’un tronc commun d’enseignements DNSPM et DE dont un 
apprentissage de la médiation
- d’enseignements spécifiques : pédagogie générale, 
mémoire, ateliers de réflexion pédagogique
- de stages et séminaire : stage d’observation dans un 
établissement d’enseignement spécialisé, stages pratiques 
de pédagogie, séminaire de pédagogie.

LES PARCOURS DE FORMATION

FORMATION INITIALE
- DNSPM / Licence : en trois ans
- DNSPM / DE / Licence  : en trois ans, ou en trois ans et un 
semestre (avec un aménagement de la répartition de certains 
enseignements spécifiques du DE).

Les enseignements des trois diplômes partagent un tronc 
commun.

Les différents parcours de formation comportent environ 450 
heures par an selon les parcours choisis et les départements 
d’étude. Les heures de cours sont généralement réparties 
dans la semaine de la façon suivante : 
- 10 à 12h assurées par l’ESM
- 4 à 5h assurées par l’université de Bourgogne.

Les concours d’entrée donnent accès aux cursus du DNSPM. La 
formation au DE s’articule obligatoirement à celle du DNSPM, 
sauf en formation musicale.Les étudiants déjà titulaires d’un 
DNSPM peuvent intégrer le cursus DE seul et bénéficient dans 
ce cas de validations d’acquis pour les enseignements déjà 
validés dans le cadre de leur DNSPM.

La validation des acquis antérieurs (VAA) permet à un étudiant 
de valider tout ou partie des enseignements qu’il a pu suivre 
préalablement à son entrée en formation. Les candidats 
titulaires d’une licence de musicologie valident directement 
l’ensemble des enseignements universitaires.

FORMATION PROFESSIONNELLE CONTINUE 
Les candidats pouvant attester d’une activité d’enseignement 
ou d’artiste interprète peuvent, sous certaines conditions, 
être éligibles à la formation professionnelle continue. Dans 
ce cas, un parcours individualisé leur est proposé. Cette 
formation suit le contenu et le planning de la formation initiale, 
avec des aménagements possibles selon les validations des 
acquis antérieurs accordées. Il est ainsi possible de suivre 
la formation au DE ou au DNSPM de l’ESM sous le statut de 
stagiaire de la formation professionnelle continue (FPC), 
avec une prise en charge par l’employeur ou l’OPCA auquel  
celui-ci cotise. Pour plus de renseignements, consulter notre 
site internet page « formation professionnelle continue ».



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 17 – BROCHURE D'INFORMATION 

239 

 
  

INSCRIPTION 
AUX CONCOURS 

D’ADMISSION
L’accès aux études à l’ESM est soumis à la réussite du 

concours d’admission.

CONDITIONS POUR L’INSCRIPTION  
AU CONCOURS D’ADMISSION : 
Les candidats en formation initiale doivent remplir  
les conditions suivantes :

• être titulaire d’un baccalauréat ou d’un diplôme équivalent 
(par exemple : diplôme d’accès aux études universitaires – 
DAEU ou certains titres de niveau IV inscrits au RNCP)

• être titulaire d’un diplôme d’études musicales (DEM), 
ou d’un diplôme national d’orientation professionnelle 
(DNOP), ou équivalent.

En l’absence du diplôme musical requis, le candidat 
peut présenter un dossier comprenant son parcours de 
formation, les diplômes obtenus et ses activités musicales, 
et solliciter une dérogation pour être autorisé à participer 
aux tests d’entrée.

Pour la formation professionnelle continue, consulter 
notre site Internet, onglet formations/formation continue/
formation diplômante.

Étudiants étrangers 
Les candidats ayant obtenu des diplômes dans des 
établissements étrangers (européens ou non) doivent 
présenter les photocopies des diplômes accompagnées 
d’une traduction effectuée par un traducteur assermenté.

Les étudiants étrangers n’ayant jamais été inscrits dans 
l’enseignement supérieur en France, même résidant en 
France, doivent faire une demande d’admission préalable 
(DAP) pour s’inscrire en première année de Licence 
auprès du ministère de l’Enseignement Supérieur et de la 
Recherche. 

Renseignements et dossier d’inscription sur le site de 
l’université de Bourgogne : http://ub-link.u-bourgogne.fr/
etudiants-internationaux/venir-a-titre-individuel.html

La date limite de retour de ce dossier spécifique est le  
22 janvier 2018 pour les candidats hors Union européenne, 
et le 20 mars 2018 à 18h pour les candidats étrangers 
issus de l’Union européenne ou de la Suisse. 

DOSSIER  
DE CANDIDATURE
Les dossiers de candidature peuvent être obtenus auprès 
de l’ESM sur simple demande téléphonique ou peuvent 
être téléchargés sur le site : 

www.esmbourgognefranchecomte.fr 
(onglet : «Étudier à l’ESM»)

Ils se composent des documents suivants :
- renseignements pratiques (documents à fournir, dates et 
lieux des épreuves d’admission)
- deux formulaires d’inscription

DATE LIMITE DE DÉPÔT DES 
CANDIDATURES :  
VENDREDI 23 MARS 2018 INCLUS

FRAIS D’ADMISSION
Frais de dossier pour le concours d’admission : 55 €
Frais d’accompagnement piano pour l’épreuve pratique 
(facultatif) : 70 €

FRAIS DE SCOLARITÉ
440 € pour une inscription globale à l’ESM et à l’université 
(tarif réduit si boursier).

RENSEIGNEMENTS 
COMPLEMENTAIRES
ESM Bourgogne-Franche-Comté
36-38 rue Chabot-Charny
21000 Dijon
03 80 58 98 90 
contact@esmbourgognefranchecomte.fr
www.esmbourgognefranchecomte.fr 
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ANNEXE 18 – ÉTUDES STATISTIQUES 
SUR LA DIVERSITÉ DE POPULATION ACCÉDANT À LA 

FORMATION EN 2015, 2016 ET 2017 
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ANNEXE 19 – PROPORTION FEMMES/HOMMES PARMI LES 
ÉTUDIANTS DE L'ESM DE 2015-2016 À 2017-2018 

 
  

PROPORTION FEMMES/HOMMES PARMI LES ÉTUDIANTS ENTRANTS 
 

 
PROMOTION 2015/2016 

39 étudiants entrés en septembre 2015 
 

 
 

PROMOTION 2016/2017 
39 étudiants entrés en septembre 2016 

 

 
 

PROMOTION 2017/2018 
42 étudiants entrés en septembre 2017 
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ANNEXE 20 – FICHE TECHNIQUE DES STAGES 

 
  

ESM Bourgogne-Franche-Comté – Fiches techniques "contenu des enseignements" – Stages immersion 

IMMERSION PROFESSIONNELLE/PRATIQUE ARTISTIQUE 
 
 
 
UE5 et UE10 du DNSPM : Professionnalisation (DMA-DMI-DMV) 
 Immersion professionnelle / pratique artistique 

 

 

ETUDIANTS CONCERNES : tous 

 

SEMESTRES CONCERNES : S5 et/ou S6 (mais le stage peut être effectué plus tôt si l'étudiant le souhaite) 

 

VOLUME HORAIRE : 30h pour le stage d'immersion, et selon le projet pour le stage de pratique 

 

REFERENT PEDAGOGIQUE : Claude Georgel pour le stage de pratique artistique ; Alice Champagnac pour le 

stage d'immersion dans le milieu professionnel 

 

LIEU : en fonction du stage 

 

 

OBJECTIFS : 

 

Elargir la connaissance des réalités du métier de musicien et favoriser l'insertion professionnelle. 

 

 

CONTENUS : 

 

L'étudiant réalise au moins un stage au cours de son cursus : soit un stage d'immersion dans le milieu 

professionnel, soit un stage de pratique artistique. 

- Le stage d'immersion dans le milieu professionnel vise à mieux connaître son futur univers 

professionnel, dans des dimensions autres que l'interprétation artistique : stage dans une structure 

de diffusion, un service culturel, un label, chez un luthier, … 

- Le stage de pratique artistique vise à participer à un projet artistique dans un contexte 

professionnel : stage au sein d'un orchestre professionnel, participation à un projet labellisé JMF, 

… Les orchestres ou chœurs écoles peuvent aussi être pris en compte (OFJ, Grand Symphonique 

du Conservatoire du Grand Chalon, …) 

 

Le stage d'immersion dans le milieu professionnel doit avoir une durée de 30h au minimum. 

La durée du stage de pratique artistique varie en fonction du projet artistique considéré. 

 

Tout stage donne lieu à une convention de stage passée entre l'étudiant stagiaire, la structure d'accueil 

et le PESM Bourgogne. Cette convention définit les personnes qui suivront le stagiaire au cours de son 

stage, et notamment son tuteur. 

 

 

EVALUATION :  

 

Les critères d'évaluation sont définis dans la convention de stage. L'évaluation est effectuée par le 

tuteur à l'issue du stage. 

Chaque critère est noté sur 20. La moyenne des notes données pour chaque critère constitue la note 

finale du stage.	
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ANNEXE 21 – LISTE DES ORGANISMES DANS LESQUELS LES 
ÉTUDIANTS ONT FAIT UN STAGE DE 2015-2016 À 2017-2018 

 
  

STRUCTURE D'ACCUEIL CONTENU ANNÉE SCOLAIRE DÉPARTEMENT 
D'ÉTUDE      

NOMBRE 
D'ÉTUDIANTS

Opéra Dijon initiation régie 15/16 MI 1
atheneum administration structure culturelle 15/16 MI 1
ESM régie technique 15/16 MI 5
ESM régie technique 15/16 MV 1
ESM régie technique 15/16 MA 1
CRC Chenôve accompagnement concert violoncelle 15/16 MI 1
Accordéons Joël Louveau facture accordéon 15/16 MI 1
Lutherie Dominique Bouges lutherie guitare 15/16 MI 2
OFJ session d'orchestre 15/16 MI 1
CNSMDL session d'orchestre 15/16 MI 1
Gaga jazz enregistrement CD 15/16 MA 1
Studio des Variétés accompagnement structuration 15/16 MA 2
Théâtre de Bourg-en-Bresse régie technique 15/16 MA 1
Silex communication et régie 15/16 MA 1
Philharmonie de Paris In C  de Terry Riley 15/16 MA 2
Music en scène vente et réparation guitare 15/16 MA 1

Landesjungendorchester 
Rheinland-Pfalz

session d'orchestre 16/17 MI 7

L'Envol lutherie guitare 16/17 MI 1
ADE ESM carte blanche Clémence de Titus 16/17 MI 8
ADE ESM carte blanche Clémence de Titus 16/17 MV 1
Cadences facture flûte 16/17 MI 1
Cadences facture saxophone 16/17 MI 1
Cadences facture clarinette 16/17 MI 1
ODB suivi production 16/17 MI 1
ODB session d'orchestre 16/17 MI 1
ESM régie technique 16/17 MI 3
ESM régie technique 16/17 MA 3
Opus-Opéra session d'orchestre 16/17 MI 1
Magasin de la harpe réparation, facture et vente harpe 16/17 MI 1
Cité de la Voix répétitions production 16/17 MV 2

Cité de la Voix production lyrique
opéras radiophoniques

16/17 MV 2

Cité de la Voix production lyrique
opéras radiophoniques

16/17 MI 1

CRJ enquête enseignement jazz 16/17 MA 1
Studio de l'Hacienda enregistrement 16/17 MA 1
OFJ session d'orchestre 17/18 MI 1
ESM régie technique 17/18 MI 6
ESM régie technique 17/18 MV 1
Viadanse création musique/danse 17/18 MI 2
Viadanse création musique/danse 17/18 MA 1
Cadences facture flûte 17/18 MI 1
L'Envol lutherie guitare 17/18 MI 1
ODB session d'orchestre 17/18 MI 1
CRD Pays de Montbéliard création Médéric Collignon 17/18 MI 3
Abbaye aux Dames session d'orchestre 17/18 MI 1
Cité de la Voix académie vocale 17/18 MV 2
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DES TROIS DERNIÈRES SAISONS 
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ANNEXE 23 – RÉCAPITULATIF DES COMMANDES PASSÉES 
PAR L'ESM DEPUIS 2015 

 
  

Date
création Compositeur

Titre et formation 
instrumentale/vocale 

avec/sans électronique

Lieux des créations 
en Bourgogne-
Franche-Comté

Why Note

Reprises à 
Lyon

Journées 
Grame

Reprises à Dijon
 (ou autre)

ESM BFC Why Note
/ ESM

Grame / 
ESM

mars-15 Marie-Hélène 
BERNARD

Fantaisie acronyme  pour voix, 
accordéon, clarinettes et 

saxophones

Pesm 
Bourgogne 

 avec le 
soutien de 
la Muse en 

Circuit

mars-15
Why Note Ici l'Onde

Le Consortium
Dijon

05/02/2015
théâtre 

Renaissance, 
Oullins

mars-15 Sirah MARTINEZ
Ecoute !  pour percussions, 

clarinettes, trompettes et 
guitare électrique

X

mars-15
Why Note Ici l'Onde

Le Consortium
Dijon

05/02/2015
théâtre 

Renaissance, 
Oullins

déc-15 Franck 
TORTILLER

Nos lointains imaginaires pour 
voix, violon, violoncelle,  alto, 

clarinette, flûte, hautbois, 
harpe, trombone, guitare, 

percussion, piano, batterie jazz, 
claviers, piano jazz

PESM 
Bourgogne 

 / OJJB

dec-15
Le Cèdre, Chenôve

dec-15
Conservatoire du Grand 

Chalon

mars-16 Benoît 
MONTAMBAULT

Akin to driving a car across the 
country without ever once 

touching the dial on the FM 
receiver  pour soprano, violon, 

claviers et guitare électrique

X

mars-16
Journées 

professionnelles BFC 
acteurs de la création

Théâtre Mansart
Dijon

mars-16 Daniel D'ADAMO Traum – Entelechiæ  pour 
harpe, alto, voix (soprano) et flûte

Etat -
ministère 

de la 
Culture

mars-16
Journées 

professionnelles BFC 
acteurs de la création

Théâtre Mansart
Dijon

mai-17
Théâtre de la 
Renaissance

Oullins

mars-17 Ici l'Onde
Why Note/ESM/Mansart

Théâtre Mansart
Dijon

janv-17 Alexandros 
MARKÉAS

FlowerPower
pour classe de chant de l'ESM et 

chanteurs du chœur Arsys 
Bourgogne, orchestre MI et MA

direction : Mihaly ZEKE

X

janv-17
atheneum, centre 

culturel de 
l'université de 

Bourgogne, Dijon

janv-17
Conservatoire du Grand 

Chalon

mars-17 Núria GIMENEZ-
COMAS

Des bouts de nuit  pour 
clarinette basse, guitare 

électrique, violoncelle, batterie
X

mars-17
Why Note / ESM / 

Mansart
Théâtre Mansart

Dijon

mai-17
Théâtre de la 
Renaissance

Oullins

mars-17 Jean-Marc 
WEBER

Ashuapmushuan  pour piano, 
violoncelle, guitares électrique, 

batterie
X

mars-17
Why Note / ESM / 

Mansart
Théâtre Mansart

Dijon

mai-17
Théâtre de la 
Renaissance

Oullins

janv-18
Henri-Charles 
CAGET / Jean-

Marc FOLTZ

Apostrophes  pour orchestre 
d’improvisateurs X

janv-18
atheneum, centre 

culturel de 
l'université de 

Bourgogne, Dijon

janv-18
Conservatoire du Grand 

Chalon

mars-18 Gérard BUQUET
Nonobstant  pour violon, 

saxophone, soprano, claviers et 
batterie

Etat-
ministère 

de la 
Culture / 

Grame

mars-18
Scène numérique, 

Montbéliard

mai-18
Why Note,

 Le Consortium 

avr-18 Claire-Mélanie 
SINNHUBER

Nose and tail  pour piano, 
accordéon, guitare électrique, 
percussions, violoncelle et un 

haut-parleur – d’après la 
sculpture Paving Space de 

Raphaël Zarka

X
avr-18

Frac Franche-Comté, 
Besançon

Commande 
de
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ANNEXE 24 – LISTE DES PARTENAIRES 
DES TROIS DERNIÈRES SAISONS 

 

  

 LISTE DES PARTENAIRES DES SAISONS DE L'ESM DE 2015/16 À 2017/18 
 
 
Académie des Beaux-Arts, Sciences et Belles Lettres de Dijon 
Amis de la Grange du Prieuré 
L'Arrosoir 
Atheneum, centre culturel de l'université de Bourgogne 
Bibliothèque municipale de Dijon 
Bistrot d'Icare 
Centre Culturel André Malraux – scène nationale de Vandoeuvre-lès-Nancy  
Centre de musique contemporaine (CDMC) 
Centre Régional du Jazz en Bourgogne et D'Jazz Nevers 
Le Cèdre et Conservatoire à rayonnement communal de Chenôve 
Cité de la Voix 
Conservatoire à rayonnement départemental de Mâcon  
Conservatoire à rayonnement départemental du Pays de Montbéliard 
Conservatoire à rayonnement régional de Dijon 
Conservatoire à rayonnement régional du Grand Chalon 
Consortium  
Cordes d'Or  
Les Deux Scènes, Scène nationale de Besançon 
Ensemble de Musique Interactive 
La Ferme aux Arts  
FRAC de Franche-Comté 
Grame, centre national de création musicale (LYON) 
Le Granit, Scène nationale de Belfort 
Hôtel Maleteste� 
Maison de Bourgogne-Franche-Comté à Mayence - Conseil régional de Bourgogne-Franche-Comté 
Maison de Rhénanie-Palatinat 
Média Music 
Minoterie 
Opéra de Dijon 
Orchestre des Jeunes Jazzmen de Bourgogne – OJJB 
Orchestre Dijon Bourgogne 
Péniche Cancale - SCIC L'autre bout du Monde 
Scène Fontainoise et Ville de Fontaine-Lès-Dijon 
Le Silex, SMAC d'Auxerre 
Théâtre d'Auxerre 
Théâtre Mansart – CROUS de Dijon 
La Vapeur, SMAC de Dijon 
Viadanse, centre chorégraphique national de Franche-Comté à Belfort 
Ville de Dijon 
Ville de Montbéliard - Musée du château des ducs de Wurtemberg 
Why Note 
Zutique Productions 
 



PARTIE B – AUTO-ÉVALUATION, PARTIE ÉTABLISSEMENT 
ANNEXE 25 – DERNIER APPEL À PROJET 
"TEO" 

271 

ANNEXE 25 – DERNIER APPEL À PROJET 
"TEO" 

 
 

 
  

 
 
 

 
 
 

Appel à Projets Artistiques 
L’ESM Bourgogne-France-Comté / Pont Supérieur Bretagne - Pays de Loire / 

Studio des Variétés 
(Programmation 2017/2018) 

 
L’ESM – Ecole Supérieure de Musique Bourgogne-Franche-Comté – et le Pont Supérieur – Pôle d’Enseignement 
Supérieur spectacle vivant Bretagne/Pays de Loire –, en partenariat avec le Studio des Variétés, organisent un 
projet se concluant par une tournée dans les SMAC des trois régions avec des étudiants en formation au DNSPM 
des deux structures.  
L’enjeu artistique et pédagogique est d’accompagner, avec la profession, les étudiants vers une posture 
professionnelle.  
 
Les deux groupes sélectionnés (un par structure) participeront ensemble à cette tournée sous forme de co-plateau 
dans les salles partenaires et bénéficieront, en amont, d’un accompagnement technique et artistique par le studio 
des variétés. 
 
Qui peut postuler ? 

• Des étudiants en 1ème et 2ème  année de formation au DNSPM dans chaque structure lors de l’année 
universitaire 2016/2017  

 
Quand ? 

• Dépôt des dossiers de candidatures fin mars 2017  
• Audition live à Paris de 2 projets retenus par établissement devant le comité de sélection en mai/juin 2017 

avec présentation d’un set de 15 mn. 
• Accompagnement des 2 projets artistiques retenus au Studio des Variétés année universitaire 2017/2018 
• Tournée et concerts durant le 2ème semestre année universitaire 2017/2018 

 
Quel cahier des charges ?  

• Les étudiants qui souhaitent postuler pour ce projet présenteront un projet artistique d’environ 45 mn  
• Les groupes peuvent être à géométrie variable 
• Les musiques actuelles sont la base esthétique ; des musiciens d’autres esthétiques peuvent être intégrés 

(musique traditionnelle, musique classique à contemporaine…)  
• Les groupes doivent impérativement et uniquement être composés d’étudiants des deux Etablissements 

Supérieurs. 
 

Comment ?   
• Le dossier de candidature doit comprendre :  

o le nom du projet de groupe 
o les noms des membres du groupe 
o un argumentaire/description du projet 
o l’instrumentation  
o la fiche technique 
o un document audio 

 
• Les dossiers seront envoyés aux responsables des départements MA des deux Etablissements Supérieurs: 

o Pour le Pont Supérieur : Cédrick Alexandre  ced.alex35@gmail.com 
o Pour le l’ESM: Claudia Phillips c.phillips@esmbourgognefranchecomte.fr 
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LISTE DES 30 ETABLISSEMENTS AYANT SIGNE UN ACCORD BILATERAL 
AVEC L’ESM DANS LE CADRE D’ERASMUS+ 

 
Allemagne 
Freiburg  Hochschule für Musik 
Hamburg Hochschule für Musik und Theater 
Leipzig  Hochschule für Musik und Theater "Felix Mendelssohn Bartholdy" 
Mainz  Johannes Gutenberg Universität Mainz (Hochschule für Musik) 
München Hochschule für Musik und Theater 
Stuttgart  Staatliche Hochschule für Musik und Darstellende Kunst 
Trossingen Staatliche Hochschule für Musik 
Würzburg Hochschule für Musik 

 
Belgique 
Bruxelles Conservatoire royal de Bruxelles – Koninklijk Conservatorium 

 
Danemark 
Aarhus Aalborg Det Jyske Musikkonservatorium Aarhus Aalborg 

 
Espagne 
Barcelona Escole superior de musica de Catalunya (ESMUC) – Conservatorio del Liceu 
Granada  Real conservatorio superior 'Victoria Eugenia' 
Malaga  Conservatorio Superior de Música 
Madrid  Real Conservatorio Superior de Música 
Oviedo  Conservatorio Superior de Música "Eduardo Martinez Torner" del Principiado de Asturias 
San Sebastian Musikene 
Sevilla  Conservatorio superior de Musica Manuel Castillo 
Valencia  Conservatorio superior de Musica "Joaquin Rodrigo" (CSMV) 
 
Irlande 
Dublin  Royal Irish Academy of Music 
 
Italie 
Cosenza  Conservatorio "Stanislao Giacomantonio" 
Cremona Istituto Superiore di Studi Musicali “Claudio Monteverdi” 
Novara  Conservatorio Guido Cantelli 
Roma  Conservatorio di Musica Santa Cecilia 
Trapani  Conservatorio di Musica “A. Scontrino” 

 
Pologne 
Krakow  Akademia Muzyczna w Krakowie 

 
Portugal 
Porto  Instituto politecnico do Porto (Escola Superior de Música, Artes e Espetáculo do Porto, ESMAE) 
 
Royaume-Uni 
Leeds  University of Leeds 
York  University of York (Music Department) 
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RECAPITULATIF DES MOBILITES ERASMUS ENTRANTES DEPUIS 2015 
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ANNEXE 35 – ATTESTATION D’ADHÉSION À L’AEC 
 

Association Européenne des Conservatoires, Académies de Musique et Musikhochschulen (AEC) 
Avenue des Celtes / Keltenlaan 20, 1040 Brussels, Belgium  

Tel: +32 2 737 16 70 * Fax: +32 2 737 16 79 * E-mail: info@aec-music.eu 
A.i.s.b.l. / Non-profit international association * VAT exempted 

 

ESM Bourgogne-Franche-Comté 
36-38 Rue Chabot Charny, 21000 
DIJON 
France 
 

Brussels, 8th October 2018 
 
 

 
 

AEC Membership Certificate  
 
 
To whom it may concern,  

This is to certify that the ESM Bourgogne-Franche-Comté, Dijon, France, is an Active 
Member of the Association Européenne des Conservatoires, Académies de Musique et 
Musikhochschulen - AEC. 

We keep at your disposal for any question you might have. 

Yours sincerely, 

 

 

 

Eirik Birkeland, AEC President 
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CONVENTION DE PARTENARIAT 
 
 
Entre les soussignés: 
  
Université de Bourgogne, représentée par son Président Alain BONNIN 
atheneum – Centre Culturel de l'Université de Bourgogne 
Direction : Cédric Mousselle 
BP 27877 - 21078 Dijon cedex 
N° Siret : 19211237300019 – Code Ape : 8542 Z 
N° licence d'entrepreneur de spectacle : 1-1058650/ 2-1058651/ 3-1058652   
Titulaire de la licence d’entrepreneur de spectacle : Alain BONNIN 
N° TVA IC : FR88192112373 
Ci-aprés désigné « Le partenaire » 

ET  
ESM Bourgogne 
Adresse : 36-38 rue Chabot-Charny 21000 Dijon 
Représenté par Viviana AMODEO, en qualité de directrice,  
N° Siren : 424 904 217 000 33 - Code APE : 8552Z 
Tel : 03 80 58 98 90 / Mél : contact@esmbourgognefranchecomte.fr/ 
Ci-après dénommé « L’Organisateur » 
 
Il est convenu ce qui suit : 
  
Préambule 
A l’occasion des diplômes 2018, l’ESM Bourgogne organise les concerts-diplômes à l’atheneum courant juin. La présente 
convention règle les questions inhérentes à cette collaboration. 
  

B. Le partenaire s'est assuré de la disposition de la grande salle de l’atheneum dont l’Organisateur déclare connaître et 
accepter les caractéristiques techniques. 
 

C. L’organisateur aura obtenu toutes les autorisations d’utilisation de la musique constituant le programme des concerts. 
 
Article 1 : Objet 
Le programme détaillé des répétitions et concerts est joint en annexe. 
Les dates d’occupation des locaux sont les suivantes :  
 

Du 12 au 22 juin hors week-end : montage et répétitions 
Du 25 au 29 juin: concerts 
 

Délibérations du jury et entretiens dans le petit théâtre avant et/ou après chaque concert. 
Salle de chauffe, piano pour répétitions : salle d’exposition 
 
Article 2 : Obligations du partenaire (l’atheneum) 
Le partenaire fournira les lieux de représentation en ordre de marche y compris la présence des personnels techniques, 
d’encadrement des répétitions et d’accueil du public telle qu’indiquée dans le planning (modalités de facturation de la 
prestation : cf. article 6). Notamment, il assure la présence d’une personne dans le bar pendant toutes les répétitions pour 
assurer l’accueil des étudiants et le suivi des plannings. 
Le personnel du lieu partenaire est compétent en matière de régie et de sécurité du lieu. Il ne peut en aucun cas se substituer 
à l’Organisateur sur la présentation « intellectuelle » de la manifestation et du projet auprès du public. 
 

En qualité d'employeur, le partenaire assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises de son personnel.  
Le partenaire est responsable de la sécurité du lieu. A ce titre, il peut être amené, à tout moment, à prendre toutes dispositions 
nécessaires au respect de la sécurité.  
 
Article 3 : Obligations de l’Organisateur (ESM)  
L’ESM assume la responsabilité artistique, financière et logistique des concerts. Elle est responsable de la présentation de la 
manifestation au public. 
Les spectacles comprendront les instruments, décors, meubles et accessoires et d’une manière générale tous les éléments 
nécessaires à leur représentation. 
Les étudiants de l’ESM intervenant dans le cadre de leur cursus, l’ESM assume la couverture de ces étudiants et leur 
encadrement. 
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L’Organisateur gère le planning des répétitions afin : 
- que les étudiants répètent sur des créneaux distincts,  
- d'assurer également les transports des instruments et du matériel de sonorisation lorsqu'il y a lieu. 

En qualité d’employeur, l’ESM assurera les rémunérations, charges sociales et fiscales comprises, de son personnel impliqué 
dans cette opération. 
L’ESM assure la présence d’un personnel à l’entrée de chaque concert et assure ainsi la distribution d’une billetterie gratuite 
et l’accueil du public. 
 

L’Organisateur s’engage à respecter l’ensemble des règles relatives à la propriété intellectuelle. 
Il assurera les relations avec les différentes sociétés de droits d’auteurs (sacem, sacd, …) auprès de qui il déclare la 
manifestation en amont (demande d’autorisation de représentation) et assure le paiement des droits d’auteurs à l’issue de la 
manifestation. Il prend également en charge les droits voisins s’il y a lieu. 
En cas de non-respect des obligations prévues au présent alinéa, l’atheneum ne pourra être tenu pour responsable 
 
L’Organisateur s'engage à respecter et/ou à faire respecter la législation et la réglementation en vigueur relatives à la sécurité 
de l’établissement, du personnel et du public, conformément aux directives de l’atheneum.  
Notamment il respectera et fera respecter par les personnes placées sous son autorité, l’interdiction de fumer et de vapoter 
dans les locaux. D’une manière générale, il doit prendre toutes dispositions utiles afin que l’activité exercée se déroule sans 
nuisance pour l’atheneum. 
Il veille à ce que les loges soient strictement réservées aux participants et aux organisateurs 
 
Article 4 : Technique/ logistique 
Le planning des montages, démontages, répétitions et concerts ainsi que le planning des personnels sont joints en annexe à 
la présente convention dont ils font partie intégrante. 

 

En matière de sécurité, l’Organisateur limite la jauge public à 49 personnes. La présence d’un personnel SSIAP n’est donc 
pas exigée. 
 

L’Organisateur fournit au partenaire les fiches techniques des spectacles décrivant de façon détaillée les besoins techniques 
et les conditions d’installation, de déroulement, de démontage et d’enlèvement des spectacles. 
 

Toutes les installations techniques à l’intérieur de l’atheneum seront validées par l’atheneum. Elles devront dans tous les cas 
respecter les normes d’ignifugation qui régissent les établissements de type L de 4ème catégorie. 
 

L’Organisateur aura accès aux loges de l’atheneum. Toutefois celles-ci sont strictement réservées aux artistes, aux 
étudiants passant leur diplôme et aux organisateurs (les parents et amis des musiciens ne sont donc pas admis dans 
les loges).  
L’Organisateur s’engage à remettre en état les loges chaque jour avant son départ. 
 

Les loges ne sont pas fermées à clé. Il est conseillé de ne pas y laisser d’objets de valeur. Il revient à l’Organisateur de prendre 
les dispositions nécessaires à la mise à l’abri de ses objets de valeur. L’atheneum ne pourra être tenu pour responsable en 
cas de vols.  
Les démontages et les rechargements seront effectués à l'issue de la dernière représentation. 
 
Article 5 : Jauge / billetterie : 
LA JAUGE DE LA SALLE DE SPECTACLE EST LIMITEES A 49 PLACES  
LA JAUGE DU PETIT THEATRE EST DE 19 PLACES  
Pour des raisons de sécurité, l’Organisateur veille à ce que les jauges soient strictement respectées.  
La distribution d’une billetterie gratuite est assurée par l’ESM. Toute personne entrant dans la salle de spectacle doit 
impérativement être munie d’un billet. Notamment, tout étudiant souhaitant entrer dans la salle de spectacle après sa 
prestation sur scène devra se procurer un billet. L’Organisateur informe les étudiants de cette obligation. 
 
Article 6 : Aspects financiers 
Le partenaire met à disposition de l’Organisateur la salle de l’atheneum en ordre de marche à titre gratuit. Il facture les 
prestations techniques selon les modalités suivantes :  

- Régie : 25 € HT/heure sur la base prévisionnelle de 46,5 heures 
- Technique/accueil du public : 22 € HT/h sur la base prévisionnelle de 16 heures 

Le nombre d’heures étant donné à titre prévisionnel, la facturation interviendra sur la base des heures réellement réalisées. 
L’Organisateur assume l’entière responsabilité financière de la manifestation (notamment : cachets artistiques, transports, 
hébergements, frais de repas, droits d’auteur, taxe parafiscale – CNV, salaires des personnels techniques intermittents et 
location de matériel technique dont ne disposerait pas le partenaire, …) 
 
Article 7 : communication 
L’Organisateur prend en charge la communication des représentations : création et diffusion d’affiches, flyers, relations presse, 
… Il s'engage à mentionner sur tous les supports de communication qu'il pourra éditer sa collaboration avec l’atheneum, centre 
culturel de l'université de Bourgogne.  
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Le partenaire annoncera la manifestation sur son site et dans sa newsletter. 
 
Article 8 : Assurances 
L’Organisateur est tenu de souscrire la police d’assurance nécessaire à la couverture de l’ensemble des risques liés à la 
manifestation telle que définie ci-dessus (notamment la présence d’étudiants dans le cadre de leur cursus et enseignants et 
personnels dans le cadre de leurs fonctions). Il est notamment assuré en responsabilité civile et a déclaré à son assurance la 
manifestation.  
 
Article 9 : Durée du contrat 
Le présent contrat prendra fin lorsque la manifestation, objet du contrat, aura eu lieu.  
 
Article 10 : Modification de la convention 
Toute demande de modification substantielle d’une disposition du présent contrat fera l’objet d’un avenant. 
 
Article 11 : Résiliation du contrat 
Le présent contrat peut être résilié de plein droit par l’une ou l’autre des parties, en cas d’inexécution d’obligations contenues 
dans cet accord. Cette résiliation ne deviendra effective que par notification écrite. 
La partie défaillante devra verser à l’autre partie une indemnité calculée en fonction des frais effectivement engagés par cette 
dernière. Dans le cas où l’inexécution d’obligation serait consécutive à un cas de force majeure, aucune indemnité ne serait 
due par la partie défaillante. 
Le défaut ou le retrait des droits de représentation à la date d’exécution du présent contrat entraînerait sa résiliation aux torts 
exclusifs de la partie concernée pour inexécution de l’une de ses obligations substantielles.  
  
Article 12 : Litiges 
Tous différents relatifs à l'interprétation ou à l'exécution du présent contrat seront portés devant le tribunal compétent de Dijon. 
 
 
Fait en deux exemplaires, à Dijon, le 18 juin 2018 
 
Pour l’Université        Pour l’Organisateur 
Le Président de l’université de Bourgogne     La Directrice 
Alain BONNIN        Viviana AMODEO 
 
 
 
 
 
 
Visa 
Le Directeur de l’atheneum 
Cédric Mousselle 
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